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 LEXIQUE  

Volontairement placé en tête de document, ce lexique permet au lecteur de revenir à loisir sur les  

définitions de termes nouveaux. 

ARS : Agence Régionale de Santé  

AVAP : Aire de Valorisation de lôArchitecture et du Patrimoine 

COV : Composé Organique Volatil  

DDT : Direction Départementale du Territoire  

DREAL : Direction R®gionale de lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement 

DCE : Directive Cadre sur lôEau 

EnR&R  : Energie Renouvelable et de Récupération  

Gaz à Effet de Serre (GES) :  la convention de Kyoto a retenu 6 gaz à effet de serre direct (CO2, CH4, N2O, 
HFC, PFC et SF6) ; lôimpact des d®chets en termes dô®mission de GES est exprim® en tonne dô®quivalent CO2, à 

partir de lô®valuation sommaire des ®missions de CO2 et de CH4, et des émissions évitées par le recyclage et la 
valorisation énergétique. 

ITEQ  : International Toxic Equivalent Quantity , utilisé pour mesurer les quantités de dioxines et furanes.  

IFEN  : Institut Fran­ais de lôEnvironnement, remplacé à présent par le SOeS (Service de lôObservation et 
des Statistiques) 

ONF : Office National des Forêts  

PCAET : Plan Climat Air Energie Territorial  

PLUi  : Plan Local dôUrbanisme Intercommunal 

PPR : Plan de Prévention des Risques  

PPA : Plan de Protection de lôAtmosph¯re 

PRQA : Plan R®gional pour la Qualit® de lôAir 

PRSE : Plan Régional Santé Environnement  

PER : Profil Environnemental Régional  

SAGE : Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

SCOT : Schéma de Cohérence Territorial  

SDAGE : Schéma Direct eur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

SNBC : Stratégie Nationale Bas Carbone  

SNMB : Stratégie Nationale de Mobilisation de la Biomasse  

SRADDET : Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dôEgalit® du Territoire 

SRCE : Schéma Régional de Cohérence Ecologique  

SIC : Site dôImportance Communautaire 

SAU : Surface Agricole Utile  

TVB : Trame Verte et Bleue  

TEPOS : Territoire à Energie Positive  

ZICO  : Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux  

ZNIEFF  : Zone Naturelle dôIntérêt Ecologique, Faunistique et Floristique  

ZPPAUP : Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager  

ZPS : Zone de Protection Spéciale  
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 PREAMBULE 

La Communauté de Communes Pays dôOrange en Provence (CCPOP) élabore son Plan Climat Air Energie 

Territorial, appelé dans le document qui suit « PCAET ». 

 

La directive europ®enne nÁ2001/42/CE du 27 juin 2001, relative ¨ lô®valuation des incidences de certains 

plans et programmes sur lôenvironnement, pose le principe que tous les plans et programmes 

susceptibles dôavoir des incidences notables sur lôenvironnement doivent faire lôobjet dôune ®valuation 

environnementale préalablement à leur adoption. 

Ce rapport constitue le pr®sent rapport dô®valuation environnementale. 

 

1.  CADRE JURI DIQUE DE LôEVALUATION 

ENVIRONEMENTALE DES PLANS CLIMAT AIRE 

ENERGIE TERRITORIAUX  

Au niveau législatif, la transposition de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 a été assurée par une 

ordonnance n°2004-489 du 3 juin 2004 qui a modifié le Code  de lôenvironnement (cr®ation des articles 

L. 122-4 à L. 122-11 et modification de lôarticle L. 414-4 relatif aux sites Natura 2000), ainsi que le Code 

de lôurbanisme et le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales. 

Deux décrets ont été pris en application de cette ordonnance :  

¶ Le décret n°2005-613 du 27 mai 2005, codifié aux articles R. 122-17 à R. 122-24 (modifiés par le 

décret n°2012-616 du 2 mai 2012), R. 414-19 et R. 414-21 du Code de lôenvironnement ; 

¶ Le décret n°2005-608 du 27 mai 2005, codifié à la fois dans le Code de lôUrbanisme et dans le 

Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, vise certains documents dôurbanisme. Il fait lôobjet 

dôune circulaire dôapplication.  

 

La circulaire de la Ministre de lô£cologie et du D®veloppement Durable, en date du 12 avril 2006, précise 

les dispositions des deux précédents décrets. 

Il faut ®galement noter lôordonnance du 3 ao¾t 2016, depuis laquelle les PCAET sont concern®s par 

lô®valuation environnementale. 

Par ailleurs, lô®valuation environnementale intègre une évaluation des incidences Natura 2000 liées au 

projet de PCAET, comme lôintroduit le d®cret nÁ 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des 

incidences Natura 2000, modifiant les articles R414-19 à R414-26 du Code de lôenvironnement. 
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2.  PROCEDURE DôEVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE STRATEGIQUE  

2.1 DESCRIPTION 
Lô®valuation environnementale strat®gique (EES) ne constitue pas une proc®dure autonome, elle 

sôint¯gre pleinement ¨ lô®laboration dôun projet. Les grandes ®tapes de la d®marche sont les mêmes que 

celles qui pr®valent pour lô®laboration ou la r®vision du PCAET. 

 

 

Figure 1 : Synthèse des étapes d'élaboration d'un PCAET et d'une EES - Source : ADEME 
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Lô®valuation environnementale comprend ainsi : 

¶ La r®alisation dôun rapport environnemental par lôorganisme responsable du plan. Ce rapport a 

pour objet dôidentifier, de d®crire et dô®valuer les incidences probables de la mise en îuvre du 

plan sur lôenvironnement ; 

¶ La r®alisation de consultations avant lôadoption du plan. Elles sont de plusieurs ordres : 

¶ Au d®but de lô®laboration du rapport environnemental, lôorganisme responsable du plan 

consulte, lôautorit® administrative de lô£tat comp®tente en mati¯re dôenvironnement sur le 

degré de précision des informations que contiendra le rapport environnemental ;  

¶ Lôautorit® environnementale est ensuite syst®matiquement consult®e pour donner son avis 

sur le rapport environnemental et le projet de plan ;  

¶ La procédure de consultation suit celle du plan ; 

¶ Sitôt après lôadoption du plan, une information du public sur la d®cision prise et sur la mani¯re 

dont il a été tenu compte du rapport environnemental et des consultations.  

 

2.2 ELABORATION DôUN RAPPORT ENVIRONNEMENTAL 
Lô®valuation environnementale comporte lô®tablissement dôun rapport qui identifie, d®crit et ®value les 

effets que peut avoir la mise en îuvre dôun plan sur lôenvironnement. 

Il ressort notamment de lôarticle L. 122-6 du Code de lôenvironnement que le rapport environnemental 

est un document distinct du Plan quôil ®value. 

Par ailleurs, ce rapport comprend un r®sum® non technique conform®ment au 9Á de lôarticle R. 122-20 

du Code de lôenvironnement. 

Enfin, conformément à l'article R.414-22 du Code de lôenvironnement, lô®valuation environnementale 

tient lieu de dossier dô®valuation des incidences Natura 2000. 

 

Ce rapport est en outre réalisé conformément aux préconisations du guide des PCAET « 

Comprendre, construire et mettre en îuvre è (document ADEME publi® en novembre 2016) 

et de la note méthodolog ique « Préconisations relatives à une évaluation environnementale 

strat®gique è (Minist¯re en charge de lôenvironnement et CEREMA mai 2015). 
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2.3 DEROULE DU RAPPORT ENVIRONNEMENTAL 
Apr¯s avoir pr®sent® lô®tude, il est rappel® les objectifs du PCAET (Ä2 du chapitre I) et de référence (§3 

du chapitre I) par un bref descriptif des documents de planification ayant trait ou pouvant influer sur 

les thématiques du PCAET, il est évalué, les dimensions environnementales de références (§1 chapitre 

II), les caractéristi ques du territoire (§2 chapitre II).  

Cette ®valuation permet dôappr®cier la diversit® de lôenvironnement du territoire. Cette sensibilit® du 

territoire est synthétisée dans un tableau (paragraphe 2.3 du chapitre II).  

Les thématiques propres au PCAET sont ensuite ®tudi®es au 3 du chapitre II, qui forme lôEtat Initial de 

lôEnvironnement, afin dôen appr®cier les impacts sur le territoire. 

Il est ensuite analys® les perspectives dô®volution de lô®tat de lôenvironnement au regard du sc®nario 

tendanciel, afin dôobtenir des enjeux, plus ou moins forts, pour les 5 dimensions environnementales de 

référence (§4 du chapitre II). Les enjeux sont hiérarchisés : ceux à impact faible, modéré, fort.  

Le scénario retenu par la Communauté de Communes du Pays dôOrange en Provence est ensuite étudié 

dôun point de vue environnemental (chapitre IV). Cette analyse est approfondie, au travers son plan 

dôaction sous la forme dôun tableau (Ä3 du chapitre III).  

Les impacts sur les zones Natura 2000 sont décrits (chapitre V), des mesures sont présentées ainsi 

quôune ®valuation des incidences Natura 2000 et du sc®nario retenu. 

 

 

Figure 2 : Schéma de croisement de la sensibilité du territoire et des impacts des thèmes du PCAET, afin de 

déterminer des enjeux 

 

 

2.4 AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 
Selon lôarticle R 122-17, lôautorit® environnementale du Plan Climat Air Energie Territorial est port®e par 

la Mission R®gionale dôAutorit® environnementale. 
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 CHAPITRE  1  : PRESENTATION DE 

LôETUDE 

1.  CONTEXTE 

1.1 DEFINITION DU PERIMETRE DE LôEVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 
Le périmètre de la présente évaluation environnementale correspond à celui pris en compte dans le 

PCAET : il correspond au périmètre administratif de la Communauté de Communes du Pays dôOrange 

en Provence (anciennement Pays R®uni dôOrange), soit 5 communes, Caderousse, Châteauneuf-du-

Pape, Courthézon, Jonquières et Orange représentant 45 826 habitants, en 2016 selon lôINSEE (année 

de référence du PCAET). La population du territoire en 2018 sô®l¯ve ¨ 44 800 habitants. 

 

1.2 DEFINITION DES ANNEES DE REFERENCE 
Les années de référence sont celles définies dans le PCAET. Ainsi : 

¶ La gestion actuelle est ®tudi®e sur lôann®e 2017, 

¶ Les prospectives sont fix®es ¨ 2026, 2031 et 2050 selon les th®matiques, lôadoption du PCAET 
étant prévue pour 2023. 

 

Les ann®es de r®f®rences des informations relatives ¨ lô®tat des lieux de lôenvironnement peuvent 

cependant varier en fonction des documents qui ont été réalisés sur le sujet. Lorsque plusieurs sources 

dôinformation relative ¨ la m°me donn®e, au m°me param¯tre ont ®t® recens®es, la plus r®cente a été 

conservée. 

 

2.  OBJECTIFS DU PCAET 

Les objectifs stratégiques du PCAET sont les suivants : 

¶ R®duire les consommations dô®nergie et am®liorer la qualit® de lôair, 

¶ Produire et utiliser des énergies renouvelables et de récupération, 

¶ Sôadapter au changement climatique, 

¶ Séquestrer le carbone, 

¶ Favoriser une économie locale et circulaire, 

¶ Mobiliser les citoyens. 
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Le graphique suivant r®sume la trajectoire ®nerg®tique du territoire ¨ lôhorizon 2050 en la comparant 

au scénario tendanciel et aux objectifs du SRADDET. 

 

Figure 3 : Comparaison des trajectoires énergétiques des scénarios étudiés (énergie finale pour les 

consommations dô®nergie et ®nergie primaire pour la production dô®nergie renouvelable). 

 

Plus en détails, les objectifs détaillés du territoire sont les suivants : 

 

¶ Les consommations énergétiques  

 

 2012  2017  Projections 2026  

Projections 2030 -

2031  Projections 2050  

Consommation  GWh/an GWh/an 

GWh/a

n 

Réduction 

% 

GWh/a

n 

Réduction 

% 

GWh/a

n 

Réduction 

% 

Résidentiel  247 237 212 -14% 202 -18% 179 -28% 

Tertiaire  142 168 150 6% 143 1% 129 -9% 

Transports  921 823 705 -23% 656 -29% 534 -42% 

Industrie  443 397 365 -18% 352 -21% 308 -30% 

Agriculture  21 32 29 40% 28 35% 28 33% 

TOTAL 1 774  1 657  1 463  -18%  1 381  -22%  1 177  -34%  

Tableau 1 : Objectifs de consommations énergétiques 
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¶ La production des énergies renouvelables  
 

ENERGIES RENOUVELABLES 
ET DE RECUPERATION 

(En GWh EP)  

2026  2030  2050  

Chaleur renouvelable  

Hydroélectricité 339 339 339 

Biocombustibles 28 29 29 

Solaire thermique 13 17 21 

Pompes à chaleur 21 30 55 

Biogaz par méthanisation 9 10 11 

Électricité renouvelable  

Photovoltaïque 92 125 354 

Chaleur fatale  

Chaleur de récupération 7 10 10 

Total  508  560  819  

Tableau 2 : Objectifs de production des EnR&R 

¶ Les émissions de gaz à effet de serre  
 

 
Emissions de gaz à effet de serre (en kt eq CO2/an)  
et pourcentage de réduction par rapport à 2012  

 2012  2017  2021  2026  2030  2050  

Résidentiel  41 35 31 - 24% 22 -46% 10 -76% 0 -100% 

Tertiaire  17 19 18 -0% 14 -18% 7 -59% 0 -99% 

Transports  241 215 211 -12% 196 -19% 162 -33% 63 -74% 

Industrie  48 52 48 -0% 40 -17% 25 -48% 3 -94% 

Déchets 1 75 103 0 -100% 0 -100% 0 -100% 0 -100% 

Agriculture  15 19 18 +20%  17 +13%  15 -0% 9 -40% 

TOTAL 437  443  326  -25%  290  -34%  220  -50%  75  -83%  

Tableau 3 : Objectifs de réduction des émissions de GES 

¶ Les émissions de polluants atmosphériques  
 

 
Émissions des polluants atmosphériques (en tonnes)  
et  pourcentage de leur réduction par rapport à 2012  

 2012  2017  2021  2026  2030  2050  

NOX 1 240 935 832 -33% 719 -42% 639 -48% 356 -71% 

PM 2,5  185 190 178 -4% 163 -12% 153 -17% 110 -40% 

PM 10  259 264 248 -4% 230 -13% 217 -16% 161 -38% 

NH3 271 331 298 +10%  262 -3% 236 -13% 141 -48% 

SO2 33 22 22 -33% 21 -33% 20 -39% 16 -51% 

COVNM 438 498 477 + 9%  453 + 3%  435 0% 353 -19% 

TOTAL 2 426  2 240  2 055  -15 %  1 848  -24 %  1 700  -30 %  1 136  -53 %  

Tableau 4 : Objectifs de réduction des polluants atmosphériques 

 

 

1 Fermeture de lôISDND de Coudoulet 
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3.  OBJECTIFS DE REFERENCE 

En application de lôarticle L.229-26 du Code de lôenvironnement, le PCAET de la Communauté de 

Communes Pays dôOrange en Provence doit être compatible avec le SRCAE Provence-Alpes-Côte-dôAzur, 

qui est intégré au SRADDET de la Région Sud. Le PCAET doit également prendre en compte le Schéma 

de Cohérence Territoriale (SCoT) du bassin de vie dôAvignon, et son programme dôactions doit, le cas 

échéant, tenir compte des orientations g®n®rales concernant les r®seaux dô®nergie d®finies par les 

projets dôam®nagement et de d®veloppement durable des plans locaux dôurbanisme (PLU) du territoire.  

 

Il convient ®galement dôidentifier les objectifs de r®f®rence, côest-à-dire les politiques nationales, 

r®gionales et locales qui contribuent ¨ am®liorer lô®tat de lôenvironnement. 

Plusieurs documents concernant la Communauté de Communes du Pays dôOrange en Provence ont fait 

lôobjet dôune ®valuation environnementale (notamment le SDAGE, le SRCAE, é). 

 

Nous dressons ici quelques-uns des documents de planifications qui font lôobjet dôune ®valuation 

environnementale et/ou qui fixent des objectifs entraînant des répercussions sur la qualité de 

lôenvironnement. Les enjeux et les objectifs rappelés sont ceux qui sont directement en lien avec les 

thématiques air, climat et énergie.  

 

 

Figure 4 : Liens entre le PCAET et les autres documents 

 

3.1 AIR 
Lôarticle 1 de lôarr°t® du 4 ao¾t 2016, relatif au PCAET, définit la liste des polluants atmosphériques à 

prendre en compte dans les PCAET. Il sôagit des oxydes dôazotes (NOx), des particules fines (PM10 et 

PM2,5), des composés organiques volatils (COV), du dioxyde de soufre (SO2) et de lôammoniac (MH3). 

 

Ce sont les Directives Européennes qui fixent les normes sanitaires à respecter au niveau national en 

mati¯re de concentration et dôobjectif de r®duction de polluants atmosph®riques. Citons les principales :  

¶ Concentration de polluants : 

¶ Directive 2001/81/CE, dite Directive «  NEC » , qui fixe les plafonds dô®mission pour 4 

polluants : SO2, NOx, COVNM, NH3. 

¶ Directive 2008/50/CE, dite Directive pour la qualit® de lôair ambiant et un air pur pour 

lôEurope, qui fixe les normes sanitaires (en µg/m 3) à respecter pour les NOx, PM10 et PM2,5, 

SO2. 
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¶ Réduction des émissions de certains polluants : 

¶ Directive 2016/2284 du 16 décembre , qui fixe des objectifs de réduction des émissions 

de polluants, en pourcentage par rapport ¨ lôann®e de r®f®rence 2005, pour les horizons 2020 

et 2030. 

 

Cette directive a été traduite dans le Plan National de Réduction des Emissions de Polluants 

Atmosphériques (PREPA), présenté ci-après. 

 

3.1.1  PLAN NATIONAL DE REDUCTION DES EMISSIONS DE POLLUANTS ATMOSPHERIQUES (PREPA)  

Fixé par lôarticle 64 de la loi TEPCV, le PREPA est compos® dôun d®cret qui fixe les objectifs de r®duction 

¨ horizon 2020, 2025 et 2030, conform®ment aux objectifs europ®ens et dôun arr°t® qui fixe les 

orientations et actions pour la période 2017-2021, avec des actions de réduction dans tous les secteurs 

(industrie, transports, résidentiel tertiaire, agriculture).  

 

POLLUANTS 

 OBJECTIFS DU PREPA OBJECTIFS DU PCAET 

A PARTIR 
DE 2020 

A PARTIR 
DE 2025 

A PARTIR 
DE 2030 

2021 2026 2030 2050 

Dioxyde de 
soufre (SO2) 

-55 %  
/2005 

-66%  
/2005 

-77 %  
/2005 

-33%  
/ 2012 

-33% 
/ 2012 

-39% 
/ 2012 

-51% 
/ 2012 

Oxydes 
dôazote (NOX) 

-50 %  
/2005 

-60%  
/2005 

-69 %  
/2005 

-33% 
/ 2012 

-42% 
/ 2012 

-48% 
/ 2012 

-71%  
/ 2012  

Composés 
Organiques 
Volatils Non 
Méthaniques 

(COVNM) 

-43 %  
/2005 

-47%  
/2005 

-52 %  
/2005 

+9%  
/ 2012 

+3%  
/ 2012 

0% 
/ 2012 

-19% 
/ 2012 

Ammoniac 
(NH3) 

-4 %  
/2005 

-8%  
/2005 

-13 %  
/2005 

+10%  
/ 2012  

-3% 
/ 2012  

-13% 
/ 2012  

-48%  
/ 2012  

Particules 
fines (PM2,5) 

-27 %  
/2005 

-42%  
/2005 

-57 %  
/2005 

-4% 
/ 2012 

-12% 
/ 2012 

-17% 
/ 2012 

-40% 
/ 2012 

Particules 
fines (PM10) 

- - - 
-4%  

/ 2012  
-13%  
/ 2012  

-16%  
/ 2012  

-38%  
/ 2012  

Tableau 5 : Objectifs du PREPA en lien avec le PCAET 

 

Les objectifs de réduction des polluants atmosphériques du PCAET ne correspondent pas à ceux du 

PREPA, excepté pour les particules fines PM10 (en gras), dont la réduction est beaucoup plus importante.  

Néanmoins les objectifs seront dépassés en 2050, et avec une réduction supérieure aux objectifs du 

PREPA en 2050 concernant les oxydes dôazote et lôammoniac. 

Toutefois, il faut noter que les années de références ne sont pas les mêmes (2005 pour PREPA et 2012 

pour le PCAET). Malgré cela, la baisse observée est déjà significative et devrait se poursuivre. Le PCAET 

prend bien en compte le PREPA. 
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3.1.2  SCHEMA REGIONAL CLIMAT AIR ENERGIE (SRCAE)  /  SCHEMA REGIONAL DôAMENAGEMENT, DE 

DEVELOPPEMENT DURABLE ET DôEGALITE DES TERRITOIRE (SRADDET)  

La loi NOTRe crée l'obligation pour les régions de produire un schéma de planification, dénommé 

SRADDET (ou schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires) 

qui fusionne plusieurs documents sectoriels ou schémas existants (SRCE, SRCAE, PRI, PRIT et PRPGD). 

Lôapprobation du SRADDET sôest faite le 28 juin 2019 pour la Région Provence-Alpes-Côte-dôAzur. 
 

Le PCAET du territoire  dans ses objectifs et son plan dôactions doit donc être compatible avec le 

SRADDET, côest-à-dire : 

¶ Ne pas compromettre ni contrarier lôapplication du SRADDET sur le territoire de la CCPOP, 

¶ Adapter et pr®ciser les r¯gles du SRADDET ¨ lô®chelle du territoire. 

 

Les objectifs du SRADDET concernant les émissions de polluants atmosphériques sont les suivants : 

Emissions de 
polluants 

atmosphériques 

OBJECTIFS DU SRADDET - SRCAE OBJECTIFS DU PCAET 

2023 2030 2050 2021 2026 2030 2050 

Particules fines 
(PM2,5) 

-40% -55% - 
-4% 

/ 2012 
-12% 
/ 2012 

-17% 
/ 2012 

-40% 
/ 2012 

Particules fines 
(PM10) 

-35% -47% - 
-4% 

/ 2012 
-13% 
/ 2012 

-16% 
/ 2012 

-38% 
/ 2012 

Oxydes dôazote 
(NOX) 

-54% -58% - 
-33%  
/ 2012  

-42%  
/ 2012  

-48%  
/ 2012  

-71%  
/ 2012  

Composés 
Organiques 
Volatils Non 
Méthaniques 

(COVNM) 

-26% -37% - 
+9%  

/ 2012 
+3%  

/ 2012 
0% 

/ 2012 
-19% 
/ 2012 

Dioxyde de 
soufre (SO2) 

- - - 
-33%  
/ 2012  

-33%  
/ 2012  

-39%  
/ 2012  

-51%  
/ 2012  

Ammoniac (NH3) - - - 
+10%  
/ 2012  

-3%  
/ 2012  

-13%  
/ 2012  

-48%  
/ 2012  

Tableau 6 : Objectifs du SRADDET-SRCAE en lien avec le PCAET 
 

Ces objectifs correspondent à ceux du Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) de la Région 

Provence-Alpes-C¹te dôAzur approuv® le 18 juin 2013 et arr°t® par le Pr®fet de R®gion le 17 juillet 2013. 

Du fait des réformes législatives, le SRCAE de la Région Provence-Alpes-Côte-dôAzur, volet Air-Energie-

Climat du SRADDET, est opposable ¨ lôensemble des PCAET r®gionaux. 

Lôobjectif du SRCAE est de d®finir les orientations et les objectifs r®gionaux aux horizons 2020, 2030 et 

2050 en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre, de maîtrise de la demande 

énergétique, de développement des énergies renouvelables, de lutte contre la pollution atmosphérique 

et dôadaptation au changement climatique. 
 

Les objectifs concernant les émissions dôoxyde dôazote du PCAET ne répondent pas tout à fait aux 

objectifs du SRADDET mais sôen rapprochent, la baisse observ®e reste significative et devrait se 

poursuivre. Concernant les ®missions dôoxydes dôazote, dioxyde de soufre et ammoniac (en gras), la 

baisse est quant à elle plus importante. 

Le PCAET est bien compatible avec le SRADDET. 
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3.1.3  PLAN DE PROTECTION DE LôATMOSPHERE (PPA)  

Relevant de la réglementation européenne et introduit par la Loi sur lôAir et lôUtilisation Rationnelle de 

lô£nergie (LAURE) en 1996, le PPA est un plan dôaction dont lôobjectif est dôassurer quôen cas de 

d®passement (ou risque de d®passement) des valeurs limites en concentration de polluants dans lôair, 

fix®s par lôEurope pour la pr®servation de la sant® humaine (directive 2008/50/CE), tout soit mis en 

îuvre pour que la qualit® de lôair retrouve un niveau acceptable. 

Le PPA est obligatoire dans les agglomérations de plus de 250 000 habitants et dans les secteurs où les 

valeurs limites sont dépassées. Arrêté par le préfet, le PPA est un document important dans la famille 

des documents de planification, avec un pouvoir r®glementaire important puisque sôil doit °tre 

compatible avec le SRCAE, il sôimpose directement au Plan de D®placement Urbain (PDU) et 

indirectement aux plans dôurbanisme (SCOT, PLH, PLUi). 

En sôappuyant sur le PPA, le Préfet peut notamment restreindre ou suspendre des activités polluantes, 

ou limiter de la circulation des véhicules. Toutefois, le PPA a une vocation curative et non préventive. 

La France métropolitaine compte 36 PPA. 

Le territoire de la CCPOP nôest pas concerné par un PPA. 

 

3.2 CLIMAT - ENERGIE 

3.2.1  STRATEGIE NATIONALE BAS CARBONE (SNBC)  

La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) a fixé des budgets carbone - par décret - pour les périodes 

2015-2018, 2019-2023 et 2024-2028 (plafonds dô®missions de GES ¨ ne pas d®passer au niveau 

national), ainsi que des orientations sectorielles pour une économie décarbonée, pour atteindre les 

objectifs nationaux fixés par la loi TEPCV. 
 

Les principaux objectifs et orientations par secteur sont repris ci-après : 

SECTEURS 

OBJECTIFS DU SNBC OBJECTIFS DU PCAET 

A HORIZON 2028 A HORIZON 2050 2030 2050 

OBJECTIFS DE BAISSE DES CONSOMMATIONS DôENERGIE 

Résidentiel 
-28 % /2010  

(A horizon 2030) 
- -18% / 2012 -28 %  / 2012  

OBJECTIFS DE REDUCTION DES EMISSIONS DE GES 

Tous transports -29% /2013  - -33% / 2012  -74% / 2012  

Résidentiel -54% /2013  - -76% / 2012  -100% / 2012  

Agriculture 
Plus de -12% 

/2013 
-48% /2013  -0% / 2012 -40% / 2012 

Industrie  -24%/2013  -75% /2013  -48% / 2012  -94% / 2012  

Tableau 7 : Objectifs du SNBC en lien avec le PCAET 
 

Les objectifs du PCAET correspondent totalement aux objectifs du SNBC et sont même plus ambitieux. 

Toutefois, il faut noter que pour les objectifs de réduction des émissions de GES (par rapport aux 

objectifs du SNBC pour 2030, sur la thématique agriculture  les objectifs proposés arrivent pratiquement 

¨ lôobjectif à horizon 2050). Le PCAET prend bien en compte le SNBC. 
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3.2.2  LOI DE TRANSITION ENERGETIQUE POUR LA CROISSANCE VERTE (LTEPCV)  

La loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte fixe les 

principaux objectifs suivants, ¨ lô®chelle nationale :  

ARTICLES DE LA TEPCV 

OBJECTIFS DE BAISSE DES CONSOMMATIONS DôENERGIE 

OBJECTIFS DE LA LTEPCV OBJECTIFS DU PCAET 

2020 2030 2050 2021 2030 2050 

Art.L.100-4-I .1 

Emissions de GES 
- 

-40% 

/1990 

-75% 

/1990 
(Facteur 

4) 

-25%  

/2012  

-50%  

/2012  

-83%  

/2012  

Art.L100.-4-I.2  

Consommation énergétique 

finale 

- 
-20% 

/2012 

-50% 

/2012 

-12 %  

/201 2 

-22 %  

/201 2 

-34 %  

/201 2 

Art.L100.-4-I.4  

Part des énergies 

renouvelables/consommation 

finale brute 

23% 32% - 28%  41%  70%  

Tableau 8 : Objectifs la loi TEPV, article L.100-4-I  en lien avec le PCAET 

 

Les objectifs de baisse des émissions de GES, consommation dô®nergie et la part des ®nergies 

renouvelables du PCAET répondent tout à fait aux enjeux de la loi de la transition énergétique (LTEPCV) 

et sont même plus ambitieux. 

Le PCAET prend en compte la LTEPCV. 

 

3.2.3  PLAN NATIONAL DôADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE (PNACC)  

Lôobjectif g®n®ral du Plan National dôAdaptation au Changement Climatique 2018-2022 (PNACC-2) est 

de mettre en îuvre les actions n®cessaires pour adapter, dôici 2050, les territoires de la France 

Métropolitaine et Outre-Mer aux changements climatiques régionaux attendus.  

Il comprend dix actions concr¯tes :  

¶ Lutter contre les feux de forêt  par des mesures de pr®vention et dôadaptation du couvert 

forestier, 

¶ Renforcer la vigilance météo, 

¶ Faire un point complet des normes et référentiels techniques pour prendre en compte le climat 

futur (par exemple : sans am®lioration du b©ti, le taux d'®quipement des logements fran­ais en 

climatisation passerait de 4 à 30% d'ici 2050. La Réglementation Thermique 2012 (RT2012) 

impose une température intérieure à ne pas dépasser lors d'une période de cinq jours très 

chauds), 

¶ Identifier les territoires et milieux à risque,  

¶ Développer un centre de ressources sur l'adaptation, 

¶ Diffuser des messages de prévention notamment pour les personnes à risque, 

¶ Intégrer la thématique du changement climatique et de l'adaptation dans les cursus scolaires  

¶ Faciliter la mobilisation locale des fonds européens en sôappuyant sur les R®gions, via des 

dispositifs dôaccompagnement au montage de projets, 
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¶ Etablir des prospectives économiques pour identifier les filières à risque et les mesures 

d'accompagnement (notamment tourisme en métropole et en outre -mer),  

¶ Créer de nouveaux outils d'aide à la décision dans le secteur forestier (quelles essences planter 

aujourdôhui ?). 

 

Le PCAET du territoire a défini un objectif stratégique de « Sôadapter au changement climatique », qui 

répond parfaitement au PNACC-2. 

Le PCAET prend bien en compte le PNACC-2. 

 

3.2.4  SCHEMA REGIONAL DôAMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT DURABLE ET DôEGALITE DES TERRITOIRE 

(SRADDET)  

Comme indiqué précédemment, le SRCAE a été adopté le 18 juin 2013 par le Conseil Régional de 

Provence-Alpes-Côte-dôAzur et arr°t® par le Pr®fet de R®gion le 17 juillet 2013.  

De plus, le SRADDET de la Région Provence-Alpes-Côte-dôAzur approuvé le 28 juin 2019 a pour vocation 

dôint®grer les diff®rents sch®mas r®gionaux (SRCE, SRCAE, PRI, PRIT et PRPGD) afin de permettre une 

meilleure coordination des politiques publiques régionales. Ainsi, les objectifs du SRCAE ont été intégrés 

à ceux du SRADDET lors de son approbation. 

Les principaux objectifs retenus concernant le climat sont : 

 

OBJECTIFS DU SRADDET-SRCAE OBJECTIFS DU PCAET 

2023 2030 2050 2026 2030-2031 2050 

Objectif de réduction des consommations 

Total -9% /2012  -15% /2012  -30% /2012  -18% / 2012  -22 % /2012  -34 % /2012  

Industrie -26% /2012  -42% /2012  -50% /2012  -18% /2012  -21% /2012  -30% /2012  

Résidentiel 

Tertiaire 
-16% /2012  -25% /2012  -50% /2012  -7% /2012  -11% /2012  -21% /2012  

Transports -8% /2012  -17% /2012 -50% /2012  -23 % /2012  -29 % /2012  -42 % /2012  

Agriculture -1% /2012  -2% /2012  -50% /2012  40% /2012  35% /2012  33% /2012  

Objectif de réduction des émissions de GES 

Total -19% /2012  -27% /2012  -75% /2012  -34 % /2012  -50 % /2012  -83 % /2012  

Industrie, 
déchets, 
énergie 

-12% /2012  -18 %/2012  -75% /2012  -67 % /2012  -80 % /2012  -98 % /2012  

Résidentiel, 
tertiaire 

-38% /2012  -55% /2012  -75% /2012  -38 % /2012  -71 % /2012  
-100 % 
/2012  

Transports -23% /2012  -35% /2012  -75% /2012  -19 % /2012  -33 % /2012  -74 % /2012  

Agriculture -10% /2012  -13% /2012  -75% /2012  +13% /2012  0% /2012  -40% /2012  

Tableau 9 : Objectifs du SRADDET-SRCAE en lien avec le PCAET 
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Les objectifs de baisse des consommations énergétiques et des émissions de GES (en gras) du PCAET 

répondent aux enjeux du SRADDET au global, et sont pour certains même plus ambitieux. Toutefois, 

certains objectifs par secteur dôactivit®s (notamment la r®duction des consommations dô®nergie pour le 

résidentiel, lôindustrie et lôagriculture) nôatteignent pas les objectifs du SRADDET mais tendent ¨ sôen 

rapprocher. 

Le PCAET du territoire est bien compatible avec les objectifs du SRADDET de la région SUD. 

 

3.2.5  PLAN CLIMAT REGIONAL (PCR)  

Le Plan Climat Régional de Provence-Alpes-Côte dôAzur a ®t® adopt® le 15 d®cembre 2017 par 

lôassembl®e pl®ni¯re. Sous le nom ç ç Une Cop dôavance è, qui est devenu le label dôune volont® politique 

forte, pla­ant lôenvironnement et lôurgence climatique au cîur des priorit®s r®gionales. 

Ce Plan comprend 100 actions concrètes autour de 5 grands axes : 

¶ Cap sur lô®comobilité ; 

¶ Une région neutralité carbone et notamment  : 

¶ R®duire de 50 % la consommation dô®nergie fossile de la r®gion dôici 2050 afin 

dôatteindre une ®quivalence entre la consommation et la production dô®nergie, 

¶ Mobiliser 100 % des énergies renouvelables  disponibles ¨ lôhorizon 2050 (solaire, 

®olien, hydrauliqueé) ;  

¶ Un moteur de croissance ; 

¶ Un patrimoine naturel à préserver ; 

¶ Bien-vivre en PACA. 

 

Le PCAET du territoire inclue également des objectifs stratégiques visant à « Produire et consommer 

des énergies renouvelables et de récupération » en lien avec les actions du PCR régional. Le PCR et le 

PCAET sont donc cohérents. 

 

3.3 EAU 

3.3.1  SCHEMA DIRECTEUR DôAMENAGEMENT ET DE GESTION DE LôEAU (SDAGE)  

Un SDAGE est une d®marche prospective et coh®rente pour g®rer lôeau et les milieux aquatiques ¨ 

lô®chelle des grands bassins hydrographiques. Il a deux vocations : 

¶ Constituer le plan de gestion de lôeau dans le bassin hydrographique, au titre de la loi de 

transposition de la Directive-Cadre europ®enne sur lôEau (DCE). ê ce titre, il int¯gre dans son 

champ de compétence tous les domaines visés par la DCE et comprendra en particulier deux 

parties importantes :  

¶ La fixation de lôobjectif environnemental (ç bon ®tat è ou ç bon potentiel è) à atteindre pour 

chacune des masses dôeau du bassin et de lô®ch®ance fix®e pour cet objectif (2015, 2021 ou 

2027), 

¶ Un programme de mesures. 

¶ Être le document de r®f®rence pour la gestion de lôeau dans le bassin : le SDAGE oriente la prise 

de certaines décisions administratives (obligations de prise en compte ou de compatibilité) par la 

formulation dôorientations et de dispositions jug®es n®cessaires par le Comité de Bassin. 
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Figure 5 : Carte des limites des bassins-versants - Source : International office for water  

 

La Communauté de Communes Pays dôOrange en Provence se situe au sein du bassin Rhône-

Méditerranée. 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021 a été adopté par le comité de bassin Rhône-Méditerranée le 

20 novembre 2015 et arrêté par le Préfet coordonnateur le 03 décembre 2015.  

A la différence des autres documents de référence pré-list®s, le SDAGE ne fixe pas dôobjectifs sectoriels 

à proprement parler, mais d®fini un plan de gestion de la ressource en eau afin dôassurer le bon ®tat 

®cologique des masses dôeau. 

 

Le SDAGE a fait lôobjet dôune ®valuation environnementale. Lôarticulation entre le SDAGE et le PCAET 

porte sur un des objectifs opérationnels du PCAET, dont celui de «  Assurer une gestion concertée des 

usages de lôeau, ®conomiser la ressource et prot®ger les captages dôeau potable ». 

Les objectifs du SDAGE et du PCAET sont donc cohérents. 

 

3.3.2  SCHEMA DôAMENAGEMENT ET DE GESTION DE LôEAU (SAGE)  

Les SAGE permettent de retranscrire les objectifs du SDAGE et de d®finir des moyens dôactions locaux. 

Ce sont des outils de planification et de concertation en vue de la protection, la mise en valeur et le 

développement des ressources en eau superficielle et souterraine et des écosystèmes aquatiques, ainsi 

que de la préservation des zones humides. Ils s'appliquent à une unité hydrographique qui est en 

général un bassin versant, mais qui peut être aussi la zone d'alimentation d'une nappe souterraine. 

Le territoire de la Communauté de communes nôest concern® par aucun SAGE.  

 

Les SAGE font lôobjet dô®valuations environnementales. Lôarticulation des SAGE et du PCAET 

porte sur la production dô®nergie hydraulique et ses impacts sur le r®seau superficiel. 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjs7PHQw5HZAhUBJFAKHdK-ARgQjRwIBw&url=https://www.oieau.fr/Mediatheque/illustrations/limite-des-circonscriptions-administratives-des-bassins-versants-en-france&psig=AOvVaw0ZyN6boq3q9kDiYcbLaTKB&ust=1518014603599952
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3.3.3  CONTRATS DE MILIEUX  

Un contrat de milieu (généralement contrat de rivière, mais également de lac, de baie ou de nappe) est 

un accord technique et financier entre partenaires concernés pour une gestion globale, concertée et 

durable à l'échelle d'une unité hydrographique cohérente. C'est un programme d'actions, volontaire et 

concerté, sur 5 ans avec engagement financier contractuel (désignation des maîtres d'ouvrage, du mode 

de financement, des échéances des travaux, etc.).  

 

Deux contrats de rivière sont en cours dôex®cution sur le territoire et un est en cours dô®laboration :  

¶ Cèze, il sôagit du deuxi¯me contrat, le premier avait été signé le 23 décembre 2011 pour une 

durée de 5 ans pour un budget de  48 M euros permettant  la réalisation des 250 actions validées 

par chacun des maîtres d'ouvrage. L'Agence de l'eau a validé la candidature pour un nouveau 

contrat en octobre 2017. L'avant -projet a été validé par le Comité d'agrément le 12 octobre 

2018. 

¶ Meyne et annexes du Rhône , ce contrat est porté par la CCPOP. Après un premier contrat 

mis en îuvre sur la p®riode 2003/2008, le contrat de rivière a été mis en standby de 2013 à 

2017. Une r®union de relance sôest tenue en fin du mois de juin 2017. Lô®laboration du dossier 

est prévue courant 2018 et la mise en îuvre est pr®vue entre 2019 et 2025. Les objectifs sont : 

o Am®liorer la qualit® des eaux superficielles, avec le retour dôune eau dite ç qualité eau 

de baignade » 

o Restaurer et valoriser les milieux aquatiques et les milieux terrestres associés, avec : 

Á La réhabilitation du fonctionnement du système, la restauration des milieux 

aquatiques et la préservation des milieux naturels, 

Á Le développement des activités de loisirs autour des milieux aquatiques et des 

milieux terrestres associés 

Á La gestion du risque inondation avec comme priorité la protection des 

personnes et des biens 

¶ LôOuv¯ze Proven­ale, ce contrat valid® en 2015 est port® par le Syndicat mixte de lôOuv¯ze 

Provençale. Les principales actions sont :  

o Volet A - Qualité des eaux 

Améliorer la collecte des eaux usées, traiter et éliminer les dépôts sauvages de déchets, 

compléter le réseau de suivi des eaux souterraines etc. 

o Volet B1 - Gestion et valorisation des milieux aquatiques et terrestres 

Diagnostic piscicole, lutte contre les espèces exotiques invasives, stratégie de gestion 

globale des zones humides etc. 

o Volet B2 - Gestion du risque inondation 

Mise en place de dispositifs de surveillance hydrologie et dôalerte, ®laborer/r®viser les 

Plans Communaux de Sauvegarde (PCS) et les Documents dôInformation Communal sur 

les Risques Majeurs (DICRIM), protéger et conforter les berges, réaliser des études sur 

les digues etc. 

o Volet B3 - Gestion quantitative de la ressource en eau 

Am®liorer le suivi des pr®l¯vements agricoles et ®quiper les prises dôeau, am®liorer le 

r®seau dôeau potable etc. 

o Volet C ï Communication 

Cr®er un observatoire de lôeau, valoriser le patrimoine ®cologique, sensibiliser ¨ la 

réduction des produits phytosanitaires etc. 

 

Par ailleurs, des obligations de r®duction de pr®l¯vement dôeau de 40% en p®riode dô®tiage sont mises 

en place sur les 3 principaux bassins versants du territoire (Eygues, Meyne, Ouvèze)2. 

 

2 Information donnée en COPIL de présentation du diagnostic par M.Marquot élu à la CCPRO et référent 

PCAET pour la collectivité 
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Enfin, la communauté de communes a pris la compétence Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention 

des Inondations (GEMAPI) en 2018. Les enjeux principaux sont : 

¶ Mieux articuler lôam®nagement du territoire et lôurbanisme avec la gestion des milieux 

aquatiques et la prévention des inondations 

¶ Favoriser la mise en place de programmes intégrés couvrant aussi bien la protection contre les 

inondations (gestion des ouvrages hydrauliques) que la gestion des milieux aquatiques (zones 

humides, cours d'eau) 

 

Là aussi, à travers son objectif de « Assurer une gestion concert®e des usages de lôeau, ®conomiser la 

ressource et prot®ger les captages dôeau potable », le PCAET est adapté aux objectifs portés par les 3 

contrats de milieux du territoire.  

 

3.4 BIOMASSE 

3.4.1  STRATEGIE NATIONALE DE MOBILISATION DE LA BIOMASSE (SNMB)  

La SNMB est un document dôorientation programmatique national, établi par la LTECV, qui fixe le cadre 

des Schémas Régionaux Biomasse (SRB). 

 

Ces Sch®mas r®gionaux, plac®s sous la responsabilit® du Conseil r®gional et des services de lô®tat, 

doivent « fixer les orientations et planifier les actions régionales concernant les filières de production et 

de valorisation de la biomasse (bois-énergie, déchets organiques et production agricole) susceptible 

dôavoir un usage ®nerg®tique. » 

 

Le SNMB est entré en vigueur le lendemain de sa publication, soit le 27 février 2018 par arrêté 

préfectoral. Il vise à : 

¶ Mieux connaître le gisement de biomasse (y compris pour ses usages non-alimentaires) ; 

¶ Mieux mobiliser et valoriser ces ressources au service de la production d'énergie (sans 

les surexploiter) ; 

¶ Approvisionner les installations de production d'énergie. 

 

3.4.2  SCHEMA REGIONAL BIOMASSE (SRB)  

La LTECV a rendu obligatoire pour les nouvelles grandes R®gions, lô®laboration dôun Sch®ma R®gional 

Biomasse, co-®crit avec les services d®centralis®s de lôEtat. Le SRB doit « fixer des orientations et 

planifier des actions régionales concernant les filières de production et de valorisation de la biomasse 

susceptible dôavoir un usage ®nerg®tique. ». 

 

Le Schéma Régional Biomasse (SRB) pour la région Provence-Alpes-Côte-dôAzur a été validé par la 

Région le 15 mars 2019 et approuvé par arrêté préfectoral le 5 avril 2019 . 
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Sa stratégie prend en compte 7 objectifs stratégiques :  

¶ A. Sobriété / Efficacité  - Avant tout, la sobriété énergétique par la maîtrise de la demande 

d'énergie et l'efficacité énergétique, la diminution et le tri des déchets ; la revalorisation des 

coproduits agricoles. 

¶ B. Mix énergétique  - Lôint®gration des opportunit®s quôoffre la biomasse comme ressource 

renouvelable dans le mix énergétique régional. 

¶ C. Economie circulaire  - Une meilleure valorisation des coproduits/déchets (économie circulaire) 

et une production durable des bioressources. 

¶ D. Ecologie industrielle  - Lôaccompagnement de la transition industrielle vers lôusage des 

produits biosourcés et respectueuse de lôenvironnement et de la sant®. 

¶ E. Emplois , valeur ajoutée  - Faire de la bioéconomie une réalité de marché (accès aux marchés) 

pour les porteurs de projets, un vecteur dôemplois en r®gion. 

¶ F. Proximité  - Agir par la proximité organisationnelle et géographique avec lô®cosyst¯me 

dôacteurs. 

¶ G. Adhésion sociale  - Bâtir un dialogue avec les citoyens et leurs différents représentants et 

sôassurer de lôacceptabilit® sociale des projets. 

 

Le PCAET inclue plusieurs objectifs opérationnels qui répondent aux objectifs du SRB. Parmi ces 

objectifs, il est possible de citer «  R®nover lôhabitat et favoriser le sobri®t® ®nerg®tique dans les usages 

de lô®nergie », et les objectifs stratégiques suivants «  Produire et utiliser des énergies renouvelables et 

de récupération », « Développer une économie locale et circulaire ». 

Le PCAET est cohérent avec le SRB. 

 

3.4.3  DOCUMENT NATIONAL  :  STRATEGIE NATIONALE POUR LA BIODIVERSITE (SNB)  

En réponse aux engagements internationaux, européens et français, la stratégie nationale pour la 

biodiversit® (SNB) est la concr®tisation de lôengagement fran­ais au titre de la convention sur la diversit® 

biologique (CDB), ratifiée par la France en 1994. 

 

Après une première phase 2004-2010 bas®e sur des plans dôactions sectoriels, la SNB 2011 -2020  vise 

un engagement plus important des acteurs dans tous les secteurs dôactivit® et ¨ toutes les ®chelles 

territoriales. Il sôagit dôatteindre 20 objectifs fixés pour préserver, restaurer, renforcer, valoriser 

la biodiversité et en assurer un usage durable et éq uitable . 

 

La Stratégie Nationale pour la Biodiversité 2011-2020 est structurée selon six orientations stratégiques 

r®parties en vingt objectifs, qui couvrent tous les domaines dôenjeux pour la soci®t®. Ce sont les 

suivants :  

A ï Susciter lôenvie dôagir pour la biodiversité, 

B ï Préserver le vivant et sa capacité à évoluer, 

C ï Investir dans un bien commun, le capital écologique,  

D ï Assurer un usage durable et équitable de la biodiversité, 

E ï Assurer la coh®rence des politiques et lôefficacit® de lôaction, 

F ï Développer, partager, valoriser les connaissances. 

 

Cette stratégie est à prendre en compte pour le volet adaptation au changement climatique du PCAET. 
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Le PCAET a bien pris en compte ce volet du SNB ¨ travers lôobjectif strat®gique ç Sôadapter a 

changement climatique, séquestrer le carbone et préserver la biodiversité ». 

 

3.4.4  PROGRAMME NATIONAL DE LA FORET ET DU BOIS (PNFB)  

Le PNFB constitue le cadre national stratégique de référence, pour la période de 2016 à 2026, tel que 

d®fini dans la loi dôAvenir pour lôAgriculture, lôAlimentation et la For°t, du 13 octobre 2014. Il fixe pour 

une période de 10 ans le cadre de la politique forestière en déterminant  les objectifs économiques, 

environnementaux et sociaux. Lôagroforesterie ne fait pas partie du PNFB mais est trait®e dans la SNMB. 

 

Il est rappelé que la forêt française permet de compenser 15 à 20 % des émissions de GES grâce à la 

séquestration naturelle du carbone (sol et biomasse a®rienne). Le PNFB ne d®finit pas dôobjectifs 

chiffrés, par exemple en termes de préservation de surface, ou de potentiel de séquestration carbone, 

mais fixe les 4 grands objectifs astreints ¨ la gestion des 16 millions dôhectare de la forêt  : 

¶ Créer de la valeur en France, en mobilisant la ressource durablement, 

¶ R®pondre aux attentes des citoyens et sôint®grer aux projets de territoires,  

¶ Conjuguer atténuation et adaptation des forêts au changement climatique,  

¶ Développer des synergies entre forêt et industrie  

 

Cependant le PNFB établit un objectif chiffré de mobilisation supplémentaire de +12 millions de mètres 

cubes de bois ¨ lôhorizon 2026, repr®sentant un potentiel de valorisation de 2,3 Mtep. Cette mobilisation 

« portera principalement sur des parcelles en déficit de gestion ». 

Le PNFB a été approuvé par le décret n°2017-155 du 8 février 2017. 

 

3.4.5  PROGRAMME REGIONAL DE LA FORET ET DU BOIS (PRFB)  

Comme pour la SNMB, le PFNB doit se d®cliner ¨ lô®chelle r®gionale via le Programme R®gional de la 

Forêt et du Bois (PRFB), dans les 2 ans à compter de son adoption. 

Une d®claration dôintention relative ¨ lô®laboration du Programme R®gional de la For°t et du Bois a ®t® 

mise en place le 13 septembre 2018 pour la Région SUD Provence-Alpes-Côte dôAzur. Ce programme 

Figure 6 : Objectifs et stratégie de la PNFB, données clés de la forêt en France - Source : Ministère de l'Agriculture 
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devra °tre en coh®rence avec le SRB et dôautres documents (ex. : le Plan Régional de Prévention et de 

Gestion des Déchets). 

Il conviendra dôint®grer des orientations du PRFB dans la prochaine r®vision du PCAET. 

3.5 SANTE - DECHETS 

3.5.1  PLAN REGIONAL SANTE ENVIRONNEMENT (PRSE)  

Le PRSE 3 ¨ lô®chelle de la Région SUD Provence-Alpes-Côte dôAzur 2015-2021 a été adopté le 6 

décembre 2017 et formalis® par la signature dôune lettre dôengagement tripartite entre lôARS, la DREAL 

et la Région, les trois pilotes du plan. L'outil doit guider les politiques publiques conduites l ocalement 

en matière de prévention des risques pour la santé liés à l'environnement de 2017 à 2021. 

Les objectifs stratégiques du PRSE 3 de PACA sont : 

¶ Promouvoir la santé environnementale en PACA ; 

¶ Animer le r®seau r®gional dôacteurs en santé-environnement ; 

¶ Mettre à disposition des membres du réseau des ressources en santé-environnement ; 

¶ Faire émerger des initiatives locales en santé-environnement ; 

¶ Accompagner financièrement et techniquement la réalisation de projets en santé-environnement ; 

¶ Territorialiser la santé environnementale. 

 

Les objectifs stratégiques du PCAET et du PRSE vont dans le même sens et sont cohérents, le PCAET 

comprend des actions visant ¨ am®liorer la qualit® de lôair ou encore ¨ mobiliser les citoyens. 

 

3.5.2  PLAN REGIONAL DE PREVENTION ET DE GESTION DES DECHETS (PRPGD)  

Le PRPGD fixe des objectifs en matière de prévention, de recyclage et de valorisation des déchets. 

En Région SUD Provence-Alpes-C¹te dôAzur, le PRPGD est int®gr® au SRADDET, qui a ®t® vot® par 

lôassembl®e régionale le 26 juin 2019. Il fixe les objectifs régionaux sont les suivants  : 

¶ R®duire de 10 % la production de lôensemble des d®chets non dangereux m®nagers et dôactivit® 
économiques, dès 2025 par rapport ¨ 2015. Cela repr®sente un ®vitement de lôordre de 600 000 

tonnes en 2025 et 2031, 

¶ Développer le réemploi et augmenter de 10 % la quantité des déchets non dangereux non inertes 

faisant lôobjet de pr®paration ¨ la r®utilisation, 

¶ Valoriser 65 % des déchets non dangereux non inertes en 2025, 

¶ Valoriser 70 % des d®chets issus de chantiers du BTP dôici 2020, 

¶ Limiter en 2020 et 2025 les capacit®s de stockage ou dôincin®ration sans production dô®nergie des 
déchets non dangereux non inertes (- 30 % en 2020, puis ï 50 % en 2025 par rapport à 2010).  

 

Lôarticulation entre le PCAET et le Plan Déchets se fait au niveau de la biomasse et du bois-énergie, qui 

sont des thèmes communs aux 2 documents. 
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3.6 AMENAGEMENT ï DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

3.6.1  SCHEMA REGIONAL DôAMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT DURABLE ET EGALITE DES TERRITOIRES 

(SRADDET)  

Comme indiqué précédemment, le SRADDET de la Région Provence-Alpes-Côte-dôAzur approuvé le 28 

juin 2019 a pour vocation dôint®grer les diff®rents sch®mas r®gionaux (SRCE, SRCAE, PRI, PRIT et 

PRPGD) afin de permettre une meilleure coordination des politiques publiques régionales. 

Dans le cadre de son SRADDET, la Région Provence-Alpes-Côte-dôAzur se donne pour objectif dô°tre 

neutre en carbone et de couvrir 100 % de sa consommation par les énergies renouvelables à lôhorizon 

2050 en réduisant ses consommations dô®nergie et en augmentant lôusage des énergies renouvelables. 

A ce titre, le PCAET inclue plusieurs objectifs stratégiques en lien avec le SRADDET, comme « Réduire 

les consommations dô®nergie et am®liorer la qualit® de lôair », « produire et utiliser des énergies 

renouvelables et de récupération ». Cela se décline en actions comme « Développer la production et la 

consommation dô®lectricit® photovoltaµque en priorit® sur toitures de b©timents, combrières de parkings 

et sites anthropisés », « Exploiter les niches de production hydroélectrique », « Développer les pompes 

à chaleur (aérothermique et géothermique), le solaire thermique et la récupération de la chaleur fatale  

», etc. 

Ainsi, les objectifs du PCAET sont compatibles avec ceux du SRADDET. 

 

3.6.2  SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT)  

Le SCoT est un document dôurbanisme de conception et de mise en îuvre dôune planification 

strat®gique intercommunale. Il fixe les orientations en mati¯re dôorganisation de lôespace et 

dôurbanisme, dôhabitat, de mobilit®, dôam®nagement commercial, dôenvironnement, etc. Ce document 

fait lôobjet dôune ®valuation environnementale. 

La CCPOP adh¯re au Syndicat Mixte porteur du SCoT Du Bassin de Vie dôAvignon. Le SCoT du Bassin 

de Vie dôAvignon a ®t® approuv® en 2011 sur un p®rim¯tre qui nôincluait pas encore la commune 

dôOrange. Compte tenu des ®volutions r®glementaires et institutionnelles, le SCOT a été mis en révision 

sur son nouveau périmètre et le Syndicat Mixte du Bassin de Vie dôAvignon a prononc® lors de son 

conseil du 9 décembre 2019 son arrêt. 
 

Ainsi, les objectifs sont les suivants : 

¶ D®finir une strat®gie dôam®nagement ¨ lôhorizon 10/15 ans 

¶ Affirmer la position du territoire ¨ lô®chelle du Delta Rhodanien 

¶ Valoriser le Rhône 

¶ R®pondre aux besoins en logements dôun point de vue quantitatif et qualitatif 

¶ Elaborer un volet commercial et artisanal avec le document dôam®nagement artisanal et 

commercial (DAAC) 

¶ Identifier et préserver les réservoirs de biodiversité ainsi que les corridors écologiques 

¶ Renforcer la maîtrise du développement urbain, le renouvellement urbain et la lutte contre 

lô®talement urbain 

¶ Promouvoir lôarticulation entre am®nagement et mobilité  

¶ Définir un projet de territoire qui compose avec les risques  

¶ Lutter contre le changement climatique et lôadaptation ¨ ce changement 

 

Le projet de SCoT ¨ horizon 2035 sôarticule autour de 4 d®fis : 
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1. Le positionnement interrégional du bassin de vie d'Avignon : un levier d'attractivité et de rayonnement  

2. Constituer un territoire exemplaire en matière écologique et énergétique  

3. Une ambition renouvelée pour répondre aux besoins d'un territoire dynamique  

4. S'inscrire durablement dans un mode de développement vertueux 

 

Le PCAET prévoit plusieurs objectifs opérationnels liés à la mobilité « Développer la voiture partagée », 

« Promouvoir des carburants et motorisations alternatifs », « Développer les transports en commun et 

lôintermodalit® », « Développement les mobilités actives (marche à pied, vélo) », ¨ lô®conomie 

territoriale «  Développer les échanges de ressources et de flux », « Promouvoir un système alimentaire 

territorial durable  », adapter lôagriculture, la sylviculture et le tourisme, etc. en lien avec les objectifs du 

SCoT. 

De ce fait, les objectifs opérationnels du PCAET prennent en compte ceux du SCoT. 

 

3.6.3  PLAN DE DEPLACEMENT URBAIN (PDU)  

Le territoire de la CCPOP nôest pas concern® par un PDU. 
 

3.6.4  PLAN LOCAL DôURBANISME I NTERCOMMUNAL (PLU I )  

Le territoire de la CCPOP nôest pas concern® par un PLUi. 
 

3.6.5  PLAN LOCAL DôURBANISME (PLU)  

Le PLU est un document dôurbanisme qui, ¨ lô®chelle dôune commune ou dôun groupement de communes 

(EPCI), ®tablit un projet global dôurbanisme et dôam®nagement et fixe en cons®quence les r¯gles 

g®n®rales dôutilisation du sol sur le territoire consid®r®. 

Les objectifs, le contenu, les modalit®s dô®laboration, de r®vision et de suivi du PLU (ou du PLUI) sont 

définis dans le cadre du Code de lôurbanisme (Livre I ï Titre II ï Chapitre III).  

Lôensemble des communes du territoire ont élaboré leur PLU. 

Les procédures d'élaboration ou de révision de PLU communaux ou intercommunaux peuvent être 

soumis à évaluation environnementale selon certains critères. 
 

3.6.6  LôAGENDA 21  DU DEPARTEMENT DU VAUCLUSE 

Engagé dès 2010 dans un Agenda 21 de première génération, le Département de Vaucluse a élaboré 

un nouvel Agenda 21 fin 2019. La r®vision de lôAgenda 21, pour la période 2020-2025, sôinscrit 

pleinement dans un esprit volontaire et engagé dans une démarche de développement durable. 

Le nouveau plan dôactions de lôAgenda 21 comprend 26 mesures concr¯tes. 

Le D®partement conscient des enjeux li®s aux changements climatiques sôimplique pour permettre aux 

vauclusiens de faire évoluer leurs pratiques de mobilité : 

¶ Développement du covoiturage (action n°15) : plus de 10 aires de covoiturage aménagées ou 

soutenues par le Conseil départemental 

¶ D®veloppement du v®lo (action nÁ17) :  poursuite de lôam®nagement des 3 véloroutes majeures 

du Vaucluse et accompagnement des territoires pour développer leur politique vélo 

Le Département contribue à la préservation et la valorisation des espaces naturels et de la biodiversité 

en développant des actions en lien avec les 22 espaces naturels sensibles labellisés en Vaucluse (Action 

n°21).  
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Dans le cadre de lôAgenda 21, un nouveau projet, permettant dôidentifier et de prendre en compte sur 

le réseau des routes départementales, les corridors écologiques nécessaires aux déplacements des 

animaux, vient dô°tre engag®. Ce projet est laur®at ç coup de cîur è dôun appel ¨ projet de lôAgence 

de lôeau. 
 

Le D®partement souhaite renforcer lôaccompagnement des publics fragiles vers des pratiques de 

consommation plus durables et plus économiques afin de contribuer à une transition juste et solidaire. 

(action n°8) . 

Ainsi, le Conseil départemental se mobilise pour lutter contre :  

¶ La précarité énergétique 

¶ La précarité alimentaire 

¶ Les difficultés de mobilité des publics fragiles (action n°16)  

¶ La fracture numérique (action n°10).  

 

Les objectifs stratégiques du PCAET « R®nover lôhabitat et favoriser le sobri®t® ®nerg®tique », « Lutter 

contre la précarité énergétique », « Développer les transports en commun et lôintermodalit® », 

« Accompagner les changements de modes de vie et Co-construire des actions avec les citoyens » 

incluent des actions visant à lutter contre la précarité énergétique, lôacc¯s ¨ la mobilit® et 

lôaccompagnement des changements de modes de vie des citoyens.  

Le PCAET prend en compte ce document. 
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 CHAPITRE 2  : ANALYSE DE LôETAT 

INITIAL DE LôENVIRONNEMENT 

1.  DIMENSIONS ENVIRONNEMENTALES DE 

REFERENCE 

Lôobjectif de cette partie est dôidentifier les dimensions environnementales qui vont °tre 

concernées par le PCAET, de manière positive ou négative. La portée des effets 

environnementaux peut être locale ou globale.  

 

Conform®ment au Code de lôenvironnement, lô®valuation est abord®e selon de nombreux thèmes 

environnementaux : 

 

1.1 POLLUTION ET QUALITE DES MILIEUX 

1.1.1  AIR  

La qualit® de lôair est impact®e par la combustion de ressources fossiles, pour la production dô®nergie 

ou lors du transport. La combustion de bois en foyer ouvert entraine une é mission non négligeable de 

particules. Les principaux polluants liés au PCAET sont les suivants : 

¶ Les particules solides (PM10 ; PM2,5), 

¶ Les Composés Organiques Volatiles Non Méthaniques : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

(HAP : benzène, toluène, etc.), 

¶ Les gaz pr®curseurs dôacidification (les oxydes dôazotes NOx, le dioxyde de souffre SO2, lôacide 

chlorhydrique HCl, etc.), 

¶ Les Polluants Organiques Persistants (POP), dont font partie les dioxines et les 

polychlorobiphényles (PCB), 

¶ Le transport peut contribuer ¨ la pollution ¨ lôozone. 

 

1.1.2  EAUX 

Les activités anthropiques ayant un impact direct sur la qualité des eaux sont les suivantes : 

¶ Activités agricoles (irrigation, épandage, ruissèlement, etc.),  

¶ Am®nagement du territoire, pour les usages dôhabitat, de transports et tertiaires (urbanisation, 

rejet des eaux usées et pluviales, etc.), 

¶ Exploitation des carrières, 

¶ Activités artisanales et industrielles (urbanisation, pompage des nappes, rejets, etc.),  

¶ Les unit®s de production dô®nergie : installation de centrales (micro)hydroélectrique s sur les cours 

dôeau, les forages g®othermiques sur nappe. 
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1.1.3  SOLS ET SOUS-SOLS 

Les activités anthropiques ayant un impact direct sur la qualité des sols et sous-sols sont les suivantes :  

¶ Activit®s agricoles (remembrement foncier, nature de lôactivit®, taux de m®canisation, etc.), 

¶ Am®nagement du territoire, pour les usages dôhabitat, de transports et tertiaires (urbanisation, 

rejet des eaux usée et pluviales), 

¶ Exploitation des carrières, 

¶ Activités artisanales et industrielles (urbanisation, pompage des nappes, rejets, etc.),  

¶ Les unit®s de production dô®nergie : installation de centrale s (micro)hydroélectrique sur les cours 

dôeau, les forages g®othermiques sur nappe, 

¶ La production dô®lectricit® par les installations photovoltaµques au sol et les parcs ®oliens impacte 
lôoccupation du sol. 

 

1.2 RESSOURCES NATURELLES 

1.2.1  RESSOURCES EN MATIERES PREMIERES 

Les impacts en matière de ressources naturelles concernent essentiellement : 

¶ Lô®conomie de mat®riaux fossiles permise par la production dô®nergie renouvelable (dont les 

matériaux et composantes ne sont pas produits sur place mais importés), 

¶ Lô®conomie ou le choix sur les mat®riaux de construction (carri¯res, agr®gats, sables, cailloux, 
granulats, etc.) pour donner suite aux choix en matière de nombre de bâtiments à 

construire/rénover et des préconisations techniques et architecturales (biomatériaux, ossatures 

en bois, etc.).  

 

1.2.2  RESSOURCES NATURELLES LOCALES 

Les ressources locales concernées sont notamment : 

¶ Lôeau, 

¶ Lôair, 

¶ Les matériaux pour le BTP, 

¶ Lôespace (occupation pour du photovoltaïque par exemple),  

¶ Les sols agricoles,  

¶ Les forêts (bois-énergie et bois de construction).  

 

1.3 MILIEUX NATURELS, SITES ET PAYSAGES 

1.3.1  BIODIVERSITE ET MILIEUX NATURELS  

Le choix en mati¯re dôam®nagement du territoire, notamment sur la programmation de lôhabitat, le taux 

de r®novation de logements anciens, la construction dôinfrastructures de transports et des r®seaux de 

distributions, etc. ont une incidence directe sur la consommation des espaces agricoles (lô®talement 

urbain) et les milieux naturels (nappes phr®atiques, corridors ®cologiques, qualit® de lôair, etc.). 
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La production dô®nergie renouvelable peut avoir un impact sur la biodiversité et les milieux naturels par 

la création de nouveaux équipements perturbateurs de milieu, comme les éoliennes, la micro-

hydraulique ou par une mauvaise gestion des forêts pour le bois-énergie. 

 

1.3.2  PAYSAGES 

Tout comme les choix dôam®nagement de lôespace et du d®veloppement urbain (nouvelles 

infrastructures routi¯res, construction de parcs dôactivit®s ou de lotissements, etc.), le paysage est 

susceptible dô°tre impacté par des choix politiques en faveur du développement des énergies 

renouvelables locales : parcs dôéoliennes, centrales photovoltaïques, unité de méthanisation, chaudières 

biomasse, etc. 

Ces impacts paysagers, dôordre esth®tiques et culturels, peuvent être appréhendés par les plans 

paysages des documents de planification (SCoT et PLUi), ou les chartes des PNR (pour les territoires 

concernés) et se traduire par des critères paysagers dans les choix dôimplantation et des exigences en 

mati¯re dôint®gration paysag¯re (ex : intégration au bâti pour les panneaux photovoltaïques).  
 

La qualité de la construction des bâtiments industriels (bâtiment Haute Qualité Environnementale, choix 

des matériaux, int®gration paysag¯re, etc.) permet de limiter lôimpact sur le paysage. 

 

1.3.3  PATRIMOINE CULTUREL , ARCHITECTURAL ET ARCHEOLOGIQUE  

Les effets sur le patrimoine sont essentiellement li®s ¨ la r®alisation dô®quipements dont lôaspect 

architectural ou la vocation peuvent être considérés comme difficilement compatibles avec le patrimoine 

local. 

 

1.4 RISQUES 

1.4.1  RISQUES SANITAIRES  

Concernant les installations de production dô®nergies renouvelables, les risques sanitaires sont identifi®s 

sur les installations de méthanisation peuvent °tre ¨ lôorigine :  

¶ De la prolif®ration dôanimaux (rongeurs, oiseaux, insectes) au niveau des plates-formes de 

compostage, etc., 

¶ Dô®missions atmosph®riques (CO2, CO, NOx, COV, particules, etc.) par les engins utilisés au sein 

même des installations, etc., 

¶ Des pollutions des eaux et/ou du sol par des effluents non contrôlés (épandage hors plan, etc.) , 

¶ Les transports induisent également des risques sanitaires pour leurs travailleurs, mais également 

pour les populations exposées aux polluants générés. 

 

1.4.2  RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES  

Les risques naturels et technologiques présents sur le territoire sont recensés et mis à jour dans les 

Plans de Prévention des Risques établis par les services de la Préfecture. 

 

1.5 NUISANCES 
Les nuisances liées aux thématiques du PCAET sont principalement le bruit (transport, éoliennes), le 

trafic routier ainsi que les nuisances visuelles. Elles concernent les populations riveraines dôinstallations 

et les travailleurs du transport.  
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2.  CARACTERISTIQUES DU TERRITOIRE 

CONCERNE 

Le climat, lôair et lô®nergie sont trait®s ¨ part et de mani¯re diff®rente car ce sont les th¯mes 

considérés par le P CAET. 
 

2.1 PRESENTATION GENERALE DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES 

2.1.1  DECOUPAGE ADMINISTRATIF  

Le territoire de la Communauté de communes du Pays dôOrange en Provence regroupe cinq communes 

Caderousse, Châteauneuf-du-Pape, Courthézon, Jonquières et Orange (où se trouve le siège). 

 

Figure 7 : Découpage communal du territoire  de la Communauté de communes du Pays dôOrange en Provence 

(Source : site de la CCPOP3) 

 

2.1.2  DEMOGRAPHIE  

La population totale (intégrant la population comptée à part 4) du territoire en 2016 sô®l¯ve ¨ 45 826 

habitants soit une densité de population de 185 habitants par km² ce qui est supérieur à la densité 

départementale (159 hab./km²) et régionale (160 hab./km²).   

 

3 https://www.ccpro.fr/ccpro/   

4 La population comptée à part comprend certaines personnes dont la résidence habituelle est dans une 

autre commune mais qui ont conservé une résidence sur le territoire de la commune.  

https://www.ccpro.fr/ccpro/
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2.1.3  OCCUPATION DES SOLS 

Le territoire est essentiellement occupé par des zones agricoles (à 77%),  très supérieur à la moyenne 

départementale (53%). Les territoires artificialisés représentent 12% du territoire, ce qui est légèrement 

supérieur à la moyenne du département ( 8%)  ; suivis par les forêts et milieux naturels ( 8% du 

territoire), ce qui est très inférieur à la moyenne départementale (3 9%).  

 

Figure 8 : Comparaison de l'occupation des sols du département et de la CCPOP 

 

 

Figure 9 : L'occupation des sols en 2018 (source : site Géoportail) 
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2.1.4  COMPETENCES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

La communauté de communes exerce des compétences obligatoires, à savoir :  

¶ Lôam®nagement de lôespace :  

¶ Conduite dôactions dôint®rêt communautaire, 

¶ Schéma de cohérence territoriale. 

¶ Le développement économique : 

¶ Actions de d®veloppement ®conomique dôint®r°t communautaire, 

¶ Cr®ation, am®nagement, entretien et gestion des zones dôactivit® industrielle, commerciale, 

tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou a®roportuaire de lôensemble du p®rim¯tre de la 

CCPOP, 

¶ Politique locale du commerce et soutien aux activit®s commerciales dôint®r°t communautaire, 

¶ Promotion du tourisme. 

¶ Gestion du Milieu Aquatique Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (art. L. 

211-7 du code de lôenvironnement) :  

¶ Am®nagement dôun bassin / fraction de bassin hydrographique, 

¶ Entretien et am®nagement dôun cours dôeau, canal, lac ou plan dôeau, et de ses acc¯s, 

¶ Défense contre les inondations et contre la mer , 

¶ Protection et restauration des sites, écosystèmes aquatiques, zones humides et des 

formations boisées riveraines. 

¶ Aires dôaccueil des gens du voyage : Aménagement, entretien et gestion.  

¶ Déchets des ménages et assimilés : Collecte et traitement dans les conditions prévues au 

règlement. 

Mais aussi des compétences optionnelles : 

¶ Protection et mise en valeur de lôenvironnement pour la conduite dôactions dôint®r°t 

communautaire. 

¶ Politique du logement et du cadre de vie pour la conduite dôactions dôint®r°t communautaire. 

¶ Cr®ation, am®nagement et entretien de la voirie dôint®r°t communautaire dans les conditions 
prévues par le règlement. 

¶ L'assainissement, pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire.  

¶ L'eau, pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire.  

¶ Ainsi que des compétences facultatives : 

¶ Eclairage Public et signalétique tricolore. 

¶ Prévision, prévention, information et sensibilisation de la population vis-à-vis des risques 

majeurs. 

¶ Observatoire du Territoire et Système dôInformation G®ographique (SIG) 

¶ Gestion des eaux pluviales urbaines. 
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2.2 ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT DU TERRITOIRE 

2.2.1  MILIEU PHYSIQUE  

2.2.1.1   Géologie   

Selon la feuille géologique dôOrange n°914 du BRGM, le territoire est occupé par les dépôts quaternaires 

des vallées du Rhône, de l'Aygues et de l'Ouvèze. Émergeant du Quaternaire, quatre massifs 

montagneux dominent ces plaines alluviales :  

¶ Le massif d'Uchaux, constitué de Crétacé supérieur :  ses reliefs sont approximativement 

orientés Est-Ouest. Vers le Sud, les mêmes formations réapparaissent dans le petit  massif de 

Cargoule et, au-delà de l'Aygues, sur la colline dominant le théâtre d'Orange. Les autres massifs 

font partie d'ensembles géologiques importants qui ne trouvent  leur plein développement qu'en 

dehors du territoire.  

¶ A l'Ouest la partie orientale du massif de la Cèze est constituée de Crétacé supérieur, le point 

culminant (Dent de Marcoule) domine le Rhône de quelque 180 mètres. 

¶ A l'Est la partie occidentale du massif de Suzette qui s'étend vers Vaison-la-Romaine. Le massif 

culmine à 627 mètres ; il est constitué de terrains triasiques, jurassiques et crétacés et entouré 

d'une auréole de formations oligocènes et miocènes au Sud-Ouest, et miocènes au Nord-Ouest. 

Le relief est caractéristique : trois lignes de crêtes déchiquetées orientées Est-Ouest et séparées 

par de profonds vallons dominent la plaine, ce sont les « dentelles de Gigondas » formées, du 

Sud au Nord, du Grand Montmirail, de la dentelle sarrasine et de la dentelle des Florets. On 

note, au Nord du massif, la présence d'un relief plus mou, orienté Nord-Sud : l'anticlinal crétacé 

de Séguret. 

¶ Au Nord-Est la partie sud-est de la cuvette miocène de Valréas avec le massif miocène de Saint-

Roman-Rasteau dominant à l'Ouest et au Nord la vallée de l'Aygues et à l'Est celle de l'Ouvèze. 

 

2.2.1.2   Sols et sous -sols  

Ressources minérales  

Dôapr¯s le Sch®ma D®partement des Carri¯res de Vaucluse approuv® en 1996 et r®vis® en 2011, le 

Vaucluse possède des ressources en matériaux dû à la géologie du territoire. Les activit®s dôextraction 

sont historiquement présentes sur le territoire.  

 

Il sôagit essentiellement de calcaires, pierres de taille et alluvions sablo-graveleuse. Les exploitations de 

calcaires se situent sur le piémont du plateau du Vaucluse, sur le massif des Alpilles et sur le massif du 

Petit Luberon. La renommée pierre de taille est extraite à Oppède. Enfin, les gisements alluvionnaires 

sablo-graveleux sont extraits de la vallée de la Durance, sur les communes de Cavaillon et Vaugines 

plus précisément. 

 

Dôapr¯s la liste des carri¯res du Vaucluse, disponible sur le site de la DREAL PACA5, six carrières sont 

présentes sur le territoire, dont au moins trois toujours en exploitation.  

  

 

5 http://www.paca.developpement -durable.gouv.fr/les-carrieres-en-region-paca-r502.html  

http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/les-carrieres-en-region-paca-r502.html
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COMMUNE EXPLOITANT  
NATURE 

MATERIAU  

Quantité 

autorisée 

(T/an)  

EXPIRATION 

EXPLOITATION  

Châteauneuf-du-Pape 
SCV Calcaires 

(granulats) 

200 000 05/09/2022  

Orange 

Sablières modernes 

du Vaucluse 

Sable 

siliceux 

(industrie)  

20 000 30/07/2037  

Orange 
Sablières modernes 

du Vaucluse 

Calcaires 

(granulats) 

280 000 10/01/2020  

Orange 
Lafarge Granulats Sud Calcaires 

(granulats) 

800 000 05/09/2036  

Orange 

SA Grangeon et fils Argiles et 

graviers 

(industrie)  

90 000 13/07/2014  

Orange 

Sablières modernes 

du Vaucluse 

Sable 

siliceux 

(industrie)  

80 000 09/05/2018  

Figure 10 : Exploitations minérales sur le territoire (Source : Base ICPE) 

 

Qualité des sols  

¶ Inventaire des anciens sites industriels 

Lôinventaire des anciens sites industriels et activit®s de service (BASIAS) recense 295  sites sur le 

territoire . 152 sites sont situés sur la commune dôOrange. Source : Géorisques.gouv.fr 

¶ Sites pollués 

Un site pollu® est un site qui, du fait dôanciens d®p¹ts de d®chets ou dôinfiltration de substances 

polluantes, présente une pollution susceptible de provoquer une nuisance ou un risque pour les 

personnes ou lôenvironnement. Dôapr¯s lôinventaire national (base de donn®es BASOL), le territoire 

compte 1 site pollué (ou potentiellement pollués).  Lôactivit® agricole est ®galement une source de 

pollution du sol par les produits phytosanitaires.  

 

Richesses  

¶ Ressources minérales 

variées 

 

Faiblesses  

¶ Pressions sur les 

ressources : 3 carrières en 

activité  

¶ 1 site pollué 

Politiques dôam®lioration 

¶ Schéma départemental 

des carrières 
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2.2.1.3   Hydrogéologie  

 

Masses dôeau souterraines 

On retrouve six nappes dôeau souterraines sur le territoire (voir carte ci -dessous). 

 

Figure 11 : Nappes d'eaux souterraines sur le territoire  (source : SDAGE Rhône Méditerranée) 

 

Qualit® des masses dôeau souterraines 

Les masses dôeaux souterraines montrent un bon ®tat qualitatif et quantitatif except®e pour deux 

nappes : 

¶ Alluvions des plaines du Comtat (Aigues Lez) en raison de la présence de produits phytosanitaires 

(pesticides) 

¶ Molasses miocènes du Comtat également en raison de la présence de pesticides entraînant 

également un taux trop élevé de nitrate  

 

Lô®tat qualitatif de ces masses dôeau est important, car les captages en eau potable de la communauté 

de commune se font à partir de ces nappes.  

Alluvions des plaines du 

Comtat (Aigues Lez)  

Alluvions des 

plaines du 

Comtat 

(Ouvèze )  

 

Alluvions du Rhône du 

défilé de Donzère au 

confluent de la Durance 

et alluvions de la basse 

vallée Ardèche  

Molasses 

miocènes  du 

Comtat  

 
Marno -calcaires et grès 

Collines Côte du Rhône rive 

gauche et de la bordure du 

bassin du Comtat  

 

Argiles bleues du 

Pliocène inférieur de 

la vallée du Rhône  
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Figure 12 : Etat des eaux souterraines sur le territoire (source : SDAGE 2016-2020) 

 

Sur le territoire, lôensemble des ressources mobilisées, du fait de leur interconnexion et de la géologie 

locale, sont très vulnérables aux pollutions. Selon les critères et bilans les plus récents dress®s par lô®tat 

des lieux DCE, il apparait néanmoins clairement que ces ressources sont de bonne qualité, tant au 

niveau quantitatif que qualitatif . Certaines dôentre elles ne sont pas encore exploit®es et restent peu 

connues, notamment la partie gardoise. 

Au regard des pressions qui sôexercent sur ces ressources, une vigilance particuli¯re sôimpose sur les 

pollutions diffuses (pesticides et nitrate en particulier), le maintien de lô®quilibre entre pr®l¯vements 

(®volution d®mographique ¨ prendre en compte) et rechargement, quôil soit naturel ou artificiel. 

 

Richesses  

¶ Majorité des eaux 

souterraines de bonne 

qualité chimique et 

quantitatif  

 

Faiblesses  

¶ 2 masses dôeau de qualit® 

chimique médiocre et en 

état quantitatif médiocre  

Politiques dôam®lioration 

¶ SDAGE 

¶ SAGE 

¶ Périmètres de protection 

 

2.2.1.4   Hydrologie  

Masses dôeau superficielles 

Le territoire possède un réseau hydrographique dense intégré dans le grand bassin versant du Rhône, 

et qui rel¯ve du Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rh¹ne-

Méditerranée. Ce bassin versant sô®tend sur 97 800 kmĮ, et représente 16,5% de la superficie 

métropolitaine Sur le territoire, on retrouve trois sous bassins versants principaux :  

¶ La Meyne, 

¶ LôOuv¯ze Vauclusienne, 

¶ LôEygues, 

¶ Une petite partie des sous bassins versants de la Cèze et du Rhône entre la Cèze et le Gard. 

 

¶ La Cèze  

La Cèze prend sa source dans le département de la Lozère et conflue avec le Rhône après 125 km. Un 

tron­on tr¯s court traverse le territoire ¨ lôOuest lors de sa confluence avec le Rh¹ne. 

 

  

Libellé masse d'eau souterraine
Etat 

chimique

Etat 

quantitatif

Alluvions du Rhône du défilé de Donzère au confluent de la 

Durance et alluvions de la basse vallée Ardèche
Bon Bon

Alluvions des plaines du Comtat (Aigues Lez) Médiocre Médiocre

Alluvions des plaines du Comtat (Ouvèze) Bon Bon

Molasses miocènes du Comtat Médiocre Médiocre

Marno-calcaires et grès Collines Côte du Rhône rive gauche 

et de la bordure du bassin du Comtat
Bon Bon

Argiles bleues du Pliocène inférieur de la vallée du Rhône Bon Bon
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¶ La Meyne  

La Meyne, longue de 15 km, prend sa source sur la commune de Camaret-sur-Aygues. Elle se jette dans 

le Rh¹ne au sud dôOrange dans une l¹ne6 du Rhône.  

¶ LôEygues/Aigue 

LôEygues qui devient lôAigue au niveau du Vaucluse est un affluent rive gauche du Rh¹ne o½ elle se jette 

au niveau de Caderousse après 114 km. Sa source se trouve dans le massif des Baronnies. Elle 

appartient au sous bassin versant de lôEygues.  

¶ LôOuv¯ze 

De 93 km de longueur, lôOuv¯ze prend sa source dans le massif des Baronnies. Elle se jette dans le 

Rhône au niveau de Sorgues. Le tronçon passant sur le territoire fait partie du sous bassin versant de 

lôOuv¯ze Vauclusienne.  

¶ La Seille  

La Seille est un sous affluent du Rhône, elle prend sa source à Jonquières, traverse Courthézon, pour 

se jeter dans l'Ouvèze à Bédarrides. Sa longueur et de 13 km. Elle se trouve dans le sous bassin versant 

de lôOuv¯ze Vauclusienne. 

Le territoire nôest couvert par aucun SAGE, en revanche, il compte 3 contrats de rivières  : Contrat de 

rivière du bassin de la Cèze, Contrat de rivière Meyne et annexes du Rhône, et Contrat de rivière de 

lôOuv¯ze. 

 

Qualit® des masses dôeau superficielles 

Les données disponibles sont issues des documents techniques du SDAGE 2016/2021. Ces données 

sont celles de lôann®e 2013. Toutes les rivi¯res ne sont pas suivies, et le suivi dans le temps nôest pas 

disponible. 

 

Figure 13 : Etat des eaux de surface du territoire (source : SDAGE 2016-2021) 

 

LôOuv¯ze et la seille sont en bon ®tat ®cologique et chimique sur le territoire. 

 

 

6 Bras dôun fleuve qui reste en retrait du lit principal 

Libellé de la masse d'eau Libellé sous bassin versant

Etat ou 

potentiel 

écologique

Etat 

chimique

Le Rhône de la confluence Isère à 

Avignon

Rhone aval
Moyen Mauvais

Lône de Caderousse et bras des 

arméniers

Rhone aval
Moyen Bon

Le Rhône d'Avignon à Beaucaire Rhone aval Moyen Mauvais

Contre-canal du Rhône de Mornas à 

la confluence avec l'Aigue

Eygues
Médiocre Mauvais

La Cèze à l'aval de Bagnols Cèze Moyen Bon

La Meyne / Mayre de Raphelis / 

Mayre de Merderic

Meyne
Moyen Mauvais

L'Aigue de la limite du département 

de la Drôme au Rhône

Eygues
Moyen Bon

L'Ouvèze du ruisseau de Toulourenc 

à la Sorgue

Ouvèze vauclusienne
Bon Bon

rivière la seille Ouvèze vauclusienne Bon Bon
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Lô®tat ®cologique est moyen sur les tronçons du Rhône (excepté le contre canal), la Cèze, la Meyne et 

lôAigue. Le param¯tre d®classant est connu pour deux de ces cours dôeau :  

¶ La Lône du Rhône a une saturation en oxygène dissous insuffisante7 

¶ La Meyne en raison dôun manque de nutriments (ammonium, nitrites)  

Lô®tat ®cologique du canal du Rh¹ne est m®diocre. Il sôagit dôun cours dôeau artificiel ce qui explique cet 

état. 

Quatre cours dôeau ont un ®tat chimique mauvais (voir tableau ci-dessus) en raison de la présence 

dôhydrocarbures aromatiques polycycliques8 (HAP). 

 

Qualité des eaux de baignade  

La qualité des eaux de baignade est suivie par le Ministère de la Santé qui analyse principalement les 

germes indicateurs dôune contamination f®cale (Escherichia coli). Plusieurs contrôles sont réalisés durant 

la saison estivale dans les zones de baignade déclarées annuellement par les maires.  

Le territoire comporte un plan dôeau de baignade dont la qualit® est suivie, il sôagit du plan dôeau du 

Revestidou ¨ Caderousse dont lôeau est de bonne qualit®. 

 

Captages  

Lôeau potable est particuli¯rement sensible aux effets du changement climatique : 

¶ En termes de quantit® : Lôaugmentation des temp®ratures et des p®riodes de s®cheresse coupl®es 
à un besoin en augmentation (irrigation, usages industriels, consommation domestique) 

entraînent une tension forte sur la ressource. 

¶ En termes de qualité : Les rejets polluants, principalement les pesticides et nitrates dégradent la 

qualit® de lôeau et peut la rendre de mani¯re irréversible impropre à la consommation 

Sur le bassin Rhône-Méditerranée, des objectifs de restauration de la qualité de l'eau des captages ont 

été définis. Une liste de captages « prioritaires » a été établie dans chaque département et est inscrite 

dans le SDAGE 2016-2021. 

Cette liste recense 269 ouvrages dôeau potable qui doivent faire lôobjet de programmes de lutte contre 

les pollutions (nitrates et/ou pesticides) conformément aux exigences européennes (sur environ 13 000 

captages dôeau potable que compte le bassin). 

 

Aires d'Alimentation de Captage  

Une AAC (aire dôalimentation de captage) ou un BAC (bassin dôalimentation de captage) repr®sente 

lôensemble des surfaces o½ toute goutte dôeau tomb®e au sol est susceptible de parvenir jusquôau 

captage, que ce soit par infiltration ou par ruissellement.  

Cette zone est d®limit®e dans le but principal de lutter contre les pollutions diffuses risquant dôalt®rer la 

qualit® de lôeau pr®lev®e par le captage. Elle ne se substitue pas aux p®rim¯tres de protection dont 

lôobjectif est dô®viter toute pollution ponctuelle, accidentelle. 

On retrouve une aire dôalimentation de captage, il sôagit de celle du forage des neuf fonts sur les 

communes de Jonquières et Courthézon. 

 

7 La concentration en oxyg¯ne dissous dans lôeau r®sulte de param¯tres physiques (température, 
salinit®, m®lange de la masse dôeau), chimiques et biologiques : ®changes ¨ lôinterface terre-mer (gain 

ou perte), diffusion et m®langes au sein de la masse dôeau, photo-oxydation (perte), respiration des 

organismes aquatiques (perte), nitrification (perte), photosynthèse (gain). En son absence ou en 
dessous de certaines concentrations, des cons®quences pouvant aller jusquô¨ la mort des esp¯ces 

vivantes sont observées. 

8 Benzo(g,h,i)perylène + Indeno(1,2,3 -cd)pyrène 
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Figure 14 : Aire d'Alimentation de Captage du forage des neuf fonts (source : https://aires -captages.fr/)  

 

Zone de Répartition des Eaux  

Le classement en Zone de Répartition des Eaux (ZRE) constitue est un indicateur réglementaire du 

déséquilibre durablement installé entre la ressource et les prélèvements en eau existants. 

Il suppose en pr®alable ¨ la d®livrance de nouvelles autorisations, lôengagement dôune d®marche 

dô®valuation pr®cise du déséquilibre constaté, de la répartition spatiale des prélèvements et si nécessaire 

de la r®duction de ce d®ficit en concertation avec les diff®rents usagers, dans un souci dô®quit® et dans 

un objectif de restauration durable dôun ®quilibre quantitatif. Cet outil participe à la démarche globale à 

mettre en place suite aux études d'évaluation des volumes prélevables globaux (EVPG) : élaboration du 

plan de gestion quantitative des ressources en eau (PGRE), établissement des règles de répartition des 

volumes prélevés et révision des autorisations. 

Une ZRE est donc caractérisée par une insuffisance chronique des ressources en eaux par rapport aux 

besoins. 

Lôinscription dôune ressource (bassin hydrologique ou syst¯me aquif¯re) en ZRE constitue le moyen 

dôassurer une gestion plus fine et renforcée des demandes de prélèvements dans cette ressource. 

 

Dans les zones classées ZRE, tout prélèvement supérieur ou égal à 8 m3/h dans les eaux souterraines, 

les eaux de surface et leurs nappes dôaccompagnement est soumis ¨ autorisation, ¨ lôexception : 

- Des prélèvements soumis à une convention relative au débit affecté (art. R211-73), 

- Des prélèvements inférieurs à 1000 m3/an réputés domestiques. 

Trois ZRE sont présentes sur le territoire, dont deux pour des eaux superficielles et une pour des 

souterraines : 

- Bassin versant du Lez proven­al et dôune partie du syst¯me aquif¯re des alluvions des plaines 

du Comtat-Lez, 

- Sous bassin hydrographique de lôEygues proven­ale et une partie du syst¯me aquif¯re des 

alluvions des plaines du Comtat-Eygues, 

- Sous-bassin hydrographique de lôOuv¯ze proven­ale et une partie du syst¯me aquif¯re des 

alluvions des plaines du Comtat ï Ouvèze. 

 

https://aires-captages.fr/
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Ces zones sont soumises à des Plans de Gestion de la Ressource en Eau (PGRE). Il existe un PGRE 

pour : 

- LôAygues/Eygues, 

- LôOuv¯ze proven­ale, 

- Le Lez. 

En se basant sur les conclusions et les propositions de lôEVPG, le PGRE fixe : 

- Des volumes prélevables (mensuel), 

- Par sous-secteurs, 

- Et par type de ressource. 

Il d®finit un plan dôaction dô®conomies. 

 

Contribution de lôARS 

Les besoins en eau vont sôaccro´tre en raison du d®veloppement des territoires aussi bien r®sidentiels 

que touristiques, comme des sollicitations agricoles. 

Le bassin versant de lôAigues est identifi® comme vuln®rable pour la ressource en eau et des actions 

fortes dôadaptation au changement climatique doivent °tre pr®vues. La ressource en eau de Russamp 

sur la commune dôOrange se situe en zone de r®partition des eaux o½ sôapplique des diminutions de 

prélèvements liées à la mise en place du plan de gestion de la ressource en eau de lôAigues. A ce titre 

les communes dôOrange et de Caderousse doivent pr®voir une nouvelle ressource en eau afin de pouvoir 

augmenter leur population mais ®galement s®curiser lôunique ressource en eau de Russamp. Les 

recherches de cette nouvelle ressource sont en cours mais nôaboutiront que dans plusieurs ann®es. 

Le captage de Jonquières subit une contamination en pesticides nécessitant un traitement avant sa 

distribution. Ce captage a donc ®t® int®gr® ¨ lô®tude du captage de Courthezon, captage grenelle, afin 

de mettre en place des bonnes pratiques notamment agricoles sur leurs bassins dôalimentation en eau. 

En complément à cette étude, les périmètres de protection des captages de Courthezon et de Jonquieres 

ainsi que leurs servitudes sont en cours de révision. Cette démarche permettra à terme de protéger 

plus efficacement ces ressources en eau potable des pollutions. 

Il sera attendu du PCAET dôint®grer la recherche de la limitation de la consommation en eau pour le 

futur aussi bien pour lôeau potable que pour lôirrigation ainsi que la n®cessit® de s®curiser la distribution 

dôeau potable (interconnexion et recherche de nouvelle ressource). 

 

Utilisation de la ressource en eau  

La pression sur la ressource en eau est forte et, est appelée à se renforcer avec le changement 

climatique. 

Des actions sont entreprises via les diff®rents documents de gestion de lôeau (SDAGE, SAGE, 

compétence GEMAPI, é) pour : 

- Partager et préserver la ressource, 

- Restaurer des milieux tampons et les continuités écologiques, 

- Limiter les apports de polluants dans les rivières et les milieux naturels.  

 

 

Vulnérabilité à la pollution par les nitrates d'origine agricole  

La situation du bassin au regard des zones vulnérables à la pollution par les nitrates d'origine agricole 

est suivie par le SDAGE du Bassin Rhône Méditerranée.  

Après prise en compte de l'ensemble des avis reçus et l'avis du comité de bassin, le préfet coordonnateur 

de bassin a arrêté le nouveau zonage le 21 février 2017. La délimitation infra-communale des zones 

vulnérables pour les communes classées au titre des eaux superficielles a été arrêtée le 24 mai 2017 et 

a été modifiée par l'arrêté du 27 juillet 2017 pour 1 commune du Doubs et 5 communes du Jura.  
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Figure 15 : Communes localisées en zones vulnérables à la pollution par les nitrates 

 (Source : Agence de lôeau Rh¹ne-Méditerranée-Corse) 

 

Le territoire de la CCPOP nôest pas concern® par la pollution par les nitrates d'origine agricole . 

 

Richesses  

¶ Réseau important et varié 

¶ 2 masses dôeaux 

superficielles de bonne 

qualité 

¶ Eaux de baignade de 

bonne qualité 

 

Faiblesses  

¶ Majorit® des masses dôeau 

superficielles de qualité 

moyenne à médiocre 

¶ Territoire concerné par un 

déficit hydrique chronique 

Politiques dôam®lioration 

¶ SDAGE 

¶ SAGE 

¶ Contrat de rivières 

¶ Périmètres de protection 

¶ ZRE et PGRE 
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2.2.1.5   Occupation du sol  

Dôapr¯s les donn®es CORINE Land Cover, le territoire de la CCPOP (18 860 ha) est essentiellement 

occupé par des zones agricoles (77%). Les territoires artificialisés représentent 12% du territoire , suivis 

par les forêts et milieux naturels pour 8% du territoire . Les surfaces en eau représentent quant à elles 

3% du territoire.  

 

Figure 16 : L'occupation des sols en 2018 (source : site Géoportail) 

 

Le territoire est occupé à 77 % par des espaces agricoles ce qui représente près de 14580 ha. Les 

espaces agricoles sont majoritairement des terres arables et prairies (céréales, maraîchage, serres é). 

Les cultures permanentes (vergers, vignes, lavandes é) sont ®galement bien pr®sentes sur le territoire. 

Trois communes ont plus de 80% de surfaces agricoles sur le territoire (88% pour Courtèzon, 87% pour 

Jonquières et 83% pour Châteauneuf-du-Pape). Cadérousse et Orange quant à elles sont 

respectivement occupées à 71% et 70% par les surfaces agricoles. 

Les surfaces artificialisées représentent 12 % du territoire soit 2  269 ha. Ces zones se trouvent à 70% 

sur la commune dôOrange. 

Le territoire est occupé à 8% par des espaces naturels (1 454 ha). Ils sont majoritairement composés 

de milieux à végétation arbustive et/ou herbacée (maquis, garrigues, landes) et de forêts.  

Les surfaces en eau représentent 531 ha soit 3% du territoire. Elles sont compos®es de cours dôeau et 

de rivières. 

 

Ressources forestières  

La région Sud se positionne au 2ème rang des régions françaises en matière de ressources forestières, 

avec une production annuelle de 3,6 millions de m3 de bois brut.  

Dans le Vaucluse, lôexploitation du bois se concentre en majorit® sur le Bois R®sineux dôIndustrie (BRI) 

(environ 2/3). Le b ois de feu représente quant à lui environ un quart des volumes exploités, le restant 

correspondant au bois dôîuvre. Le BRI est la ressource la plus ais®ment mobilisable pour le bois-énergie 

(Source : SCoT CCIS). 
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La ressource forestière est faible sur le territoire de la CCPOP avec 1 200 hectares occupés. 

Les forêts sont rares, et presque exclusivement composées de feuillus, (chênaies aux abords du Rhône, 

ripisylves mixtes). On observe quelques pinèdes sur la commune d'Orange et une peupleraie sur l'Ile 

de la Piboulette sur la commune de Caderousse. 

 

Ressources agricoles  

La surface agricole utile est majoritaire sur le territoire  : elle couvre environ 14 580 ha (77% du 

territoire ). Les cultures représentent 42% de lôoccupation des sols. La viticulture représente 35% de 

lôactivit® du territoire.  

3 AOC du vignoble des vins du Rhône sont présentes sur le territoire : 

¶ AOC Châte auneuf -du -Pape  : elle concerne les communes de Châteauneuf-du-Pape, 

Courthézon et Orange. 

¶ AOC Côte du Rhône  et  AOC côte du Rhône Villages  : ces deux AOC concernent les 

communes de Châteauneuf-du-Pape, Courthézon, Jonquières et Orange. 

Lôensemble de ces appellations pr®sentes démontrent la qualité, la richesse et la  diversité des terroirs 

viticoles du territoire . Lôinscription du territoire en IGP permet aux exploitations locales de valoriser et 

diversifier leur produit en vin de pays ; les  rendements maximums autorisés étant plus élevés pour les 

IGP, les exploitations viticoles sont ainsi moins contraintes en termes de volume. 

 

Richesses  

¶ Richesses des espaces 

agricoles qui présentent 

un intérêt écologique 

(lieux privilégiés de la 

faune) 

Faiblesses  

¶ 8% dôespaces naturels 

¶ Faible couverture 

forestière 

Politiques dôam®lioration 

¶  

 

2.2.2  MILIEU NATUREL  

Le territoire est concerné par différents types de zonage de protection des milieux naturels et de la 

biodiversité. 

 

2.2.2.1   Périmètre réglementaire  

 

Arrêté de protection de biotope  

Un arrêté de protection biotope définit les mesures visant à favoriser la conservation de milieux naturels 

n®cessaires ¨ lôalimentation, ¨ la reproduction au repos ou ¨ la survie des esp¯ces prot®g®es (animales 

et végétales). 

Le territoire de la CCPOP compte 1 arrêté de protection de biotope  sur la commune de Courthézon : 

«  Etang de Courthézon », FR3800852 . Il vise ¨ ®viter lôalt®ration des biotopes des espèces 

protégées et de pr®venir la destruction ou lôalt®ration de ces biotopes par piétinement, arrachage, 

enlèvement de la végétation ou de substrat . 
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Figure 17 : zone de lôarr°t® de protection de biotope sur la commune de Courth®zon (Source Geoportail) 

 

Réserve naturelle nationale et régionale  

Les réserves naturelles ont pour objectif de protéger les milieux naturels exceptionnels, rares et/ou 

menacés en France. Deux types de réserves naturelles se distinguent : 

¶ Les r®serves naturelles nationales class®es par d®cision du Ministre de lôEcologie et du 
Développement Durable, 

¶ Les réserves naturelles régionales (qui remplacent depuis la Loi Démocratie de proximité de 2002, 

les réserves naturelles volontaires, classées par décision du Conseil Régional. 

Le territoire nôest pas int®gr® dans une r®serve naturelle nationale ou une r®serve naturelle r®gionale. 

 

 

Réserve biologique dirigée domaniale  

Les réserves biologiques concernent des espaces forestiers et associés comportant des milieux ou des 

esp¯ces remarquables, rares ou vuln®rables relevant du r®gime forestier et g®r®s ¨ ce titre par lôONF. 

Il existe deux types de réserves : 

¶ La réserve biologique intégrale (RBI), dans laquelle les exploitations forestières et les travaux sont 

exclus ; 

¶ La r®serve biologique dirig®e (RBD), dans laquelle lôintervention sylvicole ou les travaux sp®cifiques 
sont orientés uniquement dans un but de conservation des habitats et des espèces ayant motivé 

la création de la réserve. 

Le territoire nôen compte pas. 
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2.2.2.2   P®rim¯tre dôinventaire 

Réseau Natura 2000  

Le r®seau NATURA 2000 correspond ¨ lôensemble des sites remarquables européens désignés par 

chaque membre de lôUnion Europ®enne en application des directives de 1979 sur lôavifaune et de 1992 

sur la conservation des habitats naturels et de la flore sauvage. En application de ces deux directives, 

les Etats membres doivent procéder à un inventaire : 

¶ Les Zones de Protection Sp®ciale (ZPS) sont d®sign®es ¨ partir de lôinventaire des ZICO. Ce sont 
des espaces fr®quent®s par les populations dôoiseaux menac®s de disparition, rares ou vuln®rables 

aux modifications de leurs habitats ; 

¶ Les Zones Sp®ciales de Conservation sont d®sign®es ¨ partir de lôinventaire des Sites dôImportance 
Communautaire (SIC). Ce sont des habitats naturels et des habitats dôesp¯ces consid®r®es comme 

pr®sentant un int®r°t ¨ lô®chelle du territoire européen en raison de leur situation de rareté ou de 

vulnérabilité. 

Les zones identifiées peuvent se superposer et se chevaucher. Toutefois, les mesures de gestion et de 

restauration qui y sont associées dépendent des habitats et des espèces pour lesquels la désignation 

est intervenue. 

Le territoire comporte trois zones Natura 2000, toutes sont des ZSC : 

 

Figure 18 : Zones Natura 2000 sur le territoire (source : INPN)  

 

 

Figure 19 : Carte des sites Natura 2000 du territoire (source  : Geoportail) 

 

Type Code MNHN Nom
Superficie 

(hectares)
Communes concernées

FR9301576 L'AYGUES 816 Orange

FR9301577 L'OUVEZE ET LE TOULOURENC 1 245
Courthézon

Jonquières

FR9301590 LE RHONE AVAL 12 579

Caderousse

Châteauneuf-du-Pape

Orange

ZSC
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Zone naturelle dôint®r°t ®cologique, faunistique et floristique ï ZNIEFF  

Les ZNIEFF sont des zones connues pour la valeur écologique de leurs milieux naturels, par référence 

¨ des habitats, esp¯ces animales et v®g®tales particuliers. Elles font lôobjet dôun inventaire scientifique 

national lancé en 1982. Les ZNIEFF sont un outil de connaissance, elles ne sont pas opposables aux 

autorisations dôoccupation des sols, mais lôabsence de prise en compte dôune ZNIEFF lors dôune op®ration 

dôam®nagement est souvent juridiquement consid®r®e comme une erreur manifeste dôappr®ciation. Il 

existe deux types de ZNIEFF : 

¶ Type I : secteur de grand intérêt biologique ou écologique  qui abrite au moins une espèce ou un 

habitat déterminant ;  

¶ Type II  : grand ensemble naturel riche et peu modifié offrant des potentialités biologiques 

importantes, ayant un r¹le fonctionnel (grande unit® ®cologique ou territoire dôesp¯ces ¨ grand 

rayon dôaction). 

Il est à noter que la ZNIEFF de type I, qui représente un «  point chaud » de la biodiversité régionale, 

est généralement incluse dans une ZNIEFF de type II plus vaste. 

Le territoire comporte 3 ZNIEFF de type 1 et 3 ZNIEFF de type 2. Le tableau suivant les recense : 

 

Figure 20 : ZNIEFF de type 1 et 2 sur le territoire (source : INPN) 

 

Figure 21 : Carte des ZNIEFF du territoire (source : Geoportail) 

 

Type 1 Code MNHN Nom
Superficie 

(hectares)
Communes concernées

930012355 Le vieux Rhône des arméniers 152 Châteauneuf-du-Pape

930012387
Le vieux Rhône de la piboulette et 

des broteaux
223 Caderousse

930020309
Plan de Dieu de Travaillan - Routes 

de Causans à Jonquières
109 Jonquières

930012343 Le Rhône 7 654

Caderousse

Châteauneuf-du-Pape

Orange

930012347 L'Ouvèze 688
Courthézon

Jonquières

930012388 L'Aygues 824

Caderousse

Châteauneuf-du-Pape

Orange

Type 1

Type2
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2.2.2.3   Périmètre de protection contractuelle  

Parcs Naturels Régionaux  

Le territoire ne compte pas de parc naturel régional.  
 

Réserve de biosphère  

Les réserves de biosphère sont une reconnaissance par l'UNESCO de zones modèles conciliant la 

conservation de la biodiversité et le développement durable, dans le cadre du programme sur l'homme 

et la biosphère (MAB). Les sites reconnus en tant que Réserve de biosphère ne font pas l'objet d'une 

convention internationale mais obéissent à des critères communs définis dans un cadre statutaire 

formellement approuvé par les États membres de l'UNESCO. 

Le territoire ne comporte pas de réserve de biosphère. 

 

Richesses  

¶ 1 arrêté de protection 

biotope 

¶ 3 sites Natura 2000 

¶ 3 ZNIEFF de type 1 et 3 

ZNIEFF de type 2 

Faiblesses  

¶ Milieux fragiles 

Politiques dôam®lioration 

¶ Schéma régionale de 

cohérence 

écologique 

 

2.2.3  PAYSAGE ET PATRIMOINE  

2.2.3.1   Paysage  

LôAtlas des paysages de Vaucluse 2017 permet dôidentifier quatre entités paysagères sur le territoire. 

Elles sont résumées et décrites dans le tableau ci-dessous. 

 

Les enjeux paysagers sur chacune de ces entités sont déclinés selon cinq grands axes : 

¶ Gérer durablement les grandes structures du paysage 

¶ Valoriser les paysages fortement perçus 

¶ Prendre en compte les enjeux paysagers liés à l'urbanisation et aux grands projets 

¶ Préserver les sites de richesse paysagère ou écologique 

¶ Les grands projets, enjeux paysagers à court terme 
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Figure 22 : Caractéristiques des entités paysagères du territoire (source : Atlas des paysages de Vaucluse 2017) 

 

  

Entité 

paysagère

Description Atlas Paysages 

2017
Caractéristiques Enjeux paysagers

Communes 

concernées

Le couloir 

Rhôdanien

"Le fleuve, aujourd'hui canalisé, est 

bordé de collines calcaires qui 

forment plusieurs seuils. Dans cet 

espace intensivement mis en valeur,

seules quelques îles ont encore un 

caractère naturel. Ce couloir a attiré 

les grandes infrastructures et les 

centres urbains."

- Concentration 

d'espaces rectilignes

- Vastes parcelles 

agricoles

- Présence du Rhône et 

du Canal

- Voies rapides

Habitat dispersé

- Villages en hauteur

-Ripisylve parfois 

épaisse

Cette unit® ne cesse dô°tre le lieu 

dôimplantation de grands projets, 

avec un paysage en transformation 

continuelle.

De nouveaux projets 

dôinfrastructures sont pr®vus : 

échangeur autoroutier à Piolenc, 

véloroute Via Rhôna du Léman à la 

Méditerranée, poursuite de la LEO à 

Avignon. Des projets industriels ont 

vu le jour : implantation dô®oliennes, 

fermes photovoltaïques. De 

nouvelles zones dôactivit®s et des 

quartiers dôhabitation sont 

envisagés.

Caderousse

Châteauneuf-du-Pape

Orange

La terrasse de 

Châteauneuf-du-

Pape

"Cette ancienne terrasse du Rhône 

constitue un îlot jardiné, très 

soigné. La trame des vignes sur les 

galets de couleur ocre, les lignes de 

cyprès vert sombre, composent un 

paysage au caractère toscan."

- Vignoble

- Châteaux viticoles

- Village de 

Châteauneuf-du-Pape

- Routes discrètes

- Présence arborée

La renommée du vignoble a protégé 

les terres de lôurbanisation. Les 

domaines maintiennent un paysage 

de qualité, favorable à leur image. 

Un enjeu fort concerne le 

développement des carrières du 

Lampourdier. Lôurbanisation aux 

abords du village et sur les franges 

de lôunit® cr®e ®galement une 

pression.

Châteauneuf-du-Pape

Courthézon

Orange

La Plaine 

Comtadine

"Au coeur du d®partement, sô®tend 

ce paysage bocager de huerta 

méditerranéenne, modèle des livres 

de géographie. La trame des haies 

brise-vent et des canaux dôirrigation 

structure et compartimente la 

plaine. Ce territoire est très habité. 

Lô®clatement urbain concurrence 

aujourdôhui lôagriculture 

spécialisée."

- Villages groupés

- Domaines et mas

- Trame de haies

- Ripisylves

- Parcellaire souligné 

par le réseau 

d'irrigation

- Végétation en abords 

de routes

Lôextension des lotissements et de 

lôhabitat diffus, le d®veloppement 

des agglomérations au travers de 

nombreuses zones commerciales et 

dôactivit®s engendrent une 

banalisation du paysage. Les 

structures végétales sont souvent 

ignorées dans les extensions 

r®centes : peu dôentr®es de ville 

sont plantées. La ville marque sa 

présence y compris au milieu des 

zones rurales : des bâtiments isolés 

abritant des jardineries, des 

garages, etc. se signalent au milieu 

des cultures. Les constructions 

anciennes, mas, grangeons, sont 

transformés, agrandis, et abritent 

de nouveaux usages.

Courthézon

Jonquières

Le Plan de Dieu

"Cette vaste plaine alluviale a été 

quasi totalement colonisée par la 

vigne. Seuls les bâtiments des 

domaines viticoles et quelques 

arbres viennent rompre cette 

immensit®. Lôespace, largement 

ouvert, offre de nombreuses vues 

lointaines sur les reliefs alentours, 

les Dentelles, le Ventoux."

- Parcellaire 

géométrique

- Monoculture de la 

vigne

- Fermes et châteaux

- Villages de plaines

- Présence d'arbres 

marquantes

- Routes rectilignes 

bordés d'arbres

- Petits bosquets 

résiduels

- Ripisylves de l'Aigue et 

de l'Ouvèze

Le vignoble, par sa notoriété, a 

maintenu le paysage en lô®tat depuis 

de nombreuses années.

Seules des terres non adaptées, 

hors AOC, aux abords des villages et 

des cours dôeau, ont connu des 

changements dôaffectation. Des 

friches sont présentes et des 

constructions nouvelles ont été 

r®alis®es. Quelques zones dôactivit®s 

ont un fort impact visuel dans ce 

paysage ouvert.

Jonquières

Orange
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2.2.3.2  Patrimoine historique et culturel  

¶ Monuments historiques 

La loi de 1913 sur les monuments historiques permet la protection du patrimoine historique se lon deux 

niveaux : 

¶ Lôinscription pour les meubles et immeubles pr®sentant un int®r°t ¨ lô®chelle r®gionale, 

¶ Le classement  pour les meubles et immeubles présentant un intérêt national.  

Les monuments historiques class®s ou inscrits sont indissociables de lôespace qui les entoure. La loi 

impose donc un droit de regard sur toute intervention envisag®e ¨ lôint®rieur dôun p®rim¯tre de 

protection de 500 m de rayon autour des monuments historiques.  

Le territoire compte 27 monuments historiques classés (16 sur la commune dôOrange, 3 à Caderousse, 

1 à Jonquière, 3 à Châteauneuf-du-Pape et 4 à Courthézon). 

 

Figure 23 : monuments historiques du territoire (source : Monumentum.fr ) 

 

¶ Sites classés et inscrits 

La législation des sites class®s et inscrits a pour but dôassurer la pr®servation des monuments naturels 

et des sites dont le caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque relève de 

lôint®r°t g®n®ral. Issue de la loi du 2 mai 1930, la protection des sites est à présent organisée par le 

titre IV chapitre 1 er du Code de lôEnvironnement. 

Il existe deux niveaux de protection  : le classement et lôinscription. 

¶ Le classement  est généralement réservé aux sites les plus remarquables à dominante 

naturelle dont le caractère, notamment paysager, doit être rigoureusement préservé. Les 

travaux y sont soumis selon leur importance à autorisation préalable du Préfet ou du Ministre 

de lôEcologie, du D®veloppement Durable, des Transports et du Logement. Dans ce dernier cas, 

lôavis de la Commission D®partementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) est 

obligatoire. Les sites sont classés après enquête administrative par arrêté ministériel ou par 

d®cret en Conseil dôEtat. 
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¶ Lôinscription est proposée pour des sites moins sensibles ou plus humanis®s qui, sans quôil 

soit n®cessaire de recourir au classement, pr®sentent suffisamment dôint®r°t pour °tre 

surveill®s. Les travaux y sont soumis ¨ d®claration aupr¯s de lôArchitecte des B©timents de 

France. Celui-ci dispose dôun simple avis consultatif sauf pour les permis de démolir pour 

lesquels son avis est nécessaire. Les sites sont inscrits par arrêté ministériel après avis des 

communes concernées. 

Le territoire est concerné par un site classé : la Colline Saint-Eutrope à Orange.  
 

Le th®©tre dôOrange antique dôOrange est class® site UNESCO. 

 

¶ Patrimoine archéologique 

Le patrimoine archéologique correspond aux « vestiges et autres traces de lôexistence de lôhumanit®, 

dont la sauvegarde et lô®tude, notamment par des fouilles ou des d®couvertes, permettent de retracer 

le d®veloppement de lôhistoire de lôhumanit® et de sa relation avec lôenvironnement naturel ». 

Au sein du territoire de la CCPOP, 3 zones de présomption de prescription archéologique  sont 

identifiées sur la commune dôOrange. 

 

Richesses  

¶ Un paysage riche : 4 

unités paysagères 

¶ De nombreux monuments 

historiques classés (27) 

¶ Un site classé 

¶ Un site classé Unesco 

¶ 3 zones de présomption 

de prescription 

archéologique 

Faiblesses  

¶ Paysages fragmentés par 

lôHomme 

¶ Risque de banalisation par 

artificialisation 

Politiques dôam®lioration 

¶ Atlas des Paysages 

 

2.2.4  RISQUES MAJEURS  

2.2.4.1  Risques naturels et technologiques  

¶ Inondations 

Selon Géorisques, toutes les communes sont soumises au risque inondation. 

Les cinq communes se trouvent dans le Territoire ¨ Risque important dôInondation (TRI) d'Avignon ï 

Plaine du Tricastin ï Basse vallée de la Durance. Ce dernier a été défini par le Plan de Gestion des 

Risques Inondations (PGRI) Rhône-Méditerranée, initié en 2013 par la DREAL Rhône-Méditerranée il a 

été arrêté en 2015 et porte sur la période 2016 -2021. Les cinq grands objectifs de ce document et leur 

déclinaison au TRI sont les suivants : 

Å GO1 : Mieux prendre en compte le risque dans lôam®nagement et ma´triser le co¾t des 
dommages li®s ¨ lôinondation :  

o Déclinaison TRI : Réduire la vulnérabilité aux risques dôinondation 
Å GO2 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques : 

o Déclinaison TRI : Gérer les ouvrages hydrauliques et les digues 
Å GO3 : Améliorer la résilience des territoires exposés :  

o Déclinaison TRI : Surveiller, alerter et gérer la crise  
Å GO4 : Organiser les acteurs et les compétences : 

o Déclinaison TRI : pas de déclinaison 
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Å GO5 : D®velopper la connaissance sur les ph®nom¯nes et les risques dôinondation : 

o Déclinaison TRI : Am®lioration et partage de la connaissance sur le risque dôinondation 

Par ailleurs, trois Plans de Prévention des Risques Inondations (PPRI) ont été mis en place sur le 

territoire :  

¶ PPRi du Rhône approuvé en 2000 puis révisé en 2019 (Caderousse, Châteauneuf-du-Pape et 

Orange. 

¶ PPRi de lôAigue approuv® en 2016 (Caderousse et Orange) 

¶ PPRi de lôOuv¯ze approuv® en 2009 (Courth®zon et Jonqui¯res)  

 

Enfin un Programme dôActions de Pr®vention des Inondations (PAPI) a ®t® sign® en 2017 dans le cadre 

du contrat de rivi¯re de lôOuv¯ze proven­ale, il est port® par le Syndicat Mixte de lôOuv¯ze Proven­ale. 

 

Figure 24 : Carte des Bassins versants hydrographiques et Atlas des Zones inondables (source DDRM Vaucluse) 

 

¶ Feu de forêts 

Le feu de forêts se définit comme un incendie ayant atteint une formation forestière ou une zone boisée 

dont la surface est supérieure à 1 hectare. 

La loi d'orientation de la forêt n° 2001 -602 et lôarticle L. 321-6 du code forestier prévoient la mise en 

place dôun Plan D®partemental de Protection des For°ts contre les Incendies (PDPFCI) dans les 

d®partements particuli¯rement expos®s au risque dôincendie de for°t. 

Le PDPFCI du département du Vaucluse a été validé par arrêté préfectoral le 26 novembre 2015.  Les 

communes du territoire ne sont pas concernées hormis Orange qui a vu deux départs de feux entre 

2008 et 2013. 
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Figure 25 : Aléa feux de forêt dans le département du Vaucluse - (source DDRM Vaucluse) 
 

¶ Retrait-gonflement des argiles 

Les phénomènes de retrait-gonflement de certaines formations géologiques argileuses sont susceptibles 

de provoquer des tassements différentiels qui se manifestent par des désordres affectant principalement 

le bâti individuel.  

Le risque de retraitsȤgonflements des argiles dues à la sécheresse est présent sur toutes les communes 

du territoire, avec un aléa moyen sur la quasi -totalit® des communes et quelques zones dôal®as forts. 

Toutes les communes sont exposées à ce risque (voir figure suivante).  

 

Figure 26 : Carte du risque de retrait gonflement des argiles  (source : Géorisques.) 
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¶ Séismes 

Selon le zonage sismique des communes françaises entré en vigueur à partir du 1er mai 2011 par Décret 

n° 2010-1255 du 22 octobre 2010, 5 zones de sismicité ont été défini  allant de 1 (zone dôal®a tr¯s faible) 

¨ 5 (zone dôal®a fort). 

Le territoire est concerné par un niveau de risque sismique de niveau 3  «  modéré  » . 

 

¶ Mouvements de terrain 

Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du sous-sol. Les aléas 

mouvements de terrains sont classés en quatre catégories : glissements de terrain, éboulements, 

effondrements et coulées de boue. 

 

Figure 27 : Mouvements de terrains recensés sur le territoire (source : BDMVT) 

 

Selon Géorisques, les communes de Châteauneuf-du-Pape, Jonquières et Orange sont soumises au 

risque mouvements de terrains. 

Aucune commune nôest concern®e par un plan de pr®vention des risques concernant le risque de 

mouvement de terrain.  

 

¶ Risque radon 

Le radon est un gaz radioactif dôorigine naturelle issu de la d®sint®gration de lôuranium dans la cro¾te 

terrestre. Il est présent partout mais plus spécifiquement dans les sous-sols granitiques et volcaniques. 

Certaines communes du département de Vaucluse présentent des teneurs en uranium faibles mais sur 

lesquelles des facteurs géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les bâtiments 

(source : département de Vaucluse). 

Seules 2 com munes du territoire du Bassin de vie du CCIS sont classées en catégorie 2 pour 

le risque radon. Il sôagit des communes de Jonquières  et Courthèzon . Les autres communes 

sont classées en catégorie 1.  

Communes

Nombre de 

mouvements de 

terrain

Caderousse 0

Châteauneuf-Du-Pape 9

Courthézon 0

Jonquières 3

Orange 2

Total 14
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Figure 28 : carte du potentiel Radon sur le territoire (source  : Géorisques) 

  

¶ Risque industriel 

Le territoire compte 42 installations industrielles de type ICPE (dont 19 sont localisées sur la commune 

dôOrange), et 18 installations rejetant des polluants.  

Aucune de ces installations nôest de type SEVESO.  

 

¶ Transport de matières dangereuses 

Le transport par route est le plus courant : plus des ¾ des matières dangereuses transportées le sont 

par ce moyen, et la quasi-totalit® des routes sont emprunt®es par des v®hicules TMD (livraison dôusines, 

de stations-service, de fuel domestique, etc.). Côest aussi le mode de transport o½ les causes dôaccident 

sont les plus nombreuses : état du véhicule, faute de conduite (conducte ur ou tiers), etc.  

Le transport par voie ferrée, plus sécurisé, peut se faire en vrac (citernes) ou dans des emballages tels 

que des jerricanes, fûts, sacs ou caisses. 

Le transport par canalisations utilise un ensemble de conduites sous pression en acier soudé, de 

diamètres variables. Il permet le transport de fluides et de gaz sur de grandes distances, de façon 

continue ou séquentielle. Les conduites sont généralement enterrées, ce qui les protège de certaines 

agressions tout en préservant les paysages. 

Compte tenu de la diversité des produits transportés et des destinations, un accident de TMD peut 

survenir pratiquement sut toutes les voies de transport du territoire. Cependant, certains axes 

présentent une potentialité plus forte que les autres du fait de  lôimportance du trafic : autoroutes et 

routes nationales. 
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¶ Rupture de barrage 

Ce risque est lié principalement aux ouvrages très importants situés plus en amont sur la Durance.  

Le territoire de la CCPOP nôest pas concern®. 

 

Figure 29 : Onde de submersion des grands barrages de la région Sud - Source : DREAL Sud 

 

¶ Risque nucléaire 

Les activités nucléaires sont définies par le code de la santé publique comme « les activités comportant 

un risque dôexposition des personnes aux rayonnements ionisants li® ¨ la mise en îuvre soit dôune 

source artificielle, quôil sôagisse de substances ou de dispositifs, soit dôune source naturelle, quôil sôagisse 

de substances radioactives naturelles ou de matériaux contenant des radionucléides naturelsé è. Ces 

activités nucléaires incluent celles qui sont menées dans les installations nucléaires de base (INB) et 

dans le cadre du transport des substances radioactives, ainsi que dans les domaines médical, vétérinaire, 

industriel et de recherche. 

Les activités nucléaires sont exercées de façon à prévenir les accidents, mais aussi à en limiter les 

conséquences. Malgré toutes les précautions prises, un accident ne peut jamais être exclu et il convient 

de prévoir, tester et réviser régulièrement les dispo sitions nécessaires pour faire face et gérer une 

situation dôurgence radiologique. 

 

Lôensemble du territoire est concern® par les risques nucl®aires, en lien avec 2 sites nucl®aires, dont 1 

implanté sur le territoire :  

¶ le site de Marcoule dans le Gard, 

¶ le site du Tricastin dans la Drôme. 

Les communes concernées par ce risque (périmètre de 10 km) sont Orange et Caderousse. 
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Richesses  

¶ Outils de gestion et 

prévision des risques en 

place : 3 PPR Inondation 

approuvés 

¶ Programme dôActions de 

Prévention des 

Inondat ions (PAPI) 

Faiblesses  

¶ Territoire exposé à de 

nombreux risques 

naturels et technologiques 

: inondation, retrait -

gonflement des argiles, 

mouvement de terrain, 

radon, séisme, industriel 

et nucléaire 

¶ 42 installations ICPE 

Politiques dôam®lioration 

¶ PPR 

¶ PAPI 

 

2.2.4.2  Risques sanitaires  

¶ Risques sanitaires li®s ¨ lôutilisation des produits phytosanitaires (ou pesticides) 

Les produits phytosanitaires représentent un risque sanitaire notamment pour les personnes très 

expos®es comme les agriculteurs. Dans le cadre dôune exposition répétée, des études mettent en 

évidence des liens entre les pesticides et certaines maladies telles que les cancers, troubles de la 

reproduction, pathologies neurologiques, troubles de lôimmunit®, troubles ophtalmologiques, 

pathologies cardiovasculaires, pathologiques respiratoires et troubles cutan®s. Les effets de lôingestion 

par les eaux de consommation sont encore peu connus. 

 

¶ Risques sanitaires li®s ¨ la pollution ¨ lôozone 

La pollution ¨ lôozone est notamment due aux transports qui g®n¯rent une pollution dite photo -oxydante. 

En effet, les transports engendrent la production de gaz qui, li®s ¨ lôensoleillement (donc majoritairement 

en p®riode estivale), vont transformer de lôoxyg¯ne en ozone. Ainsi, sur lôann®e, la courbe de mesure 

de lôozone est en forme de ç cloche è avec des concentrations maximales observ®es sur les mois dô®t®. 

Lôozone va toucher principalement les personnes dites sensibles : enfants, personnes ©g®es, 

asthmatiques et insuffisants respiratoires. Les effets sur la santé varient selon le niveau et la durée 

dôexposition et le volume dôair inhal® et comportent plusieurs manifestations possibles : toux, inconfort 

thoracique, gêne douloureuse en cas d'inspiration profonde, mais aussi essoufflement, irritations nasale, 

oculaire et de la gorge. 

 

¶ Risques sanitaires liés aux particules fines 

Les connaissances actuelles, issues des études épidémiologiques, biologiques et toxicologiques 

disponibles, permettent dôaffirmer que lôexposition ¨ la pollution atmosph®rique a des effets sur la santé, 

m°me sôils restent difficiles ¨ appr®hender pr®cis®ment.  

De r®centes ®tudes montrent que lôexposition aux tr¯s fines particules r®duit de 5 ¨ 7 mois lôesp®rance 

de vie des résidents de plus de 30 ans des grandes agglomérations françaises. 

¶ Risques sanitaires li®s aux pollens et particuli¯rement ¨ lôambroisie 

Le pollen et particuli¯rement le pollen dôambroisie est ¨ lôorigine de fortes r®actions allergiques. Les 

pollens de gramin®es sont pr®sents dôavril ¨ septembre avec un pic entre mai et juin, sur tout le 

territoire. En p®riode de pollinisation, le pollen dôambroisie peut °tre transport® sur de grandes distances 

(parfois une centaine de kilomètres), déclenchant des symptômes dès 5 grains de pollen dans un mètre 

cube dôair. Les personnes sensibles peuvent développer rhinites, conjonctivites, trachéites, voire 

asthme, urticaire ou eczéma. 
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Selon le Ministère des Solidarités et de la Santé, la campagne de surveillance de 2018 révèle une 

augmentation des quantit®s de pollens dôambroisie. Le risque allergique relatif ¨ lôexposition aux pollens 

dôambroisie est de plus en plus ®lev®. Le territoire de la CCPOP est concern® par lôambroisie. 

 

Figure 30 : Répartition de l'ambroisie en région Sud- Source : ARS PACA 

 

¶ Risques sanitaires liés aux moustiques tigres 

Vecteur des virus responsables des maladies de la dengue, du chikungunya et du zika, le moustique 

tigre est largement pr®sent dans le d®partement de Vaucluse. Afin dô®viter le risque dôextension de ces 

maladies, le département de Vaucluse est charg® de mettre en îuvre des op®rations de lutte anti-

vectorielle (source : département de Vaucluse). 

Le département du Vaucluse  est concerné par le risque lié à la présence de moustiques 

tigres.  

Richesses  

 

Faiblesses  

¶ Risques liés à lôusage des 

pesticides 

¶ Risque de problèmes respiratoires 

(ozone et particules fines) 

¶ Présence de moustique tigre 

¶ Pr®sence mod®r®e dôambroisie 

sur le territoire.  

Politiques 

dôam®lioration 

¶ PRSE 
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2.2.5  NUISANCES  

2.2.5.1  Nuisances auditives  

Le bruit reste aujourdôhui une des premi¯res nuisances pour les habitants des zones urbaines. Celui des 

transports, souvent considéré comme une fatalité, est fortement ressenti. Celui dû aux matériels des 

installations fait aussi partie des nuisances. 

Les infrastructures de transports terrestres sont classées en cinq catégories selon le niveau de bruit 

quôelles engendrent, la cat®gorie 1 ®tant la plus bruyante. Elles concernent les routes nationales, 

départementales et communales, mais aussi les autoroutes concédées ou non et les voies ferrées. Un 

secteur affecté par le bruit est défini autour de chaque infrastructure classée.  

 

Le département de Vaucluse a publié un arrêté portant sur le classement sonore des infrastructures de 

transports terrestres du 02 février 2016. Cet  arrêté indique les communes concernées par le classement 

sonore. 

 

Au sein du territoire de la CCPOP, lôensemble des communes est concern®. Plus en détails, les 

infrastructures et les communes concernées sont : 

INFRASTRUCTURE  CATEGORIE COMMUNES CONCERNEES 

A9 1 et 4 
} Caderousse  

} Orange 

A7 1 et 4 
} Courthézon 

} Orange 

N7 1, 2 et 3  } Orange 

DRN7 2 } Orange 

D17 3 et 4 
} Châteauneuf-du-Pape 

} Orange 

D907 2 et 3 
} Courthézon 

} Orange 

D950 3 et 4 
} Courthézon 

} Jonquières 

D975 3 et 4 } Orange 

D976 3 } Orange 

D977 3 } Jonquières 

Ligne ferroviaire (TGV) 

Lapalud  Cheval-Blanc 
1 

} Caderousse  

} Orange 

Ligne ferroviaire 

Lapalud  Avignon 
1 et 2 

} Jonquières 

} Courthézon 

} Orange 

Voies communales 3 et 4 

} Châteauneuf-du-Pape 

} Courthézon 

} Jonquières 

} Orange 

Tableau 10 : Communes concernées par les infrastructures bruyantes - Source : Département de Vaucluse 

 

De plus, le Plan de Pr®vention du Bruit dans lôEnvironnement (PPBE) des grandes infrastructures 

nationales de transport ï 3ème ®ch®ance est en cours de consultation du public jusquôau 19 ao¾t 2019 

et concerne dans le Vaucluse : 
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¶ Lôautoroute A7 de la limite du d®partement de la Dr¹me ¨ la limite du d®partement des 

Bouches-du-Rhône ; 

¶ Lôautoroute A9 de la liaison avec lôa7 sur Orange à la limite du département du Gard ;  

¶ Lôautoroute A51 sur la commune de Beaumont-de-Pertuis ; 

¶ La route nationale 7 de la limite du d®partement de la Drome au giratoire de lôautoroute A7 

Orange-Sud sur la commune dôOrange et de lôintersection avec la RD239 (Avignon) au 

carrefour avec lôentr®e dôautoroute A7 ç Avignon-sud » ;  

¶ La route nationale 86 de la limite du département du Gard à la route nationale 7 sur la 

commune de Bollène ; 

¶ La route nationale 1007 de la limite du département des Bouches-du-Rhône au giratoire du 

confluent sur la commune dôAvignon ; 

¶ La ligne ferroviaire 752 000 de Cheval-Blanc à Lapalud ; 

¶ La ligne ferroviaire 830 000 dôAvignon ¨ Orange. 

 

Ainsi, deux parties diversement exposées aux nuisances sonores (et in fine en termes de qualité de lôair) 

se distinguent : 

¶ LôOuest du territoire : partie du territoire très dense due aux grandes infrastructures de 

communication de la Durance. 

¶ LôEst et le Sud-Est : plus rural donc relativement épargné.  

 

2.2.5.2  Nuisances olfactives  

Les sources de nuisances olfactives sont principalement dôorigine industrielle, agricole et plus 

particuli¯rement dô®levage. Les syst¯mes dô®puration des eaux us®es peuvent ®galement °tre une 

source de nuisances olfactives. 

Ce problème environnemental est parfois diffus et difficile à maîtriser. Par ailleurs, compte tenu du seuil 

de perception très faible pour certaines molécules, les solutions peuvent être techniquement complexes 

et malais®es ¨ mettre en îuvre pour des PME-PMI. 

Bien que les odeurs, ¨ lôexception de celles liées au trafic routier, ne présentent généralement pas de 

risques sanitaires directs (concentrations inférieures aux doses toxiques), elles semblent pouvoir 

déclencher divers symptômes en agissant sur certains mécanismes physiologiques et contribuent ainsi 

à une mauvaise perception de la qualité de vie. Les odeurs sont dans la majorité des cas, une nuisance 

locale. Il nôexiste pas de liste exhaustive des points de nuisances olfactives ¨ lô®chelle du 

d®partement et plus particuli¯rement du territoire dô®tude.  

 

2.2.5.3  Nuisances visuelles  

Les nuisances visuelles sont notamment dues aux installations et zones industrielles mais également 

aux dépôts sauvages, et ont un caractère local. Il nôexiste pas de liste officielle de nuisances 

visuelles au niveau du départemen t et plus particuli¯rement du territoire dô®tude. 

 

Richesses  

¶ Cartographie des voies 

bruyantes 

¶ Plan de Prévention du 

Bruit dans 

lôEnvironnement (PPBE) 

Faiblesses  

¶ Ensemble des communes 

impactées par les 

nuisances auditives 

Politiques dôam®lioration 

¶ PPBE 

¶ PLU 
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2.3 RECAPITULATIF DES RICHESSES ET FAIBLESSES DU TERRITOIRE 

DIMENSIONS DE LôENVIRONNEMENT RICHESSES FAIBLESSES 
ECHELLE DES 

ENJEUX 

POLITIQUE 

DôAMELIORATION 
SENSIBILITE  

MILIEU 

PHYSIQUE 

QUALITE DU SOL } Ressources minérales variées  

} 1 site pollué 

} Pression sur les ressources naturelles : 3 carrières en 

activité 

Local 

Global 

} Cadre régional des 

carrières,  

} Schéma départemental 

des carrières 

MODÉRÉ 

QUALITE DES EAUX 

} Qualité des eaux souterraines globalement bonne 

mais vulnérables aux pollutions anthropiques  

} Etat chimique et ®cologique de deux cours dôeau bon 

} Bonne qualité des eaux de baignade 

} 2 masses dôeau souterraine de qualit® mauvaise 

} Etat moyen de 6 cours dôeau 

} Etat chimique mauvais de 4 cours dôeau 

} Pression sur la ressource en eau : 3 ZRE sur le 

territoire  

Local 

} SDAGE 

} 3 contrats de rivières 

} Plans de Gestion de la 

Ressource en Eau 

(PGRE) 

FORT 

RESSOURCES 

NATURELLES 
}  

} 8% dôespaces naturels 

} Faible couverture forestière 
Local 

 
MODÉRÉ 

MILIEU NATUREL 
BIODIVERSITE ET 

MILIEUX NATURELS 

} 1 arrêté de protection biotope  

} 3 sites Natura 2000 

} 3 ZNIEFF de type 1 et 3 ZNIEFF de type 2 

} Richesses des espaces agricoles qui présentent un 

intérêt écologique (lieux privilégiés de la faune) 

Milieux fragiles Local 

} Schéma régional de 

cohérence écologiqe 

FORT 

PAYSAGE ET 

PATRIMOINE 

PAYSAGE } Un paysage riche : 4 unités paysagères } Paysages fragment®s par lôHomme Global } Atlas des Paysages MODÉRÉ 

PATRIMOINE CULTUREL 

} De nombreux monuments historiques classés (27) 

} Un site classé 

} Un site classé Unesco 

} 3 zones de présomption de prescription archéologique 

 Local 

 

FAIBLE  

RISQUES 

MAJEURS 

RISQUES NATURELS, ET 

TECHNOLOGIQUES 

} Outils de gestion et prévision des risques en place : 3 

PPR Inondation approuvés 

} Programme dôActions de Pr®vention des Inondations 

(PAPI) 

} Risques naturels et technologiques connus 

} Absence dôinstallations ICPE de type SEVESO 

} Territoire exposé à de nombreux risques naturels et 

technologiques : inondation, retrait -gonflement des 
argiles, mouvement de terrain, radon, séisme, 

industriel et nucléaire 

} 42 installations ICPE 

Local 

Global 

 

FORT 

RISQUES SANITAIRES  

} Risques liés à lôusage des pesticides 

} Risque de problèmes respiratoires (ozone et particules 

fines) 

} Vuln®rabilit® ¨ lôambroisie 

} Vulnérabilité aux moustiques-tigres 

Local 

} PRSE 

FORT 

NUISANCES 

} Cartographie des voies bruyantes 

} Plan de Prévention du Bruit dans lôEnvironnement 

(PPBE) 

} Ensemble des communes impactées par les nuisances 

auditives 
Local 

} PBE 

} PLU MODÉRÉ 

Tableau 11 : Récapitulatif des richesses et faiblesses du territoire 

 

On constate que le territoire présente une forte sensibilité au niveau de : 

¶ La qualité des eaux, 

¶ La biodiversité et les milieux naturels, 

¶ Les risques naturels et technologiques, 

¶ Les risques sanitaires. 
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3.  ETAT INITIAL DE LA QUALITE DE LôAIR, DE 

LôENERGIE ET DU CHANGEMENT CLIMATIQUE  

Les données suivantes sont issues du diagnostic air, énergie, climat réalisé dans le cadre du PCAET. 

 

3.1 EMISSIONS DE GES 

3.1.1  VUE DôENSEMBLE 

Les émissions de GES du territoire sô®l¯vent à 443 kteqCO2
9 en 2017.  

 

Cela représente 9,7 t eqCO2/habitant. A titre de comparaison, le ratio départemental est de 5,4 t 

eqCO2/habitant et le ratio régional est de 7,8 t eqCO 2/habitant. Ce ratio est stable par rapport à 2010.  

 

Les émissions de GES du territoire baissent de 17% entre 2010 et 2014 et augmentent de 7% entre 

2014 et 2017. 

 

Figure 31 : Evolution des émissions de GES du territoire en kt eqCO2 entre 2007 et 2017 (source : CIGALE). 

 

  

 

9 Kilo-tonnes équivalent CO2 = 1  000 000 kgeqCO2 

486
503

438 435
413 415

430
443

0

100

200

300

400

500

600

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

k
te

q
C

O
2



 

Evaluation environnementale du Plan Climat Air Energie ï Rapport environnemental 

10009088 - INDDIGO ï Mai 2023 p 66/156 
 

3.1.2  ANALYSE SECTORIELLE 

La répartition des émissions de GES par secteur dôactivit®s est la suivante (voir Figure ci-dessous) : 

¶ Les transports routiers avec 213 kt eqCO2 représentent 48% du total des émissions de GES du 

territoire,  

¶ La gestion des déchets avec 103 kt eqCO2 représente 23% du total des émissions de GES du 

territoi re, 

¶ Lôindustrie avec 58 k teqCO2 représente 12 % du total des émissions du territoire,  

¶ Le secteur résidentiel avec 35 kt eqCO2 représente 8% du total des émissions du territoire,  

¶ Les secteurs tertiaire et agricole avec 19 kt eqCO2 représente 4% du total de s émissions du 

territoire,  

¶ Les transports non routiers nô®mettent quasiment pas. 

 

 

Figure 32 : Répartition sectorielle des émissions de GES en kteqCO2 sur le territoire en 2017 (source : CIGALE) 

 

 

Globalement, les émissions du territoire diminuent de 6 % durant la période 2007/2017. Les évolutions 

sont contrast®es selon les secteurs dôactivit® (voir figure suivante) :  

¶ Les secteurs du transport routier, du résidentiel et du tertiaire, dont les émissions proviennent 

en très grande partie de la consommation énergétique ont des évolutions similaires, 

¶ Les émissions de GES du secteur déchet ont été divisées par deux entre 2007 et 2013 puis 

augmentent de 72% entre 2013 et 2017.  

¶ Les émissions de GES du secteur agricole sont relativement stables. 
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Figure 33 : Evolution 2007/2017 des consommations ®nerg®tiques du territoire par secteur dôactivit® (source : 

CIGALE). 

 

3.1.3  ENERGIES UTILISEES  

Les ®missions de GES par type dô®nergie sont les suivantes (voir figure suivante) : 

¶ Les produits pétroliers représentent 50 % des émissions de GES du territoire, 

¶ Les émissions non-énergétiques de GES (émissions directes ne provenant pas de la 

consommation dô®nergie) repr®sentent 28% du total des ®missions et proviennent quasiment 

exclusivement du secteur agricole et des déchets. 

La contribution de lô®lectricit® aux ®missions de gaz ¨ effet de serre du territoire est bien plus faible 

que la part quôelle repr®sente pour la consommation dô®nergie. Cela est d¾ ¨ la faible empreinte 

carbone de lô®lectricit® en France qui est principalement produite par le nucl®aire dont le coefficient 

dô®mission de GES est tr¯s faible.  
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Figure 34 : Emissions de GES par type dô®nergie en kteqCO2 en 2017 (source : CIGALE). 

 

3.1.4  PART DES DIFFERENTS GAZ A EFFET DE SERRE 

La répartition des émissions par type de gaz à effet de serre est la suivante (voir figure ci -après) : 

¶ Le dioxyde carbone (CO2) 83% des émissions totales. Il est présent dans tous les secteurs 

dôactivit® et provient des six sources cit®es pr®c®demment. Les principales sont les produits 

pétroliers dans les transports et les émissions énergétiques du secteur déchets. 

¶ Le méthane (CH4) représente 15% des émissions totales de GES. Il est émis en majeure partie 

par le secteur des déchets. Il  

¶ Le protoxyde dôazote (N2O) représente 2 % des émissions totales de GES. Il provient quasiment 

exclusivement du secteur agricole via les engrais utilisés pour la fertilisation des sols. Les autres 

sources sont la combustion des énergies fossiles et les émissions directes de certains process 

industriels. 

 

Figure 35 : Part des différents gaz à effet de serre dans les émissions globales de gaz à effet de serre en 2017 

(source : CIGALE) 
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3.1.5  ANALYSE COMMUNALE  

Lôanalyse communale des ®missions de GES (voir figure ci-dessous) indique les éléments suivants : 

¶ Orange avec 333 kteqCO2 émis en 2017 représente 75 % des émissions de GES du territoire. 

Ces émissions sont liées au secteur des déchets.  

 

 

Figure 36 : Emissions GES des communes par secteur dôactivit® en kteqCO2 en 2017 (source : CIGALE). 
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Emissions de GES  rapportée s au nombre dôha bitant  

 

Les émissions communales de GES rapport®es au nombre dôhabitants (voir figure ci-dessous) indiquent 

quôOrange et Courth®zon sont au-dessus de la moyenne intercommunale tandis que les trois autres 

communes sont en dessous. 

 

 

Figure 37 : Emissions de GES par communes en teqCO2 par habitant en 2017 (source : CIGALE) 

 

Les cartes en pages suivantes illustrent ces mêmes données. 

4

6

13

2

11

0

2

4

6

8

10

12

14

te
q

C
O

2
/h

a
b

.

Emissiosn de GES par habitant en teqCO2/hab. Moyenne DLVA = 9,7 kteqCO2/hab.



 

Evaluation environnementale du Plan Climat Air Energie ï Rapport environnemental 

10009088 - INDDIGO ï Mai 2023 p 71/156 
 

 

Figure 38 : Emissions de GES (en kt eqCO2) par commune par secteur dôactivit®s en 2017 (sources : Inddigo, CIGALE) 
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Figure 39 : Emissions de GES (en kteqCO2) par commune rapport®es au nombre dôhabitant en 2017 (sources : Inddigo, CIGALE)
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3.2 RESSOURCES ENERGETIQUES : CONSOMMATION 

ENERGETIQUE 

3.2.1  VUE DôENSEMBLE 

Les consommations dô®nergie du territoire sô®l¯vent ¨ 1.657 GWh en 201610.  

 

Cela représente 36 MWh/habitant, ce qui est bien supérieur au niveau départemental (Vaucluse = 24 

MWh/habitant) et r®gional (PACA = 28 MWh/habitant) principalement en raison dôun secteur industriel 

®nergivore et du passage dôautoroutes d®corr®l®s de la population du territoire. Ce ratio a légèrement 

baissé ces dernières années, il était de 39 MWh/habitant en 2012.  

 

Reconstitution de certaines données  

Pour des raisons de secret statistiques11, certaines données communales du secteur industriel ne sont 

pas communiquées. Certaines ont cependant pu être reconstitué mais pas toutes. 

Les données de consommation du secteur industriel provenant du gaz naturel et des autres sources 

non renouvelables12 à Orange ainsi que la consommation de produits pétroliers de la branche énergie 

à Courthézon restent inconnues. 

Les consommations totales du territoire sont donc sous -estimées .  

Les consommations industrielles de sources autres que non renouvelables ainsi que celle des produits 

pétroliers de la branche énergie sont assez faibles leur estimation ne constitue pas un enjeu majeur. 

En revanche la consommation de gaz du secteur industriel est assez élevée. Elles ont pu être 

reconstituées à partir de la consommation totale du territoire pour les années 2012, 2013, 2014 et 

2015, elles varient entre 159 et 212 GWh. 

Pour estimer au mieux les consommations du territoire, les données manquantes ont été reconstituées 

¨ partir des ®missions de GES (qui sont connues) et du facteur dô®mission de GES du gaz naturel d®fini 

dans la base carbone ADEME13. Ces estimations représentent 10 % de la consommation totale du 

territoire.  

Evolution de la consommation entre 20 07  et 201 7 

Les consommations énergétiques du territoire ont augmenté de 11% entre 2007 et 2013. Elles sont, 

depuis tendanciellement en baisse avec une diminution de 11% entre 2013 et 2017.  

 

10 Dôapr¯s la base de données CIGALE - Observatoire Régional de l'Energie, du Climat et de l'Air 

(ORECA) Provence-Alpes-Côte d'Azur / inventaire AtmoSud 

11 Certaines données sont soumises au secret statistique et ne peuvent être publiées. Une donnée est 
considérée comme confidentielle lorsque moins de 3 ®tablissements sont ¨ lôorigine de cette donn®e 

ou quôun seul ®tablissement contribue ¨ 85 % ou plus de cette donn®e (https://cigale.atmosud.org/ ) 

12 Ordures ménagères (non organiques), déchets industriels solides, pneumatiques, plastiques, 
solvants usagés, gaz de cokerie, gaz de haut fourneau, mélange de gaz sidérurgiques, gaz industriel, 

gaz dôusine ¨ gaz, gaz dôaci®rie, hydrog¯ne 

13 0,205 kgeqCO2/kWh PCI : Coefficient dô®mission du gaz, mix europ®en. 

https://cigale.atmosud.org/
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Figure 40 : Evolution des consommations énergétiques du territoire en GWh entre 2007 et 2016 (Source : 

CIGALE) 

 

3.2.2  ANALYSE SECTORIELLE 

Lôanalyse des consommations dô®nergie pour lôann®e 2017 indique les ®l®ments suivants (voir figure 

suivante) :  

¶ Les transports routiers, représentent, avec 796 GWh, 48% du total  des consommations du 

territoire,  

¶ Le secteur industriel représente, avec 397 GWh, 24 % des consommation du territoire, 

¶ Le secteur résidentiel représente, avec 237 GWh, 14 % des consommation du territoire,  

¶ Le secteur tertiaire représente, avec 168 GWh, 10% des consommation du territoire,  

¶ Lôagriculture et les transports non routiers repr®sentent respectivement, avec 31 GWh et 27 
GWh; 2 % des consommation du territoire.  

 

Figure 41 : Répartition sectorielle des consommations énergétiques en GWh en 2017 (source : CIGALE) 
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Evolution de la consommation entre 20 07  et 201 7 

 

Lô®volution des consommations ®nerg®tiques est contrast®e selon les secteurs :  

¶ Baisse importante entre 2013 et 2014 dans le secteur des transports routiers, 

¶ Les consommations du secteur industriel semblent atteindre un pic en 2013, vraisemblablement 

en raison dôune activit® industrielle plus intense. 

¶ Le secteur résidentiel est marqué par une diminution importan te ses consommations entre 2010 

et 2012. 

 

Figure 42 : Evolution annuelle des consommations énergétiques du territoire (source : CIGALE) 

 

3.2.3  ENERGIES UTILISEES  

En 2017 : 

¶ Les produits pétroliers représentent la principale source dô®nergie consomm®e par le territoire 

(50%),  

¶ Lô®lectricit® vient en seconde place (27%), 

¶ La part du gaz (18%) est plus faible car toutes les communes ne sont pas couvertes par le 

réseau de distribution (voir chapitre réseaux gaz),  

¶ Les énergies renouvelables et de récupération représentent 4% des consommations du territoire 

dont 1% de bois -®nergie et 3% dôautres ®nergies renouvelables14. 

¶ Une part faible (2%) des consommations est couverte par les réseaux de chaleur (sur les 

communes dôOrange et Châteauneuf-du-Pape). 

 

14 Ordures m®nag¯res (organiques), d®chets agricoles, farines animales, boues dô®puration, 

biocarburant, liqueur noire, bio -alcool, biogaz, gaz de décharge, chaleur issue du solaire thermique et 

de la géothermie. 

0

100

200

300

400

500

600

700

800

900

1000

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Transport routier

Autres transports

Résidentiel

Tertiaire

Industrie

Agriculture



 

Evaluation environnementale du Plan Climat Air Energie ï Rapport environnemental 

10009088 - INDDIGO ï Mai 2023 p 76/156 
 

 

Figure 43 : Mix ®nerg®tique du territoire en GWh pour lôann®e 2017 (source : CIGALE) 

 

R®partition des ®nergies en fonction des secteurs dôactivit®  

¶ Les produits pétroliers sont présents dans les cinq grands secteurs dôactivit®. Sous forme de 

carburants (en majeure partie) pour les voitures, camions, engins agricoles et le transport fluvial 

ou sous forme de fioul ou de propane pour la production de chaleur dans le résidentiel, le tertiaire 

et lôindustrie. 

¶ Le gaz naturel sert principalement à la fourniture de chaleur dans les secteurs résidentiels, 

tertiaires, industriels et agricoles. Il est présent en faible proportion dans les transports routiers 

sous forme de Gaz Naturel Véhicule (GNV15 ). 

¶ Lô®lectricit® sert ®galement ¨ la fourniture de chaleur mais aussi ¨ lôalimentation des appareils 

électriques, électroniques et à certains process industriels. 

¶ Le bois énergie est utilisé quasiment exclusivement pour le chauffage des ménages et de manière 

anecdotique dans le tertiaire et lôindustrie. 

¶ La majeure partie des autres énergies renouvelables est utilisée dans le secteur transport 

(biocarburant) et agricole (utilisation des déchets agricoles).  

¶ Les r®seaux de chaleur alimentent des logements sur les communes dôOrange et de 

Châteauneuf-du-Pape. 

 

Figure 44 : Consommations énergétiques par secteur et par type d'énergie en GWh au niveau du bassin de vie 

en 2017 (Source : CIGALE) 

 

 

15 Gaz Naturel pour Véhicules constitué d'environ 97 % de méthane, il s'agit du même gaz que celui 

distribué en France sur le réseau de GrDF et qui est utilisé par les particuliers pour la cuisine ou le 

chauffage 
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3.2.4  ANALYSE COMMUNALE  

Lôanalyse communale des consommations ®nerg®tiques permet de dresser les constats suivants (voir 

figure suivante) :  

¶ Orange , ville centre la plus peupl®e du territoire, a consomm® en 2017 plus dô1 TWh soit 71% 

des consommations du territoire. Le secteur des transports routier est le principal consommateur 

en raison du passage des autoroutes A7 et A9. Les consommations de lôindustrie, du tertiaire et 

du résidentiel sont également importantes.  

¶ Courthézon , seconde ville la plus peuplée avec une population équivalente à celle de Jonquières 

repr®sente 19% des consommations du territoire principalement en raison du passage de lôA7 

mais aussi dôune activit® industrielle. 

¶ Caderousse, Châteauneuf -du -Pape et Jonqu ières, représentent 10% des consommations 

du territoire. Nô®tant pas ou peu travers®es par les autoroutes leur consommation est plus faible. 

 

 

Figure 45 : Consommations énergétiques des communes par secteurs dôactivit®s en GWh en 2017  

(Source : CIGALE) 

Consommation dô®nergie rapport®e au nombre dôhabitant   

¶ La commune de Courth®zon pr®sente la consommation dô®nergie rapport®e au nombre 
dôhabitants la plus importante en raison dôune population moins importante que celle dôOrange, 

¶ Les trois plus petites communes qui ne sont pas travers®es par lôautoroute pr®sentent une 
consommation dô®nergie rapport®e au nombre dôhabitants plus faible que la moyenne 

intercommunale. 
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Figure 46 : Consommations énergétiques des communes en MWh par habitant en 2017 (Source : CIGALE) 

 

Les cartes suivantes illustrent ces mêmes données. 
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Figure 47 : Consommations énergétiques des communes (en GWh) par secteurs dôactivit®s en 2017 (Sources : Inddigo, CIGALE). 
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Figure 48 : Consommations énergétiques des communes par habitant en 2017 (Sources : Inddigo, CIGALE).
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3.3 RESSOURCES ENERGETIQUES : PRODUCTION DôENERGIES 

RENOUVELABLES 

3.3.1  VUE DôENSEMBLE 

En 2017, dôapr¯s la base de donn®es CIGALE, la production dô®nergies renouvelables (ENR) du territoire 

sô®l¯ve ¨ 384 GWh. Cela repr®sente 23% de sa consommation ®nerg®tique, si lôon retire la production 

de grande hydro-électricité, la production passe à 45 GWh soit 3% de la consommation. 

Cette énergie est principalement électrique (93%), les 7% restants sont thermiques. En retirant le grand 

hydraulique, la part électrique thermique est de 43%/57%.  

 

Cinq filières sont présentes sur le territoire : 

¶ Lôhydro-électricité  repr®sente 339 GWh soit 88% de la production dôEnR du territoire. Elle est 

distinguée en : 

¶ Grande hydraulique, centrales supérieures à 10 MW. Sa production en 2017 est de 339 GWh 

elle correspond à la centrale hydro-électrique de Caderousse. 

¶ Petite hydraulique (<10MW) dont la production est négligeable avec 0,15 GWh en 2017 et 

correspond à une micro-centrale située à Courthézon. 

¶ La biomasse (bois -énergie)  est la principale EnR thermique renouvelable avec 24 GWh soit 

6% de la production renouvelable (56% hors grande hydraulique)  

¶ Le solaire photovoltaïque  (PV) avec 12 GWh représente 3% de la production renouvelable du 

territoire (25% hors grande hydraulique).  

¶ Le biogaz  avec 7 GWh représente 2% de la production renouvelable (15% hors grande 

hydraulique). Sa production est localisée sur Orange. 

¶ Le solaire thermique  avec 2 GWh représente 1% de la production renouvelable (4% hors 

grande hydraulique). 

 

 

Figure 49 : Production d'énergies renouvelables par filière en GWh en 2017 sur le territoire (source : CIGALE) 
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Figure 50 : Production d'énergies renouvelables par filière (hors grande hydraulique) en GWh en 2017 sur le 

territoire (source  : CIGALE) 

 

Etant donnée la prépondérance du grand hydraulique sur le territoire, les variations annuelles de 

production dô®nergies renouvelables (voir figure ci-dessous) suivent les différences de production 

annuelles des centrales qui varient selon les besoins ®lectriques nationaux. Lôann®e 2017 est marqu®e 

par une baisse importante de la production.  

 

 

Figure 51 : Evolution de la production d'énergies renouvelables en GWh entre 2007 et 2017 sur le territoire 

(source : CIGALE) 

 

En sôaffranchissant du grand hydraulique on observe une forte augmentation de la production dô®nergies 

renouvelables sur le territoire qui a été multipliée par 2 ,5 entre 2007 et 2017 passant de 18 GWh à 45 

GWh. 
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Figure 52 : Evolution de la production d'énergies renouvelables (hors hydro) en GWh entre 2007 et 2017 sur le 

territoire (source : CIGALE) 

 

3.3.2  BIOMASSE  

3.3.2.1   Données CIGALE  

La base de données CIGALE recense en 2017 une production de biomasse16 de 24 GWh. Cette 

consommation est en augmentation depuis 2007 (+40%), bien quôelle ait l®g¯rement diminu®e entre 

2016 et 2017. 

 

Figure 53 : Evolution de la production de biomasse en MWh entre 2007 et 2017 sur le territoire (source : CIGALE) 

 

 

16 Le terme de production de biomasse est ici biaisé car la valeur correspond à la consommation de 

bois-®nergie du territoire dont la production nôest pas forc®ment localis®e sur le territoire. Nous 

parlerons dans cette partie de consommation de bois-énergie 
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Orange est la commune la plus consommatrice de bois énergie en raison de sa population plus 

importante. En rapportant cette consommation au nombre dôhabitants, les communes, ayant un recours 

plus important au bois énergie, semblent être Courthézon et Caderousse. 

 

La consommation moyenne du territoire est de 0,5 MWh/habitant.  

 

Figure 54 : Consommation de biomasse pour les communes en 2017 (source : CIGALE, INSEE) 

 

3.3.2.2   Approche SOLAGRO  

Le diagnostic réalisé par SOLAGRO recense des consommations inférieures à celles identifiées dans la 

base de données CIGALE (16 GWh de consommation au lieu de 24). Par cohérence générale, nous 

retiendrons les valeurs de la base de données CIGALE, même si elles semblent un peu surévaluées. 

Deux types de consommation de bois énergie, comptabilisés par les observatoires comme « production 

dôENR », sont distingués :  

 

Consommation de bois énergie pour le chauffage collectif et les entreprises  

Le bois énergie « Collectif » représente les consommations des chaufferies de petite à grande puissance 

utilisant des plaquettes forestières ou des granulés. Il est destiné au chauffage de bâtiments plus 

importants quôun simple logement, aux réseaux de chaleur, ou aux équipements agricoles et industriels. 

Lôinventaire r®alis® et mis ¨ jour par la Mission r®gionale Bois Energie mentionne :  

¶ Une chaufferie de petite puissance (250 kW) sur la commune de Caderousse, destinée au réseau 

de chaleur communal pour une consommation de bois de 106 tonnes par an, soit 0,4 GWh. 

 

Consommation de bois énergie à usage domestique  

Il nôexiste pas de donn®es locales de consommation de bois domestique (bois bûche, granulés) mais 

nous disposons des r®sultats dôune enqu°te nationale de lôADEME (voir Figure ci-après) qui permet de 

pr®ciser les usages du bois domestique ¨ lô®chelle de la r®gion SUD. La d®clinaison de cette ®tude en 

fonction des types de communes du territoire permet de rendre compte des usages locaux de cette 

énergie : 

¶ 15 % des ménages, soit 2900 ménages environ utiliseraient du bois pour le chauffage de leur 

logement, en très grande majorité du bois bûche (97 %),  

¶ La consommation annuelle moyenne de la Région SUD est de 4,7 stères dans les communes 

rurales, et de 2,9 stères dans les communes urbaines, ce qui est assez faible du fait du climat et 

des nombreux utilisateurs qui utilisent le bois en appoint ou pour agrément,  

¶ Les circuits courts et lôauto-approvisionnement représentent 67 % du marché, le reste étant capté 

par des distributeurs professionnels de bois-bûche. 

Commune
Consommation de 

biomasse (MWh)

Consommation de 

biomasse par 

habitant (MWh)

Caderousse 2 454 0,9

Châteauneuf-du-Pape 1 338 0,6

Courthézon 5 365 1,0

Jonquières 2 617 0,5

Orange 11 966 0,4

PRO 23 740 0,5
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Cela permet dôestimer la consommation locale ¨ 14 GWh pour le bois-b¾che, auquel sôajoute 1,5 GWh 

pour les granulés. 

 

Lôensemble des consommations domestiques représente donc 15,5 GWh. 

 

Au niveau national, il est constaté une baisse globale de la consommation de bois, malgré une 

augmentation ou une stagnation du nombre des utilisateurs en fonction des régions.  

 

La consommation par usager baisse, principalement du fait de lô®volution du parc dôappareils de 

chauffage vers davantage de poêles performants (bûches ou granulés) au détriment des foyers ouverts 

et anciennes cuisinières à bois. 

 

Figure 55 : Equipements bois-énergie au niveau national (source : Etude ADEME/SOLAGRO/Biomasse 

Normandie/BVA - 201817) 

 

A noter : le parc de poêles et chaudières à granulés a fortement augmenté au niveau national depuis le 

début des années 2000, alors que les inserts et foyers ouverts diminuent fortement. Cette tendance est 

beaucoup plus lente en PACA où les foyers ouverts et inserts, souvent peu performants, représentent 

encore pr¯s de 80 % du parc dôappareils de chauffage au bois. 

 

  

 

17 2018, ADEME, Solagro, Biomasse Normandie, BVA, « Étude sur le chauffage domestique au bois : 

Marchés et approvisionnement », 97pages. 

https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/1_chauffage_domestique_bois_appro_rap

port.pdf  

https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/1_chauffage_domestique_bois_appro_rapport.pdf
https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/1_chauffage_domestique_bois_appro_rapport.pdf
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Bilan des consommations annuelles de bois énergie  

 

Type de consommation (en GWh)  CCPOP 

Domestique bois bûche 14 

Domestique granulés 1,5 

Collective  0,4 

Consommation totale de bois énergie  16  

Tableau 12 : Type de consommation sur la CCPOP 

 

Comme évoqué plus haut, par cohérence dans le traitement et le suivi des données, nous retiendrons 

la donnée CIGALE de 23,7 GWh de consommation  totale de bois énergie.  

 

Figure 56 : Consommation de bois énergie par usage 

 

Production locale de bois   

 

Le taux de boisement du territoire est faible (9 % de la surface), on recense quelques forêts presque 

exclusivement composées de feuillus, (chênaies aux abords du Rhône, ripisylves mixtes), quelques 

pinèdes sur la commune d'Orange et une peupleraie sur l'I le de la Piboulette sur la commune de 

Caderousse. 
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Les donn®es issues dôALDO18 indiquent logiquement un faible taux de prélèvement sur les forêts locales  : 

 

Type de bois récolté  m 3 

Bois dôîuvre 22 

Bois dôindustrie 71 

Bois-énergie 371 

Total récolté  46 4 

Tableau 13 : Type de bois récolté sur les forêts locales de la CCPOP 

A ces productions sôajoutent les productions de bois b¾che par les particuliers, ou les circuits courts non 

référencés (par les agriculteurs, par exemple). En considérant la consommation locale, sans prendre en 

compte les importations et exportations, nous  évaluerons cette production à 3 300 m3 (tiges et 

branches). Ces volumes sont produits hors-forêt (ceps de vignes, bois de vergers, entretien de jardins, 

parcs et haiesé), et du fait du peu de production des espaces bois®s, ils repr®sentent la majeure partie 

du bois produit localement. 

 

La répartition par filière de la production de bois issue des boisements du territoire est la suivante :  

 

 

Figure 57 : Production de bois par filières sur le territoire  

 

  

 

18 La récolte théorique est un calcul de l'ADEME considérant un taux de prélèvement égal à celui de la 

grande région écologique et une répartition entre usage égale à celui de la région administrative  
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Les sous -produits de lôindustrie du bois 

A ces productions sôajoutent les connexes de lôindustrie du bois valoris®s en ®nergie, comme les granul®s 

fabriqués à base de sciure collectée dans les scieries.  

 

Mais localement, comme il nôy a pas de production significative de bois dôîuvre, il nôy a pas de 

production de sous-produits.  

 

Bilan des productions de bois énergie  

La filière bois locale peut donc être modélisée ainsi :  

 

 

Figure 58 : Modélisation des usages de la ressource bois-énergie (source : SOLAGRO) 

 

Le territoire nôest donc pas en mesure de satisfaire ses besoins en bois ®nergie, malgr® une 

consommation faible. 
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3.3.3  BIOGAZ  

3.3.3.1   Données CIGALE  

La base de données CIGALE recense en 2017 une production de biogaz de 6,8 GWh exclusivement sous 

forme électricité. Elle est localisée à Orange. Elle a fortement augmenté entre 2010 et 2013 (multipliée 

par pr¯s de 3) puis sôest stabilis®e. 

 

Figure 59 : Evolution de la production de biogaz en MWh entre 2007 et 2017 sur le territoire (source : CIGALE) 

 

Cette production correspond à la turbine ORC19 du site Delta déchets à Orange exploitée par DALKIA 

BIOGAZ dôune puissance dôenviron 1 MW20. Malgré la fermeture du site, cette installation continue de 

r®cup®rer les ®missions de m®thane pour produire du de lô®lectricit® pour les 25 prochaines ann®es.21 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 60 : Turbine ORC sur le site Delta déchets à Orange exploitée par DALKIA BIOGAZ (source : 

https://www.dalkiabiogaz.com/cogeneration -production-delectricite-et-de-chaleur)  

 

 

19 Organic Rankine Cycle = Cycle de Rankine organique 

20 Opendata RTE 

21 Information donnée en COPIL de présentation du diagnostic par M.Marquot élu à la CCPRO et référent 
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3.3.3.2   Approche SOLAGRO  

Le biogaz, issu de la fermentation de d®chets organiques, peut °tre produit dans les stations dô®puration 

(STEP), dans les installations de stockage de déchets non dangereux, ou en site dédié, par exemple 

dans une exploitation agricole. Il peut être valorisé de trois manières :  

¶ En tant que gaz renouvelable, par injection  :  le biogaz, après épuration, devient le 

biométhane qui est injecté directement dans le réseau de gaz naturel. 

¶ Par cogénération  :  le biogaz produit alors de lô®lectricit®, distribu® sur le r®seau ERDF, et de la 

chaleur. 

¶ Pour des usages thermiques  : le biogaz est brûlé pour produire de la chaleur.  

 

 

Figure 61 : Carte des installations et projets de méthanisation en région Provence-Alpes-C¹te dôAzur. 

A lô®chelle r®gionale, fin 2018, il y avait 13 installations de méthanisation en service en Provence-Alpes-

C¹te dôAzur dont deux dans une ferme, cinq sont liées à des industries agro-alimentaires ou des caves 

coopératives, quatre li®s ¨ des stations dô®puration et, une à des biodéchets alimentaires22.  

Lôunit® Tamisier Environnement se situe ¨ 40km de Orange et valorise 10 000t de matière, 

essentiellement les écarts de triage des fruits et légumes produits sur le territoire.  

 

Lôunit® dôOrange, sur le site de Delta d®chets, nôest pas recens®e. 

 

 

22 Voir cartes du site « Solutions de valorisation des matières organiques résiduelles en Provence-Alpes-

C¹te dôAzur. » 

http://www.portail -mo-paca.fr/cartographie/cartographie-centres-paca/ 

Tamisier Environnement 

http://www.portail-mo-paca.fr/cartographie/cartographie-centres-paca/
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Figure 62 : Tamiser Environnement (Source : VALBI) 

 

3.3.4  SOLAIRE THERMIQUE  

La base de données CIGALE recense en 2017 une production solaire thermique de 2 GWh. Cette 

production est en constante augmentation depuis 2007, elle a été multipliée par plus de deux entre 

2007 et 2016. 

 

Cette énergie est utilisée exclusivement pour la production dôeau chaude sanitaire. Elle est donc 

particulièrement adaptée pour le secteur résidentiel mais aussi pour certains secteurs ayant une forte 

consommation dôeau chaude sanitaire : 

¶ Tertiaire : Secteur de la santé (hôpitaux, EHPAD) et piscines, 

¶ Industriel : Principalement les industries agro-alimentaires. 

 

 

Figure 63 : Evolution de la production solaire thermique en MWh entre 2007 et 2017 sur le territoire  

(Source : CIGALE) 

 

3.3.5  SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE  

La base de données CIGALE recense en 2017 une production solaire photovoltaïque (PV) de 12,5 GWh. 

Cette production est en constante augmentation (voir figure suivante). Quasiment inexistante en 2007, 

elle sôest fortement d®velopp®e sur le territoire ¨ partir de 2010. 
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Figure 64 : Evolution de la production solaire photovoltaïque en MWh entre 2007 et 2017 sur le territoire  

(source : CIGALE) 

Lô®nergie solaire photovoltaµque peut °tre produite principalement en toiture ou au sol. Les installations 

en toiture dans le secteur résidentiel sont généralement des installations de petites puissances. Des 

centrales plus puissantes sont installées sur des bâtiments industriels, en ombrière de parking ou au 

sol. 

Lô®tude du fichier de production ®lectrique par fili¯re dôEnedis ne fait pas ressortir dôinstallations solaires 

importantes. Elle permet cependant de discuter les données CIGALE qui semblent être surestimées par 

rapport ¨ celles dôENEDIS. 

Le tableau suivant compare les deux sources de données pour les années 2012 à 2017. Cette différence 

peut sôexpliquer par le fait quôEnedis recense la production r®elle tandis que lôobservatoire mod®lise la 

production en fonction de la puissance installée. Ainsi si une installation ne fonctionne pas en raison de 

maintenance elle ne sera pas comptabilis®e par Enedis mais le sera par lôobservatoire. 

 

Figure 65 : Comparaison des données de production solaire PV provenant de l'observatoire CIGALE et Enedis en 

GWh (sources : CIGALE, Enedis) 

 

 

Lô®tude du Registre national des installations de production d'électricité et de stockage (au 31 décembre 

2018)23 permet cependant dôidentifier les installations solaires photovoltaµques de plus de 36 kWc (en 

 

23 Registre national des installations de production d'électricité et de stockage (au 31 décembre 2018) 

ï RTE/Enedis ï https://opendata.reseaux -energies.fr/   
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dessous elles sont agrégées). On remarque (voir figure suivante) une installation importante à Orange 

sur le parc commercial Orange les Vignes dôune puissance de 1,9 MW qui a produit 2,3 GWh en 2018. 

Avec 30 000 m² de panneaux solaires, cette centrale photovoltaïque est la plus grande unité intégrée à 

un bâtiment recevant du public en Europe24. 

 

 

Tableau 14 : Installations solaire photovoltaïques d'une puissance supérieure à 36 kWc sur le territoire  

(source : RTE) 

 

3.3.6  HYDROELECTRICITE  

La base de données CIGALE recense une production hydro électrique de 339 GWh sur le territoire en 

2017. Celle-ci correspond à la centrale hydro-électrique de Caderousse exploité par la Compagnie 

Nationale du Rhône raccordée au réseau électrique en 1975. La puissance install®e sô®l¯ve ¨ 156 MW. 

 

24 https://www.bat iactu.com/edito/un -centre-commercial-ecologique-au-milieu-vignes-diaporama-

26777.php  

Nom de l'installation Commune

Date de 

mise en 

service

Puissance 

raccordée 

(kW)

Energie 

produite 

en 2018 

(MWh)

ORANGE LES VIGNES Orange 13/04/2010 1 922 2 331

PREMDOR Orange 11/08/2018 854 54

ISOVER SAINT GOBAIN Orange 22/02/2011 483 549

Confidentiel Orange 14/06/2012 446 598

AXCEL ENERGIE - MORSI Courthézon 28/07/2011 245 230

PROVENCIA Orange 18/04/2012 240 321

CTO Orange 25/06/2014 239 273

P0512 UTOPIE DES SAINT LAURENT Courthézon 19/06/2012 226 318

Confidentiel Courthézon 01/06/2017 210 307

Confidentiel Orange 19/07/2018 173 95

RN 7 SUD Orange 27/04/2011 160 168

Confidentiel Courthézon 01/11/2011 154 172

Confidentiel Jonquières 29/02/2012 150 245

Confidentiel Orange 06/09/2011 150 145

Confidentiel Orange 01/06/2012 131 171

SCI LES 3 G Orange 27/02/2012 108 159

CENTRE EQUESTRE LA MARTELIERE 102 KVAOrange 21/07/2011 102 117

CENTRE EQUESTRE LA MARTELIERE Orange 22/12/2010 96 127

LES RAMADES Jonquières 02/07/2013 92 131

BASTIDE ENERGIE Orange 15/03/2013 90 121

EARL GILLIBERT DIDIER Orange 13/03/2012 85 117

SARL DG LINK Orange 16/03/2012 85 117

SC LES FINES ROCHES Châteauneuf-du-Pape 23/01/2014 83 124

SCI CHA FER Orange 11/12/2012 79 97

DOMAINE ROGER PERRIN Orange 26/05/2015 71 80

Confidentiel Jonquières 15/03/2011 60 71

VAUCLUSE MATERIAUX Jonquières 15/04/2011 55 77

SCI DU MOULIN Jonquières 26/03/2012 53 76

Confidentiel Orange 09/01/2011 48 67

https://www.batiactu.com/edito/un-centre-commercial-ecologique-au-milieu-vignes-diaporama-26777.php
https://www.batiactu.com/edito/un-centre-commercial-ecologique-au-milieu-vignes-diaporama-26777.php
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Cette centrale est en cours de r®habilitation en raison dôun incendie en juin 2018 qui a fortement 

endommag® lôinstallation. 

 

Figure 66 : Barrage de Caderousse 

(Source : https://www.ductal.com/fr/genie -civil/le-barrage-de-caderousse-structures-hydrauliques) 

 

3.4 QUALITE DE LôAIR 

3.4.1  POLLUANTS REGLEMENTES 

3.4.1.1  Exposition chronique globale  

« En 2018, plus dôun millier de personnes restent expos®es au d®passement des valeurs limites pour les 

polluants r®glement®s (dioxyde dôazote et particules fines) dans le Vaucluse. Il s'agit d'une pollution de 

fond, notamment dans lôagglom®ration dôAvignon et pr¯s des grands axes de circulation ».25 

La qualit® de lôair du territoire est qualifi®e de moyenne ¨ bonne avec un indice combin® de qualit® de 

lôair26 autour de 50/100. Cet indice définit par AtmoSUD combine les concentrations des trois principaux 

polluants (dioxyde dôazote (NO2), particules fines (PM10) et Ozone (O3). 

Trois types de zones ont des indices de qualit® de lôair moins bons : 

¶ Les zones forte ment urbanisées  comme Orange. Les concentrations de NOx y sont plus 

®lev®es, en raison dôun trafic plus important, ainsi que celles de particules fines en raison de la 

plus forte concentration de logements.  

¶ Les abords des axes routiers à fort trafics  notamment les autoroutes A7 et A9 ou encore la 

nationale 7. 

¶ Les alentours de lôusine Isover Saint-Gobain  sur la commune dôOrange o½ les concentrations 

de particules fines sont élevées. 

 

25 «  Qualité de l'air et tendance dans le Vaucluse  »  ï AtmoSud - 

https://www.atmosud.org/article/qualite -de-lair-et-tendance-dans-le-vaucluse?bilan=2379 

26 https://www.atmosud.org/article/comprendre -les-indices-pour-quantifier-lair 

https://www.ductal.com/fr/genie-civil/le-barrage-de-caderousse-structures-hydrauliques
https://www.atmosud.org/article/comprendre-les-indices-pour-quantifier-lair
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Figure 67 : Indice synthétique annuel de la qualit® de lôair en 2018 combinant les concentrations annuelles de 

trois polluants (NO2, PM10, O3) (source : AtmoSud27). 

 

Ci-dessous la qualification des codes couleurs de lôindice journalier ®galement utilis®e pour lôindice 

synthétique annuel :  

 

Figure 68 : Code couleur des indices de la qualité de l'air 

 

Il nôy a pas de station de surveillance de la qualit® de lôair sur le territoire. Les plus proches se trouvent 

à Carpentras (station de fond périurbaine) et à Avignon (3 st ations : 1 de fond urbaine, 1 de fond 

périurbaine et 1 de trafic urbaine).  

A noter que lôusine Isover Saint-Gobain à Orange est recensé dans le registre des émissions polluantes 

pour ses rejets de polluants dans lôair. Le tableau suivant r®sume les ®missions en 2018 de 

lô®tablissement par polluants :  

 

27 https://www.atmosud.org/article/qualite -de-lair-et-tendance-dans-le-vaucluse?bilan=2379  

https://www.atmosud.org/article/qualite-de-lair-et-tendance-dans-le-vaucluse?bilan=2379
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Figure 69 : Emissions dans l'air par type de polluant de l'usine Isover Saint-Gobain à Orange en 2018 

(Source : IREP) 

Une mise en demeure par arrêté préfectoral a été faite en 2019 po ur abaisser les taux CO et COV hors 

normes des rejets de fum®es de lôusine Saint-Gobain ISOVER. Les taux contr¹l®s su lôann®e 2020 sont 

maintenant dans les normes.28 

Une attention particulière devra être portée concernant ce site en termes de réduction des  émissions et 

concentrations de polluants. 

 

3.4.1.2   Dioxyde dôazote 

Le dioxyde dôazote (NO2) se forme dans lôatmosph¯re ¨ partir du monoxyde dôazote (NO) ®mis 

essentiellement lors de la combustion de combustibles fossiles, par la circulation routière par exemple. 

Il se transforme dans lôatmosph¯re en acide nitrique, qui retombe au sol et sur la v®g®tation. Cet acide 

contribue, en association avec dôautres polluants, ¨ lôacidification des milieux naturels. Les 

concentrations de NO et de NO2 augmentent en règle générale dans les villes aux heures de pointe. Les 

émissions anthropiques de NO2 proviennent principalement de la combustion (chauffage, production 

dô®lectricit®, moteurs des v®hicules automobiles et des bateaux). 

Le dioxyde dôazote est un gaz toxique entraînant des inflammations des voies respiratoires à fortes 

concentrations, il est ®galement un compos® primaire produisant notamment les PM2.5 et lôozone. 

La population est peu exposée car les concentrations de polluants les plus élevées sont limitées aux 

abords des axes à forts trafics. Les principales zones touchées sont les autoroute A7 et A9 et la nationale 

7. 

 

3.4.1.3   Particules fines  

Les particules fines sont des particules solides en suspension dans lôair. Elles sont class®es en deux 

catégories selon leur taille, PM10 de diamètre inférieur à 10 µm et les PM2.5 de diamètre inférieur à 2,5 

µm. A titre de comparaison un cheveu humain mesure environ 50µm. 

Les particules fines p®n¯trent en profondeur dans les poumons. Elles peuvent °tre ¨ lôorigine 

dôinflammations, et de lôaggravation de lô®tat de sant® des personnes atteintes de maladies cardiaques 

 

28 Information donnée en COPIL de présentation du diagnostic par M.Marquot élu à la CCPRO et référent 

PCAET pour la collectivité 

Polluant
Emissions en 2018 

(tonnes)

17 - Aldéhyde formique (formaldéhyde) 1

19 - Ammoniac (NH3) 114

72 - Fluor et composés inorganiques (en tant que HF) 12

109 - Phénols (en tant que C total) 2

49 - Composés organiques volatils non méthaniques (COVNM) 73

111 - Poussières totales 0

102 - Oxydes d'azote (NOx/NO2) 0

73 - Fluor et ses composés (F) 0

103 - Particules (PM10) 0
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et pulmonaires. De plus, elles peuvent transporter des composés cancérigènes absorbés sur leur surface 

jusque dans les poumons. 

Les valeurs limites européennes sont respectées sur le territoire depuis 2013. Des dépassements des 

valeurs recommand®es par lôOMS (Organisation Mondiale de la Sant®) sont cependant observ®es. Il est 

estimé que 11% de la population du département (60  000 personnes) est exposée à des dépassements 

en ce qui concerne les PM10 et 70% pour les PM2.5 (390 000 personnes). Orange est la commune la 

plus expos®e. Des d®passements importants de valeur limite sont observ®s autours de lôusine Isover 

Saint-Gobain. 

Focus sur le brûlage des déchets verts  et le brulage agricole  

La pratique du br¾lage ¨ lôair libre des d®chets verts est interdite en France, cadr®e par une 

réglementation restrictive 29. Elle constitue pourtant toujours une source non n®gligeable dô®missions de 

polluants dans lôair qui nôest actuellement pas recens®e dans les inventaires. 

De très nombreuses substances chimiques incluant le dioxyde de carbone (CO2), le monoxyde de 

carbone (CO), les composés organiques volatils et semi-volatils4, les particules et oxydes dôazote (NOx) 

sont recensées dans la composition des fumées de biomasse. Du fait de lôimportance de leur ®mission 

et des effets sur la santé qui leur sont  associés, les composés suivants sont considérés par lôAgence 

nationale de sécurité sanitaire (ANSES) comme dôint®rêt majeur 30 : 

- Les particules en suspension, 

- Le monoxyde de carbone. 

LôANSES souligne ®galement les points suivants :  

Á Brûlages agricoles  

Les pratiques utilis®es, la disposition des d®chets en piles, en rang®es ou ®tal®s, et lôusage dôintrants du 

végétal5, pourraient influencer les ®missions. Par exemple, lôapplication de pesticides organochlor®s sur 

des parcelles cultivées peut contribuer à la formation de polychlorodibenzo-p-dioxines (PCDDs) et de 

polychlorodibenzo-furanes (PCDFs) durant le brûlage de résidus de culture. 

Á Brûlage de déchets verts  

Il peut occasionner une d®t®rioration locale et transitoire de la qualit® de lôair. Dans des conditions 

météorologiques et/ou topographiques défavorables, cette pratique peut contribuer de façon 

significative aux niveaux de particules dans lôair, ¨ court terme. Un feu de feuilles ou dôherbes (feu 

couvant) conduit ¨ des ®missions de polluants organiques et de particules plus ®lev®es quôun feu de 

branches (feu vif). Le brûlage de déchets verts (biom asse naturelle) est associé à de faibles émissions 

de PCDD/Fs quelle que soit la qualité de la combustion. 

ATMO SUD a réalisé une étude dans la les vallées des Paillons (Alpes-Maritimes) qui a identifié le brûlage 

des déchets verts comme facteur aggravant de la pollution particulaire en tant que source épisodique 

pouvant repr®senter jusquô¨ 45 % de la masse de particules ®mises31. 

 

29 18 novembre 2011, Minist¯re de lô®cologie, du d®veloppement durable, des transports et du logement, 
«  Circulaire du 18 novembre 2011 relative ¨ lôinterdiction du br¾lage ¨ lôair libre des déchets 
verts  » , 9 p.  
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2011/11/cir_34130.pdf  
30 Mai 2012, ANSES, «  Effets sanitaires liés à la pollution générée par les feux de végétation 
¨ lôair libre » , 208 p.  
https://www.anses.fr/fr/system/files/AIR2010sa0183Ra.pdf  
31 Octobre 2010, ATMO PACA, «  Les vallées des Paillons. Caractérisation chimique des 
particules PM10 et contribution des sources. Mesures dôoctobre 2008 ¨ Novembre 2009 »,  

139 p. 
 

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2011/11/cir_34130.pdf
https://www.anses.fr/fr/system/files/AIR2010sa0183Ra.pdf
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Il existe de nombreuses solutions alternatives à ces brûlages en lien avec les politiques de gestion des 

déchets (broyage, paillage, compostage, ...) et de développement des énergies renouvelables 

(méthanisation, biocombustibles, ...) 32. 

La sensibilisation des particuliers est ®galement un levier dôaction important en t®moigne la plaquette 

®dit®e par lôARS, lôADEME et le Pr®fet de Vaucluse33. 

Dans le Vaucluse un arrêté préfectoral encadre ces pratiques34. 

 

3.4.1.4   Ozone  

Lôozone (03) est un polluant secondaire, il nôest pas ®mis directement et r®sulte dôune transformation 

chimique impliquant des polluants dits primaires. Il  se forme sous lôeffet de réactions photochimiques 

(côest-à-dire en pr®sence du rayonnement solaire) entre divers polluants, comme les oxydes dôazote 

(NOx, ®mis par les v®hicules et lôindustrie) et les compos®s organiques volatiles (COV, ®mis par les 

véhicules, les solvants, lôindustrie et la végétation). 

ê des concentrations trop ®lev®es, lôozone a des effets marqu®s sur la sant® de lôhomme. On observe 

alors des probl¯mes respiratoires, le d®clenchement de crises dôasthme, une diminution de la fonction 

pulmonaire et lôapparition de maladies respiratoires. 

La pollution ¨ lôozone est un fort enjeu sur le territoire, les concentrations sont assez ®lev®es comme 

sur le reste du d®partement et de la r®gion. Dôapr¯s AtmoSud, en 2017, 85% de la population du 

département est exposée à des dépassements des valeurs limites. La totalité de la population y était 

exposé en 2016. 

La pollution atmosph®rique par lôozone concerne lôensemble du territoire national et plus 

particulièrement la zone méditerranéenne dont les conditions climatiques (fort ensoleillement et chaleur) 

favorise son apparition. Côest pourquoi, la R®gion SUD Provence-Alpes-C¹te dôAzur est particuli¯rement 

exposée à cette pollution (voir carte ci -dessous des d®passements de la valeur limite pour lôozone 

indicatrice de la pollution de fond).  

 

 

https://www.atmosud.org/sites/paca/files/publications_import/files/110600_AirPACA_Rapport_Particul

es_Vallees_Paillons_net.pdf 
32 Juillet 2016, ADEME, «  Qualit® de lôair et solutions alternatives au brulage ¨ lôair libre des 
déchets verts ï Partie 1 Pr®figuration dôun guide et fiches pratiques » , 112 p.  

https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/qualite -air-solutions-au-brulage-dechets-
verts_guide-prefiguration_2016.pdf  
33 ADEME, Préfet de Vaucluse, ARS, «  Ne brûlons plus nos déchets à lôair libre ! » , 2 p.  

http://www.vaucluse.gouv.fr/IMG/pdf/plaquette_ARS_brulage_dechets_verts_cle243f78.pdf  
34 7 février 2018, Préfet de Vaucluse, « Arrêté  du 30 janvier 2013 modifié p ar arrêté du 7 
février2018réglementant l'emploi du feu dans le département de Vaucluse  », 12 p. 
http://www.vaucluse.gouv.fr/IMG/pdf/201806_ap_emploi_du_feu_2013_modifie_2018.pdf  

https://www.atmosud.org/sites/paca/files/publications_import/files/110600_AirPACA_Rapport_Particules_Vallees_Paillons_net.pdf
https://www.atmosud.org/sites/paca/files/publications_import/files/110600_AirPACA_Rapport_Particules_Vallees_Paillons_net.pdf
https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/qualite-air-solutions-au-brulage-dechets-verts_guide-prefiguration_2016.pdf
https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/qualite-air-solutions-au-brulage-dechets-verts_guide-prefiguration_2016.pdf
http://www.vaucluse.gouv.fr/IMG/pdf/plaquette_ARS_brulage_dechets_verts_cle243f78.pdf
http://www.vaucluse.gouv.fr/IMG/pdf/201806_ap_emploi_du_feu_2013_modifie_2018.pdf
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Figure 70 : D®passement de la valeur cible fix®e par la r®glementation pour lôozone en 2018 (En moyenne sur 8 

heures : 120 µg/m³, à ne pas dépasser plus de 25 jours par an (moyenne calculée sur 3 ans) pou r la région SUD 

(Source AtmoSUD). 

Le principal levier dôaction pour contribuer ¨ limiter la cr®ation dôozone est la r®duction des ®missions 

des polluants primaires qui en sont ¨ lôorigine (compos®s organiques volatils et oxydes dôazote). 

Il convient de souligner que les niveaux dôozone constat®s sur le territoire r®sultent ®galement 

dô®missions de polluants pr®curseurs venant de lôext®rieur ou de masse d®j¨ charg®es en ozone arrivant 

avec les vents depuis dôautres territoires. 

 

3.4.2  PESTICIDES  

La contamination de lôair par les pesticides est une composante de la pollution atmosph®rique qui 

demeure moins document®e que dôautres milieux. Ainsi, il nôexiste pas ¨ ce jour de plan de surveillance 

national, ni de valeur réglementaire sur la contamination  en pesticides dans les milieux aériens (air 

ambiant et air int®rieur). Côest en 2000, que les premi¯res mesures de pesticides dans lôair ont ®t® 

r®alis®es par les Associations Agr®®es de Surveillance de la Qualit® de lôAir (AASQA) afin dô®tablir un 

premier ®tat des lieux de la pr®sence de ces substances dans lôatmosph¯re sur le territoire national. En 

2010, la publication dôun rapport de lôANSES35, a permis dô®tablir des recommandations pour la 

surveillance de ces polluants. 

Lors de lôutilisation des pesticides, lôexposition se produit par de multiples vecteurs : par inhalation, par 

contact cutané ou après ingestion dôaliments contamin®s. Lôexposition de la population aux pesticides 

peut être de type aiguë ou chronique. Pour lôinhalation, il sôagit dôune exposition de courte durée et de 

forte concentration en pesticides. Ce cas se présente, la plupart du temps, lors de la manipulation de 

produits non dilués. Les effets qui font suite à cette contamination sont bien connus et présentent en 

générale des brûlures chimiques oculaires, des lésions cutanées, des effets neurologiques voire des 

troubles hépatiques. Ainsi, en mai 2012, une maladie professionnelle consacrant le lien entre la maladie 

de Parkinson et l'exposition aux pesticides a été identifiée3, après la reconnaissance de cette maladie 

 

35 2010, ANSES, « Recommandations et perspectives pour une surveillance nationale de la 

contamination de lôair par les pesticides », 55 p. 

https://www.anses.fr/fr/system/files/ORP -Ra-2010AirPesticide.pdf 

https://www.anses.fr/fr/system/files/ORP-Ra-2010AirPesticide.pdf
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contract®e par un agriculteur de Moncontour (C¹tes dôArmor). Certaines cat®gories professionnelles 

(agriculteur) sont plus sujettes à développer certaines pathologies (cancer du sang, de la prostate).  

Dans le cas dôune exposition chronique, il sôagit dôexpositions r®p®t®es et prolong®es ¨ de faibles 

quantités de pesticides. Les effets en lien avec cette situation sont eux, moins bien connus. Dôapr¯s 

l'INSERM36,(Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale) et lôInVS37 (Institut de Veille 

Sanitaire), il existerait un rapport entre exposition professionnelle aux pesticides et certaines maladies 

chez lôadulte.  

Le lien de cause à effet reste toutefois difficile à démontrer (le bilan tout au long de la vie est difficile à 

réaliser) et ce, encore plus pour la population g®n®rale pour laquelle lôexposition aux pesticides sur le 

long terme est encore plus difficile à établir. Le rôle des pesticides est notamment fortement suspecté 

dans le d®veloppement dôun certain nombre de pathologies, tels que les troubles neuro-dégénératifs 

(Parkinson), les troubles de la reproduction, des problèmes de fertilité, des effets hématologiques 

(leucémies, lymphomes,). 

Il nôexiste pas de donn®es sur ces polluants pour le territoire de la CCPOP. 

M°me sôil est difficile de les extrapoler à un autre territoire les résultats de campagnes de 

mesures réalisées par ATMO Sud et ATMO Auvergne Rhône -Alpes sont présentés, à titre 

indicatif, ci -après.  

Mesures dôATMO SUD 

ATMO SUD a mis en place un observatoire des résidus des pesticides et a réalisé depuis 2012 différentes 

campagnes de mesures dans la région dont deux sont situés dans le Vaucluse à Avignon (site urbain) 

et à Cavaillon (Les Vignères, site rural)38. 

 

Lôobjectif de lôobservatoire r®gional est dô®tablir un ®tat des lieux des concentrations de r®sidus de 

pesticides dans lôair susceptibles dô°tre retrouv®es dans la r®gion et dô®valuer lôexposition des 

populations aux niveaux des pesticides pr®sents dans lôatmosph¯re. Diff®rents contextes de sources 

sont investigués (non agricoles, agricoles avec représentations des différentes filières : viticulture, 

arboriculture, mara´chage, grandes culturesé). 

 

Les principaux résultats obtenus lors des campagnes 2016 et 2017 sont exposés ci-après. 

 

  

 

36 2013, INSERM, Expertise collective, «  Pesticides : Effets sur la santé  »,  161 p. 

https://www.inserm.fr/information -en-sante/expertises-collectives/pesticides-effets-sur-sante 

37 2016, INVS, « Estimation de lôexposition environnementale aux produits phytosanitaires dôusage 

agricole -Utilisation des données géographiques nationales disponibles ». 

38 2017, ATMO SUD, « Observatoire des r®sidus de pesticides dans lôair en Provence-Alpes-Côte 

dôAzur », Bilan 2016/2017, 62 p.  

https://www.atmosud.org/sites/paca/files/atoms/files/181029_2016_2017_rapport_pesticides_atmosu

d.pdf 

https://www.inserm.fr/information-en-sante/expertises-collectives/pesticides-effets-sur-sante
https://www.atmosud.org/sites/paca/files/atoms/files/181029_2016_2017_rapport_pesticides_atmosud.pdf
https://www.atmosud.org/sites/paca/files/atoms/files/181029_2016_2017_rapport_pesticides_atmosud.pdf
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Her bicides :  

Å Le maximum du cumul dôherbicides est enregistr® syst®matiquement ¨ Cavaillon, site rural, avec 

4 ng/m3 en 2015, 12 ng/m3 en 2016 et 15 ng/m3 en 2017. Le principal herbicide responsable 

de ces niveaux est la pendiméthaline. Elle est présente sur tous les sites. Elle est persistante et 

utilisée en arboriculture, mais aussi dans les espaces verts, voiries, gares, aérodromes, stades 

...  

Å Les cumuls de concentrations en herbicides ont fortement baissé depuis 2012 (-48 % à 

Cavaillon, -69 % à Avignon et -98 % à Toulon) . 

 

Insecticides :  

Å Les échantillons de 2016 et 2017 indiquent une perte de la prédominance du chlorpyriphos-

éthyl au profit de la perméthrine. Cette substance représente  28 % des concentrations en 2017, 

tous insecticides et sites confondus. Sa concentration atteint un maximum de 7 ng/m3 à Nice 

en 2017. 

Å Le site rural de Cavaillon (Les Vignères) a longtemps enregistré les plus forts cumuls de 

chlorpyriphos-éthyl (de 2012 à 2015). Les concentrations cumulées du chlorpyriphos-éthyl ont 

considérablement chuté en 2016 et 2017. Enregistré à hauteur de 711 ng/m3 en 2012 sur le 

site de Cavaillon, le chlorpyriphos-éthyle a été mesuré à 5 ng/m3 en 2016 et 6 ng/m3 en 2017. 

Ceci correspond à une diminution de -99 % entre 2012 et 2017  

Å Le lindane, la cypermethrine, le fenoxycarbeet le piperonyl butoxide (PBO) sont également 

mesurés en 2016 et 2017. 

Å Les concentrations de lindane les plus élevées sont observées à Avignon. Celles-ci évoluent de 

0,97 ng/m3 en 2015à 1,2 ng/m3 en 2016 et 2,2 ng.m3 en2017. Soit une augmentation de 24 % 

en 2016 et 83 % en 2017. Au total depuis 2012, le cumul des concentrations en lindane en 

2017 a cependant diminué de 83% à Avignon. 

Å Le lindane est, comme les années précédentes, retrouvé dans plus de 95% des échantillons et 

sur tous les sites. Cette substance est pourtant interdite depuis 1998. Les concentrations 

moyennes sont en baisse de 85% par rapport à 2012. 

 

Fongicides :  

Å Le principal résultat remarquable est lôabsence du folpel dans tous ®chantillons en 2016. Malgr® 

une double analyse des ®chantillons, sa pr®sence nôa pas ®t® détectée. Néanmoins, ce fongicide 

est la substance la plus enregistrée en 2017. Cette même année, les concentrations cumulées 

en folpel atteignent un maximum de 27 ng /m3 à Avignon. Son usage est dominant dans le 

secteur de la vigne et en arboriculture. Cette molécule est présente sur tous les sites. Les 

pourcentages moyens de détection pour cette molécule ont de 6% en 2015, 0 % en 2016 et 21 

% en 2017.  

Å Le site rural de Cavaillon et celui urbain dôAvignon enregistrent les plus forts cumuls. En 2017, 

les concentrations cumulées en folpel atteignent un maximum de 27 ng/m3 à Avignon. Les 

concentrations cumulées de cette substance à Cavaillon varient de 107 ng/m3 en 2012 à 19 

ng/m3 en 2017. Soit une diminution, par rapport à 2012, de  -82 %.  
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Mesures dôATMO Auvergne Rh¹ne-Alpes  

 

Parmi les différentes campagnes de mesure réalisées par ATMO Auvergne Rhône-Alpes soulignons 

celle r®alis® dans lôenceinte dôun ®tablissement scolaire en secteur de viticulture pour documenter 

les mesures de pr®caution renforc®es mises en îuvre lors de lôapplication de pesticides ¨ proximit® 

de lieux fréquentés par des personnes vulnérables39. 

Dans le cas spécifique de cette étude, il a été constaté les éléments suivants : 

- Les concentrations des substances épandues sont faibles, voire très faibles (inférieures à la 

limite de quantification)  dans les prélèvements sur le site de la cour dô®cole en regard des 

concentrations déjà mesurées par ailleurs sur des sites plus éloignés des cultures. 

- Ponctuellement, la concentration pendant le traitement pourrait être de 10 à  15 fois 

supérieure à la concentration pendant la journ®e qui suit, lôadaptation des horaires de 

traitement semble donc être une mesure à privilégier pour éviter la surexposition des 

enfants, 

Les concentrations les plus élevées observées sur le site ne sont pas celles des substances 

appliquées sur la parcelle adjacente. Lô®tude nôayant pas inclus dôenqu°tes de pratiques autour 

du site de mesures, les facteurs principaux influençant ces concentrations ne peuvent pas être 

déterminés. 

 

3.4.3  VUE DôENSEMBLE 

Sur le territoire, 2 656 tonnes de polluants ont  été émis en 2017. Ce total représente 2 240 tonnes en 

retirant les émetteurs non inclus (voir 3.2.1)  

 

La figure ci-dessous compare les émissions des différents polluants atmosphériques pour différentes 

échelles territoriales : 

 

Polluants (hors ENI)  PM10  PM2.5  NOx  COVNM NH3 SO2 

Emissions en 

tonnes 

PRO 264 190 935 498 331 22 

Vaucluse 1 731 1 320 6 886 4 779 2 325 597 

Région SUD 14 589 10 809 78 260 45 293 9 702 17 630 

Poids du PRO 
Vaucluse 15% 14% 14% 10% 14% 4% 

Région SUD 2% 2% 1% 1% 3% 0% 

Figure 71 : Emissions (en tonnes) des principaux polluants atmosphériques émis en 2017 et comparaison aux 

émissions départementales et régionales (source : CIGALE) 

 

 

 

39 Janvier 2019, ATMO Auvergne Rhône-Alpes, « Suivi des pesticides dans lôair ambiant, Evaluation des 

mesures de pr®caution mises en îuvre lors de lôapplication de produits phytopharmaceutiques en 

proximit® dô®tablissements accueillant des personnes vulnérables, mesures réalisées en 2018 », 34 p. 

https://www.atmo -

auvergnerhonealpes.fr/sites/ra/files/atoms/files/rappo rt_pesticides_savoie2018_vfjanvier2019.pdf  

https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/sites/ra/files/atoms/files/rapport_pesticides_savoie2018_vfjanvier2019.pdf
https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/sites/ra/files/atoms/files/rapport_pesticides_savoie2018_vfjanvier2019.pdf
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Figure 72 : Emissions (en tonnes) en 2017 des principaux polluants atmosphériques réglementés 

(Source : CIGALE). 

 

3.4.4  EVOLUTION  

Le total des émissions de polluants baisse durant la période 2007/2017, ce qui est similaire aux 

évolutions départementale et régionale. Toutefois (voir figure suivante) : 

¶ Les émissions de particules fines sont en baisse sur le territoire et au niveau régional et stable 

au niveau départemental 

¶ Les ®missions dôammoniac sont en diminution sur le territoire, -21% entre 2007 et 2017 et sont 

stables aux niveau départemental et régional. 

 

 

Figure 73 : Evolution des émissions de polluants entre 2007 et 2017 sur le territoire  

(source : CIGALE) 

 

264

190

935

498

331

22

0

100

200

300

400

500

600

700

800

900

1 000

PM10 PM2.5 NOx COVNM NH3 SO2

-25%

-33%

-40%

-17%
-21%

-73%

1%
3%

-30%

-11%

-1%

-50%

-19% -18%

-31%

-16%

-2%

-77%

-90%

-80%

-70%

-60%

-50%

-40%

-30%

-20%

-10%

0%

10%

PM10 PM2.5 NOx COVNM NH3 SO2

PRO Vaucluse Région SUD



 

Evaluation environnementale du Plan Climat Air Energie ï Rapport environnemental 

10009088 - INDDIGO ï Mai 2023 p 104/156 

3.4.5  ANALYSE SECTORIELLE 

La figure ci-dessous présente la part des émissions de polluants atmosph®riques par secteur dôactivit® 

en 2017. Cette analyse est faite hors émetteurs non inclus qui sont traités à part.  

 

- Les particules fines (PM10 et PM2.5)  proviennent en majeure partie du secteur industriel 

r®sidentiel avec lôexploitation des mines ¨ ciel ouvert sur les communes dôOrange et 

Châteauneuf-du-Pape. On les retrouve également dans le secteur résidentiel notamment via la 

combustion de bois domestique, dans le secteur agricole notamment lors du travail du sol de la 

récolte et la gestion des résidus et le secteur transports routiers via les gaz dô®chappements.  

- Les oxydes dôazote (NOx)  proviennent à 75% des transports routiers. Les autres secteurs 

®metteurs sont lôagriculture (engins et br¾lages agricoles), le r®sidentiel (combustion de bois 

domestique et de fioul) et certains procédés industriels.  

- Les COVNM  proviennent en majeure parti e du secteur industriel (solvant, dégraissant, 

dissolvant, agent de nettoyage, disperseur, conservateur, agent de synthèse, etc.) et du secteur 

résidentiel (utilisation de solvants et combustion de bois).  

- Lôammoniac provient de lôagriculture, il est ®mis par les déjections des animaux et les engrais 

azotés utilisés pour la fertilisation des cultures. Côest lôune des premi¯res causes dôacidification 

et dôeutrophisation des milieux40. On le retrouve ®galement dans lôindustrie  

- Le dioxyde de soufre  est émis à plus de 50% par lôindustrie dans les proc®d®s non 

énergétiques (ex : industrie métallurgique, procédés de fabrication d'acide sulfurique, 

conversion de pulpe de bois en papier, incinération des ordures et production de soufre 

élémentaire). Le résidentiel est le second secteur émetteur principalement à cause du chauffage 

via combustibles fossiles comme le fioul. 

 

 

Figure 74 : Part des différents secteurs (hors émetteurs non inclus) dans les émissions de polluants en 2017 

(source : CIGALE) 

 

 

40 Apport excessif d'éléments nutritifs dans les eaux, entraînant une prolifération végétale, un 

appauvrissement en oxygène et un déséquilibre de l'écosystème. 

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

PM10 PM2.5 NOx COVNM NH3 SO2

Transport routier Autres transports Résidentiel Tertiaire

Industrie Déchets Agriculture Branche énergie



 

Evaluation environnementale du Plan Climat Air Energie ï Rapport environnemental 

10009088 - INDDIGO ï Mai 2023 p 105/156 

3.4.6  EMETTEURS NON INCLUS  

Les ®metteurs non inclus dans lôinventaire CIGALE sont d®finit comme suit :  

 

 « La catégorie Emetteurs non inclus regroupe les émissions non prises en compte dans les totaux 

nationaux. Concernant les émissions de gaz ¨ effet de serre direct, il sôagit des ®missions du trafic 

maritime aérien et international ainsi que des sources non anthropiques. Pour les autres substances, il 

sôagit des m°mes ®missions auxquelles sont ajout®es les ®missions de la phase croisi¯re du trafic aérien 

domestique, les émissions des sources biotiques agricoles et les émissions de particules issues de la 

remise en suspension (afin dô®viter les doubles comptes). » 

 

Ces émissions représentent 417 tonnes en 2017 dont 70% de COVNM et sont exclusivement dôorigine 

non énergétiques. Elles sont assez stables depuis 2007 ce qui est similaire aux tendances 

départementales et régionales. 

Lôanalyse par type de polluants indique les éléments suivants : 

- Les COVNM qui représentent la majorité des émissions suivent la tendance globale. Ces 

émissions sont à mettre en regard des émissions anthropiques décrites plus haut. Elles 

représentent 37% des émissions de COVNM tous secteurs confondus. 

- Les NOx qui sont le second polluant provenant des émetteurs non inclus avec 72 tonnes en 

2017 (953 tonnes pour les autres secteurs) suivent également la tendance globale. 

- Les émissions de particules fines, 31 tonnes pour les PM10 et 17 tonnes pour les PM2.5 (contre 

264 tonnes et 190 tonnes pour les autres secteurs) sont stables tandis quôelles sont en forte 

augmentation au niveaux départemental (+152% et +246%) et régional (+62% et +83%).  

- Les ®missions dôammoniac et de dioxyde de soufre sont anecdotiques. 

 

3.4.7  I MPACTS SUR LA QUALITE DE LôAIR  

La qualit® de lôair est un indicateur environnemental en tant que tel.  

A ce titre, la synthèse des forces et faiblesses est la suivante : 

 

Richesses  

¶ Emissions de polluants 

globalement en baisse  

¶ Aucun dépassement de 

valeur limite 

Faiblesses  

 

Politiques dôam®lioration 

¶ SRCAE 

¶ PCAET 

La sensibilité proposée pour cet indicateur est moyenne.  
 

La pollution de lôair a des impacts sur la sant® humaine et animale, mais aussi v®g®tale.  

Les particules par exemple ont un rôle dans certaines atteintes fonctionnelles respiratoires, le 

déclenchement de crises d'asthme et la hausse du nombre de décès pour cause cardio-vasculaire ou 

respiratoire, notamment chez les sujets sensibles. En se déposant, elles salissent et contribuent à la 

dégradation physique et chimique des matériaux. Accumulées sur les feuilles des végétaux, elles 

peuvent les étouffer et entraver la photosynthèse.  
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3.5 SYNTHESE DES IMPACTS SUR LôENVIRONNEMENT DES 

EMISSIONS DE GES ET GESTION DE LôENERGIE 
Le tableau suivant pr®sente les impacts sur lôenvironnement des ®missions de GES (et donc du 

changement climatique) et de la gestion de lô®nergie, en particulier de la production dô®nergie 

renouvelable, la consommation dô®nergie fossile ayant un impact direct sur les ®missions de GES. La 

qualit® de lôair est int®gr®e dans les th¯mes environnementaux. 

DIMENSIONS DE 
LôENVIRONNEMENT 

IMPACTS GES (PRODUITS ENTRE 
AUTRES PAR LA CONSOMMATION 

DôENERGIE FOSSILE) / 
CHANGEMENT CLIMATIQUE 

IMPACTS DE LA PRODUCTION 
DôENERGIE RENOUVELABLE 

POLLUTIONS 

ET QUALITE 

DES MILIEUX 

Eau Fort sur la ressource en eau 
Notable si énergie hydraulique 

hors au fil de lôeau 

Air Fort 
Notable sur chauffage au bois 

à foyer ouvert  

Sols et sous-sols - 
Notable si photovoltaïque au 

sol 

RESSOURCES 

NATURELLES 

Matières 

premières 
- - 

Ressources 
locales : eau, sol 

et lôespace 

Fort sur le milieu agricole et la 

ressource en eau 
- 

MILIEUX 
NATURELS, 

SITES ET 

PAYSAGES 

Biodiversité et 

milieux naturels 
Fort 

Notable su photovoltaïque au 

sol ou éolien ou bois-énergie 

Paysages - 
Notable si éolien ou bois-

énergie 

Patrimoine 

culturel 
- - 

RISQUES 

Risques naturels 

et 

technologiques 

Fort : augmentation des 

phénomènes extrêmes 
- 

Risques 

sanitaires 
Fort - 

NUISANCES 

Bruit - Notable si éolien 

Trafic - - 

Visuelles / 

olfactives 
- - 

Tableau 15 : Impacts des GES/changement climatique et de la production d'EnR sur l'environnement 
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3.6 CARACTERISATION DES ENJEUX 
Le croisement de la sensibilit® de lôenvironnement, synth®tis®e au paragraphe 2.3 du chapitre II, et des 

impacts de la gestion des déchets sur lôenvironnement, pr®sent®s dans le tableau pr®c®dent, permet 

dôobtenir la hi®rarchisation des enjeux environnementaux de la gestion des d®chets :  

CROISEMENT SENSIBILITE / IMPACT 
SENSIBILITE 

Faible  Modéré  Fort  

IMPACT 

Faible  Faible Faible à modéré Modéré 

Modéré  Faible à modéré Modéré Modéré à fort 

Fort  Modéré Modéré à fort Fort 

 

Cette caractérisation est la suivante : 

DIMENSIONS DE LôENVIRONNEMENT 
PROPOSITION DE 

SENSIBILITE 

IMPACTS GES 
(PRODUITS ENTRE 

AUTRES PAR LA 

CONSOMMATION 

DôENERGIE FOSSILE) / 

CHANGEMENT 

CLIMATIQUE 

ENJEU 

Pollutions et 

qualité des 

milieux 

Eau Fort Fort Fort 

Air Modéré Fort Modéré à fort 

Sols et sous-sols Modéré Faible Faible à modéré 

Ressources 

naturelles 

Matières premières Modéré Faible Faible à modéré 

Ressources locales : 

eau, sol et lôespace 
Modéré Fort Modéré à fort 

Milieux 

naturels, sites 

et paysages 

Biodiversité et milieux 

naturels 
Fort Fort Fort 

Paysage Modéré Faible Faible à modéré 

Patrimoine culturel Faible Faible Faible 

Risques 

Risques naturels et 

technologiques 
Fort Fort Fort 

Risques sanitaires Fort Fort Fort 

Nuisances 
Bruit Modéré Faible Faible à modéré 

Visuelles / olfactives Modéré Faible Faible à modéré 

Tableau 16 : Synthèse des impacts caractérisés sur lôenvironnement 

Les enjeux significatifs (enjeux modérés à forts et enjeux forts) sont donc  : 

¶ De la pollution et de la qualit® de lôair, 

¶ De la biodiversité et des milieux naturels : inondation, mouvement de terrain, retrait -gonflement 

des argiles, 

¶ Des risques naturels et technologiques, 

¶ Des risques sanitaires : ozone, particules fines, ambroisie et moustiques-tigres. 

Il faut ®galement garder ¨ lôesprit que certains types de production dô®nergie renouvelable peuvent avoir 

un impact notable sur les paysages, le bruit, les sols. Ces diff®rents enjeux feront lôobjet dôune attention 

particulière par la suite.  
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4.  PERSPECTIVES DôEVOLUTION DE 

LôENVIRONNEMENT : SCENARIO TENDANCIEL  

Ce chapitre évalue les évolutions tendancielles, si le PCAET nô®tait pas mis en îuvre.  

4.1 DESCRIPTION DU SCENARIO TENDANCIEL 

4.1.1  CONSOMMATION ENERGETIQUE  

La diminution moyenne par an de la consommation énergétique par secteur selon le scénario tendanciel 

du territoire est la suivante :  

 

 2017  2030  2050  

Résidentiel  237 225 206 

Tertiaire  168 177 190 

Transports  823 793 747 

Industrie  397 388 375 

Agriculture  32 29 25 

Scénario tendanciel  1 657 1 613 1 544 

Tableau 17 : £volution des consommations dô®nergie du territoire par secteur entre 2017 et 2050 selon le 

scénario tendanciel (source : Institut négaWatt) 

 

 

 Consommations dô®nergie (GWhEF/an)  % de baisse  

 
2012  2017  2021  2026  2030  2050  

Entre 2012 

et 2030  

Entre 2012 

et 2050  

Scénario tendanciel  1 774 1 657 1 643 1 626 1 613 1 544 -9% -13% 

Tableau 18 : Evolution des consommations d'énergie du territoire entre 2012 et 2017 selon le scénario tendanciel 

(Source : IN VIVO/SOLAGRO/INDDIGO) 

 

A lôhorizon 2050, en appliquant les hypoth¯ses d®crites ci-dessus, la consommation énergétique du 

territoire est estimée à 1544  GWh , soit une baisse tendancielle de 7% par rapport à 2017.   

 

Figure 75 : Scénario tendanciel d'évolution de la consommation d'énergie du territoire  entre 2017 et 2050 

(Source : SOLAGRO) 
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4.1.2  EMISSIONS DE GES 

Le scénario tendanciel prévoit une baisse des émissions de gaz à effet de serre en 2050 de ï 36 % 

par rapport à 2012.  

 Emissions de gaz à effet de serre (kt eqCO2/an)  
% 

réduction  

  

2012  2017  2021  2026  2030  2050  

entre  

2012 et 
2050  

Scénario tendanciel  437 443 334 324 314 281 -36% 

Tableau 19 : Evolution des consommations d'énergie du territoire entre 2012 et 2017 selon le scénario tendanciel 

(Source : IN VIVO/SOLAGRO/INDDIGO) 

 

Lô®volution tendancielle des ®missions de GES du territoire se base sur lô®tat des lieux de 2017 et 

lô®volution tendancielle r®gionale entre 2007 et 2017. 

 

 

Figure 76 : Évolution tendancielle des émissions de GES sur le territoire entre 2012 et 2050 

(Source : CIGALE, Inddigo) 

4.1.3  EMISSIONS DE POLLUANTS ATMOSPHERIQUES  

Il nôest pas pr®vu de scénario tendanciel pour les émissions de polluants atmosphériques. Les taux 

annuels de baisse selon lôhypoth¯se tendancielle sont pr®sent®s ci-dessous :  

 

Polluants  2014 (En tonnes)  2017 (En tonnes)  
Taux annuel de 

baisse  

NOx 1077 1007 -2,22% 

PM 2,5 223 208 -2,29% 

PM 10 314 298 -1,73% 

NH3 Division par 2 des émissions de NH3 dans lôagriculture -1,33% 

SO2 27 22 -6,60% 

COVNM 
Lô®volution des COVNM ®tant tr¯s d®pendante de lôindustrie, il 

est considéré une conservation du niveaux 2017 

0,00% 

Tableau 20 : Hypoth¯ses dô®volution tendancielle dô®missions de polluants sur le territoire de la CCPOP  

(sources : CIGALE, Inddigo)  
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4.1.4  PRODUCTION DôENERGIES RENOUVELABLES 

Le scénario tendanciel retenu dans le cadre du scénario négaWatt fait lôhypoth¯se dôune croissance lente 

de la production des énergies renouvelables, multipliée par 1,5 en 2030 au final par rapport à leur 

niveau de 2015. Le territoire atteindrait ainsi tendanciellemen t une production de 640 GWh/an en 

2050 .  

 

 Figure 77 : Sc®nario tendanciel dô®volution de la production dô®nergies renouvelables du territoire (GWhEP/an) 

entre 2017 et 2050 (Source : SOLAGRO) 

 

 

 Production dô®nergies renouvelables (GWh EP/an)  % dôaugmentation 

 
2012  2017  2026  2030  2050  

Entre  
2017 et 

2030  

  Entre  
2017 et 

2050   
Scénario 

tendanciel  
832 385 455 486 640 26% 66% 

Tableau 21 : Production dô®nergies renouvelables selon le scénario tendanciel entre 2012 et 2050  

(Source : IN VIVO/SOLAGRO/INDDIGO) 
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4.2 IMPACTS SUR LôENVIRONNEMENT DU SCENARIO 

TENDANCIEL 
 

La consommation dô®nergie, les ®missions de GES et les ®missions de polluants dans le scénario 

tendanciel seraient donc plus faibles que dans la situation de référence (2017).  

Cependant, le scénario tendanciel ne permet pas de répondre aux enjeux de la transition énergétique.  

Dans cette perspective,  malgré une tendance à la baisse des indicateurs , les impacts sur 

lôenvironnement seraient donc dans la continuit® de ceux identifi®s pour la situation 

actuelle  :  

 

DIMENSIONS DE LôENVIRONNEMENT 

IMPACTS GES (PRODUITS ENTRE 

AUTRES PAR LA CONSOMMATION 

DôENERGIE FOSSILE) / 

CHANGEMENT CLIMATIQUE 

ENJEU 

Pollutions et 

qualité des milieux 

Eau Fort Fort 

Air Fort Modéré à fort 

Sols et sous-sols Faible Faible à modéré 

Ressources 

naturelles 

Matières premières Faible Faible à modéré 

Ressources locales : eau, 

sol et lôespace 
Fort Modéré à fort 

Milieux naturels, 

sites et paysages 

Biodiversité et milieux 

naturels 
Fort Fort 

Paysage Faible Faible à modéré 

Patrimoine culturel Faible Faible 

Risques 

Risques naturels et 

technologiques 
Fort Fort 

Risques sanitaires Fort Fort 

Nuisances 
Bruit Faible Faible à modéré 

Visuelles / olfactives Faible Faible à modéré 

Tableau 22 : Impacts sur l'environnement dans le cas du scénario tendanciel 

Ce scénario sert de base de comparaison avec les autres scénarios étudiés par la suite. 
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 CHAPITRE III -  ETUDE DU SCENARIO  

Afin de valider la stratégie du territoire, ce chapitre compare les scénarios qui ont servis de base à la 

réflexion stratégique : 

-  «  Scénario tendanciel  »  :  correspond au maintien des mesures existantes, et a été présenté 

précédemment, 

- «  Scénario SRADDET  »  :  correspond aux objectifs régionaux, 

-  «  Scénario Territoire  : correspondant aux objectifs validés par les élus du territoire.   

Le scénario retenu par le territoire est présenté  dans les paragraphes suivants. 

 

1.  PRESENTATION DU SCENARIO RETENU PAR L E 

TERRITOIRE   

Le scénario du territoire a été construit par les élus, à la lumière des scénarios de références décrits 

précédemment, en deux périodes : 

 

- 2021 -2030  

Les éléments de scénarisation pour la période 2021-2030 sont issus dôun s®minaire strat®gie qui sôest 

appuy® sur une quantification dôobjectifs chiffr®s ¨ la fois de r®duction des consommations dô®nergie 

par secteurs dôactivit® et de production dô®nergies renouvelables et de r®cup®ration par grandes fili¯res. 

Les objectifs de r®duction des consommations ont ensuite ®t® r®ajust®s par lô®quipe projet et le comit® 

syndical du PCAET pour sôinscrire dans la m°me tendance que celle du SRADDET.  

- 2031 -2050  

Les objectifs fix®s pour cette p®riode sont une projection dôun rythme annuel similaire de production 

dô®nergies renouvelables ¨ celui retenu pour la p®riode 2021-2030 et une projection du rythme annuel 

de réduction des consommations avec un effort plus marqué à court terme (sur 2022 -2030).  

 

1.1 CONSOMMATION DôENERGIE 
Le sc®nario du territoire permet dôaboutir pour les consommations dô®nergie ¨ :  

- Une baisse de 276 GWh et de 393 GWh/an de la consommation ®nerg®tique ¨ lôhorizon 2030 

par rapport à 2017 et 2012 respectivement, pour atteindre 1381 GWh soit -17% et ï22% 

respectivement par rapport à 2017 et 2012 ;  

- Une baisse de 480 GWh et de 597 GWh/an de la consommation énerg®tique ¨ lôhorizon 2050 

par rapport à 2017 et 2012 respectivement, pour atteindre 1177 GWh soit une baisse de 29 % 

et de 34% respectivement par rapport à 2017 et 2012.  
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Figure 78 : Sc®nario du territoire dô®volution de la consommation énergétique finale par secteurs d'activité et 

selon les différents horizons temporels fixés dans la réglementation 

(en GWhEP/an) (Source : IN VIVO/SOLAGRO/INDDIGO) 

 

 

Lô®volution de la consommation dô®nergie pour les diff®rents secteurs dôactivit®s est la suivante : 

 

 2012  2017  

Projections 

2026  

Projections 

2030 -2031  

Projections 

2050  

Consommation  GWh/an GWh/an GWh/an 

Réduction 

% GWh/an Réduction % GWh/an 

Réduction 

% 

Résidentiel  247 237 212 -14% 202 -18% 179 -28% 

Tertiaire  142 168 150 6% 143 1% 129 -9% 

Transports  921 823 705 -23% 656 -29% 534 -42% 

Industrie  443 397 365 -18% 352 -21% 308 -30% 

Agriculture  21 32 29 40% 28 35% 28 33% 

TOTAL 1 774  1 657  1 463  -18%  1 381  -22%  1 177  -34%  

Tableau 23 : Sc®nario du territoire dô®volution des consommations ®nerg®tiques par secteurs d'activit® et selon 

les différents horizons temporels fixés dans la réglementation (Source : IN VIVO/SOLAGRO/INDDIGO) 
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1.2 PRODUCTION DôENERGIES RENOUVELABLES 
Le graphique suivant récapitule la trajectoire de développement des énergies renouvelables et de 

récupération validée par le territoire.  

 

Figure 79 : Scénario du territoire pour la production d'énergies renouvelables et de récupérati on par filières de 

production entre 2017 et 2050  (En GWhEP/an) (Source : IN VIVO/SOLAGRO/INDDIGO). 

 

Les objectifs de production dô®nergies renouvelables et de r®cup®ration aux diff®rents horizons 

temporels sont les suivants : 

 

ENERGIES RENOUVELABLES 
ET DE RECUPERATION  

(En GWh EP)   

2026  2030  2050  

Chaleur renouvelable  

Hydroélectricité 339 339 339 

Biocombustibles 28 29 29 

Solaire thermique 13 17 21 

Pompes à chaleur 21 30 55 

Biogaz par méthanisation 9 10 11 

Électricité renouvelable  

Photovoltaïque 92 125 354 

Chaleur fatale  

Chaleur de récupération 7 10 10 

Total  508  560  819  

Tableau 24 : Evolution de la production dôENR et des consommations dô®nergie du territoire 
échelonnées de 2026 à 2050 (Source : IN VIVO/SOLAGRO/INDDIGO) 

 

Le sc®nario du territoire permet dôaboutir pour la production dô®nergies renouvelables ¨ : 

- 560 GWh ¨ lôhorizon 2030 et 819 GWh en 2050. 
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1.3 IMPACTS DU SCENARIO EN TERMES DôEMISSIONS DE GES 
La baisse des émissions de gaz à effet de serre est estimée à -  50% en 2030 et ï 83 % à 

lôhorizon 2050 par rapport ¨ 2012 selon les objectifs retenus par le territoire. 

 

On trouvera dans les graphiques ci-apr¯s le d®tail de cette ®volution par secteurs dôactivit®. 

  

 

Figure 80 : Scénario du territoire  : Evolution des émissions de gaz à effet de serre par secteurs d'activité selon les 

différents horizons temporels fixés dans la réglementation (Source : IN VIVO/SOLAGRO/INDDIGO) 

 

 

 
Emissions de gaz à effet de serre (en kt eq CO2/an)  
et pourcentage de réduction par rapport à 2012  

 2012  2017  2021  2026  2030  2050  

Résidentiel  41 35 31 - 24% 22 -46% 10 -76% 0 -100% 

Tertiaire  17 19 18 -0% 14 -18% 7 -59% 0 -99% 

Transports  241 215 211 -12% 196 -19% 162 -33% 63 -74% 

Industrie  48 52 48 -0% 40 -17% 25 -48% 3 -94% 

Déchets 41  75 103 0 -100% 0 -100% 0 -100% 0 -100% 

Agriculture  15 19 18 +20%  17 +13%  15 -0% 9 -40% 

TOTAL 437  443  326  -25%  290  -34%  220  -50%  75  -83%  

Tableau 25 : Objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre du territoire par secteurs d'activité 

selon les différents horizons temporels fixés dans la réglementation et par rapport ¨ lôannée de référence 2012 

(Source : IN VIVO/SOLAGRO/INDDIGO) 

 

Certaines augmentations de pourcentage dans le tableau ci-dessus sont li®es ¨ lôaugmentation des 

®missions constat®es entre 2012 et 2017. 2017 ®tant lôann®e de r®férence du diagnostic (année 

statistique la plus récente disponible lors de son ®laboration), côest elle qui a servi dôannée de référence 

pour le calcul des objectifs stratégiques du territoire.  
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1.4 IMPACTS DU SCENARIO EN TERMES DE POLLUANTS 

ATMOSPHERIQUES 
 

Lôestimation de la baisse des ®missions des polluants ¨ lôhorizon 2030 par rapport à 2012 correspondant 

aux objectifs fixés par le territoire le territoire est la suivante  :  

¶ - 48 % pour les NOx,   

¶ - 17 % pour les PM2,5   

¶ - 16 % pour les PM10  

¶ - 13 % pour les COVNM   

¶ - 39 % pour le NH3  

¶ - 0 % pour le SO2  

Soit une baisse totale des émissions de -  30  % de 201 2 à 2030 . 

La diminution totale des émissions de polluants entre 201 2 et 2050  est estimée à -53 % .  

Les graphiques suivants indiquent la répartition des objectifs de r®duction par secteurs dôactivit®.  

 

Figure 81 : Objectifs de réduction des émissions des polluants atmosphériques (en tonnes/an)  par secteurs 

d'activité (Source : IN VIVO/SOLAGRO/INDDIGO). 

 

 
Émissions des pollu ants atmosphériques (en tonnes)  

et pourcentage de l eur réduction par rapport à 2012  
 2012  2017  2021  2026  2030  2050  

NOX 1 240 935 832 -33% 719 -42% 639 -48% 356 -71% 

PM 2,5  185 190 178 -4% 163 -12% 153 -17% 110 -40% 

PM 10  259 264 248 -4% 230 -13% 217 -16% 161 -38% 

NH3 271 331 298 +10%  262 -3% 236 -13% 141 -48% 

SO2 33 22 22 -33% 21 -33% 20 -39% 16 -51% 

COVNM 438 498 477 + 9%  453 + 3%  435 0% 353 -19% 

TOTAL 2 426  2 240  2 055  -15 %  1 848  -24 %  1 700  -30 %  1 136  -53 %  

Tableau 26 : Objectifs de réduction des émissions de polluants atmosphériques du territoire par secteurs 

d'activité et selon les différents horizons temporels fixés dans la réglementation 

(Source : IN VIVO/SOLAGRO/INDDIGO) 

 

Certaines augmentations de pourcentage dans le tableau ci-dessus sont li®es ¨ lôaugmentation des 

®missions constat®es entre 2012 et 2017. 2017 ®tant lôann®e de r®férence du diagnostic (année 

statistique la plus récente disponible lors de son ®laboration), côest elle qui a servi dôannée de référence 

pour le calcul des objectifs stratégiques du territoire.  
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2.  COMPARAISON DES SCENARII  

2.1 CONSOMMATION DôENERGIE 
Les graphiques suivants comparent lô®volution des consommations dô®nergie entre le sc®nario du 

territoire, le scénario tendanciel et les objectifs du SRADDET. 

 

Figure 82 : Comparaison de l'évolution des consommations d'énergie finale (GWhEF/an) entre le scénario du 

territoire, le scénario ten danciel et les objectifs du SRADDET 

(Source : IN VIVO/SOLAGRO/INDDIGO). 

 

Pour rappel, le scénario du SRADDET (en rouge)  fixe un objectif de réduction des consommations 

r®gionales dô®nergie finale de : 

V Moins 15 % en 2030 par rapport à 2012,  

V Moins 30 % en 2050 par rapport à 2012.  

 

En conclusion, pour la r®duction des consommations dô®nergie finale : 

 

-  Entre 2012 et 2030  :  le scénario du territoire  a un niveau dôambition de r®duction l®g¯rement plus 

ambitieux que lôobjectif fix® dans le SRADDET (-22 % pour le territoire contre - 15 % pour le SRADDET 

en 2030 par rapport à 2012),  

-  Entre 2031 et 2050  : le sc®nario du territoire a un niveau dôambition similaire ¨ lôobjectif fix® dans 

le SRADDET (-34 % pour le territoire contre - 30 % pour le SRADDET en 2050 par rapport à 2012).  

 

 Consommations dô®nergie (GWhEF/an)  % de baisse  

 
2012  2017  2021  2026  2030  2050  

Entre 2012 

et 2030  

Entre 2012 

et 2050  

Scénario tendanciel  1 774 1 657 1 643 1 626 1 613 1 544 -9% -13% 

Scénario SRADDET  1774 1657 1607 1552 1508 1242 -15% -30% 

Scénario territoire  1 774 1 657 1 565 1 463 1 381 1177 -22% -34% 

Figure 83 : Comparaison des consommations énergétiques des scénarios étudiés entre 2012 (année de référence 

du SRADDET) et 2050 (Source : IN VIVO/SOLAGRO/INDDIGO) 
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2.2 PRODUCTION DôENERGIES RENOUVELABLES 
Le sc®nario du territoire permet dôaboutir pour la production dô®nergies renouvelables ¨ : 

- 560 GWh ¨ lôhorizon 2030 et 819 GWh en 2050. 

 

 

Figure 84 : Comparaison de l'®volution de la production dô®nergie renouvelable (En GWhEP/an) entre les scénarios 

du territoire, le scénario tendanciel et les objectifs du SRADDET (Source : IN VIVO/SOLAGRO/INDDIGO). 

 

 Production dô®nergies renouvelables (GWhEP/an)  % dôaugmentation 

 
2012  2017  2026  2030  2050  

Entre  
2017 et 

2030  

  Entre  
2017 et 

2050   
Scénario du 

territoire avec 
grande 

hydroélectricité  

832 385 508 560 819 45% 113% 

Scénario du 
territoire sans 

hydroélectricité  
34 46 169 221 480 380% 943% 

Scénario 
tendanciel  

832 385 455 486 640 26% 66% 

Tableau 27 : Comparaison des productions dô®nergies renouvelables des sc®narios ®tudi®s entre 2012 et 2050 

(Source : IN VIVO/SOLAGRO/INDDIGO). 

A noter :  

Comme le montre le rapport de diagnostic, la production dô®nergies renouvelables entre 2007 et 2017 

est très variable du fait de la variabilité annuelle de la production hydraulique qui représente 88% de la 

production dô®nergies renouvelables du territoire en 2017. Entre 2012, année de référence du SRADDET, 

et 2017, ann®e de r®f®rence du rapport, la baisse de production dô®nergies renouvelables est ainsi 

importante puisque lôon passe de 832 GWh ¨ 385 GWh. En sôaffranchissant de lôhydro®lectricit®, la 

production a fortement augmenté entre 2007 et 2017, et a été multipliée par 2,5.  

Ainsi, si la production globale dô®nergies renouvelables diminue de 2% en 2050 par rapport ¨ 2012, elle 

augmente de 113% par rapport à 2017. Par ailleurs, sans la grande hydroélectricité, la production 

dô®nergies renouvelables augmente de 550% en 2030 par rapport ¨ 2012 et de 1312% en 2050 par 

rapport à 2012. 
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2.3 VISER LôAUTONOMIE ENERGETIQUE 
 

Lô®volution du taux de couverture de la consommation dô®nergie (finale) par la production dô®nergie 

renouvelable (primaire) du territoire est la suivante  : 

 

 

 

Figure 85 : Trajectoire énergétique du territoire ¨ lôhorizon 2050 

(énergie finale pour la consommation dô®nergie et ®nergie primaire pour la production dô®nergies renouvelables) 

(Source : IN VIVO/SOLAGRO/INDDIGO). 

 
 

En conclusion, pour le taux de couverture énergétique (part de la production dô®nergies 

renouvelables par rapport ¨ la consommation dô®nergie finale) :  

-  A lôhorizon 2030 :  le scénario du territ oire a un taux de couverture ®nerg®tique sup®rieur ¨ lôobjectif 

national et ¨ lôobjectif fix® dans le SRADDET (41 % pour le territoire contre 33 % dans la loi ®nergie 

climat et 30 % dans le SRADDET), 

-  A lôhorizon 2050 : le scénario du territoire a un taux  de couverture ®nerg®tique inf®rieur ¨ lôobjectif 

régional (non territorialisé) fixé dans le SRADDET (70 % pour le territoire contre 110 % dans le 

SRADDET). 

Toutefois, la variabilit® de lôhydro®lectricit® peut permettre dôobserver des ann®es qui tendront vers les 

objectifs du SRADDET. Par exemple, la production en 2018 de lôhydro®lectricit® atteint 503 GWh, soit 

une production supplémentaire de 164 GWh par rapport à 2017 qui projetterait la trajectoire à 983 

GWh, soit un taux de couverture énergétique de 84%.   

La trajectoire entre 2030 et 2050 int¯gre les fili¯res de production dô®nergies renouvelables qui sont ¨ 

lôheure actuelle ¨ lô®tat de prototype industrielle et qui devraient émerger après 2030 notamment celles 

liées à la production de biogaz (pyrogazéification, power-to-gas, gazéification hydrothermale, voir leur 

présentation dans le rapport de diagnostic du PCAET). 
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Scénario du territoire  
Objectifs SRADDET  

(Taux de couverture 

énergétique) 

Années  
Consommation 

d'énergie (GWh 

énergie finale) 

Production 

d'énergies 

renouvelables 

(GWh énergie 

primaire) 

Taux de 

couverture 

énergétique  

Objectif 

régional 

non 

territorialisé  

(prescriptif)  

Objectif 

régional 

territorialisé  

2017  1657 385 23% 23%  

2021  1 565 443 28% 25%  

2026  1 463 508 35% 28%  

2030  1 381 560 41% 30% 78 % 

2050  1177 819 70% 110% 142 % 

Tableau 28 : Comparaison des taux de couverture énergétiques du scénario du territoire avec les objectifs du 

SRADDET (Source : IN VIVO/SOLAGRO/INDDIGO) 

 

Comparaison avec les objectifs du SRADDET et actualisation des objectifs du territoire  

Les objectifs sont inférieurs aux objectifs du SRADDET mais le territoire les considère plus réalistes à 

lôheure actuelle.  

Notons que la variabilit® de la production hydro®lectrique permettra certaines ann®es de sôapprocher 

des objectifs du SRADDET, comme le montre lôexemple pr®cit® de 2018.  

Par ailleurs, le territoire pourra être  amené à actualiser ses objectifs au vu des résultats du premier plan 

dôactions 2022-2027.  

Ils pourront également être revu en fonction des nouveaux objectifs régionaux fixés dans le SRADDET.  
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2.4 IMPACTS EN TERMES DôEMISSIONS DE GES 
 

Les graphiques suivants permettent de comparer lô®volution des ®missions de gaz à effet de serre entre 

les objectifs du territoire, le scénario tendanciel et les objectifs du SRADDET. 

 

Figure 86 : Comparaison de l'évolution des émissions de gaz à effet de serre (en kteq CO2) entre le scénario du 

territoire, le scénario tendanciel et les objectifs du SRADDET (Source : IN VIVO/SOLAGRO/INDDIGO). 

 

 Emissions de gaz à effet de serre (kt eqCO2/an)  

  
2012  2017  2021  2026  2030  2050  

% réduction e ntre  

2012 et 2050  

Scénario tendanciel  437 443 334 324 314 281 -36% 

Objectifs  Territoire  437 443 334 296 220 75 -83% 

Objectifs SRADDET  437 443 293 260 236 91 -79% 

Figure 87 : Comparaison des émissions de gaz à effet de serre des différents scénarios étudiés entre 2012 (année 

de référence du SRADDET) et 2050 (Source : IN VIVO/SOLAGRO/INDDIGO). 

 

Pour rappel, le SRADDET fixe un objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre de :  

V Moins 27 % en 2030 par rapport à 2012,  

V Moins 75 % en 2050 par rapport ¨ 2012 avec pour les 25 % restants des exports dô®nergie 

d®carbon®e vers dôautres r®gions et la baisse des ®missions non ®nerg®tiques. 

 

En conclusion :  

V Le scénario t endanciel (en bleu) avec une baisse des émissions de gaz à effet de serre en 

2050 de ï 36 % par rapport à 2012 est deux fois moins ambitieux que les objectifs du SRADDET, 

V Les objectifs retenus par le territoire  (en vert)  avec une baisse des émissions de gaz à 

effet de serre de - 83 % entre 2012 et 2050 est cohérent  avec les objectifs du SRADDET. 

  

2.5 IMPACTS EN TERMES DE POLLUANTS ATMOSPHERIQUES 
Comparaison aux objectifs du SRADDET  : 
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 2012  20 17 2021  2026  2030  2050  

Baisse 

en tre  

2012 
et 

2030  

Baisse 

entre  

2012 
et 

2050  

Objectifs 

SRADDET  
2012 -2030  

NOX 1240 935 832 719 639 356 -48% -71% -58% 

PM 2,5  185 190 178 163 153 110 -17% -40% -55% 

PM 10  259 264 248 230 217 161 -16% -38% -47% 

NH3 271 331 298 262 236 141 -13% -48% Non communiqué 

SO2 33 22 22 21 20 16 -39% -51% Non communiqué 

COVNM 438 498 477 453 435 353 0% -19% -37% 

Figure 88 : Comparaison des objectifs de réductions des émissions de polluants atmosphériques (en tonnes) avec 

ceux du SRADDET ï Année de référence : 2012 (Source : Région SUD, IN VIVO/SOLAGRO/INDDIGO ) 

 

En 2030, les objectifs de réduction des émissions des polluants atmosphériques du territoire sont 

inférieurs à ceux du SRADDDET.  

 

2.6 TRAJECTOIRES ENERGETIQUES 
Les graphiques suivants comparent les trajectoires énergétiques du scénario du territoire, du scénario 

tendanciel, et du SRADDET.  

  

Figure 89 : Comparaison des trajectoires énergétiques des scénarios étudiés (énergie finale pour les 

consommations dô®nergie et ®nergie primaire pour la production dô®nergie renouvelable) 

 

 

 

Le SRADDET fixe un objectif de couverture énergétique de 110% en 2050 et celui du territoire un 

objectif de 70 %.  
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  Objectifs du territoire  
Objectifs SRADDET  
(Taux de couverture 

énergétique) 

Années   
Conso. d'énergie 

(GWh énergie finale)  

Production d'ENR 
(GWh énergie 

primaire) 

Taux de 
couverture 

énergétique  

Objectif 
régional  

Non 
territorialisé 

(prescriptif)  

Objectif 
régional  

Territorialisé  
(non 

prescriptif) 

 

2017  1657 385 23% 23%   

2021  1565 443 28% 25%    

2026  1 463 508 35% 28%    

2030  1381 560 41% 30%  78 %  

2035  1 330 625 47%     

2040  1 279 689 54%     

2045  1228 754 61%     

2050  1177  819  70%  110%   142 %   

Figure 90 : Comparaison des objectifs de taux de couverture énergétique des consommations dôénergie finale du 

territoire par sa production dô®nergies renouvelables (®nergie primaire) avec les objectifs du SRADDET (régionaux 

et territorialisés).  
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 CHAPITRE IV -  JUSTIFICATION DES 

CHOIX  

Lô®laboration du Plan Climat Air Energie Territorial de la Communauté de Communes du Pays dôOrange 

en Provence est la r®sultante dôun travail collaboratif qui sôest d®roul® en trois temps. 

Le territoire a eu la volont® de sensibiliser et mobiliser un maximum dôacteurs de son territoire . Pour 

cela, il a mis en place différents temps de concertation pour co-construire avec les élus, les agents et 

les acteurs socio-économiques du territoire. 

 

Tout dôabord, le  diagnostic territorial  a été réalisé et partagé. Ce travail a permis dôidentifier les 

diff®rents enjeux dôatt®nuation et dôadaptation au changement climatique. Ont notamment été 

identifiés : 

- Les consommations sectorielles dô®nergie ainsi que le niveau de production dô®nergies 

renouvelables et de récupération du territoire et le flux actuel de séquestration du 

carbone dans le territoire, 

- Les potentiels, ¨ lôhorizon 2050, de r®duction des consommations dô®nergie, de 

production des énergies renouvelables et de récupération et, de séquestration carbone. 

 

Dans un second temps, à partir de ces données de potentiel brut, un séminaire a rassemblé le 15 

septembre 2021 des élus et des techniciens du territoire pour définir des objectifs stratégiques et 

opérationnels  ¨ lôhorizon 2030 et construire une trajectoire ®nerg®tique du territoire jusquô¨ 2050 en 

considérant les objectifs du SRADDET et de la stratégie nationale bas-carbone aux mêmes horizons 

temporels.  

 

La stratégie Climat-Air-Energie du territoire prend en compte également les conséquences en matière 

socio-économiques ainsi que le co¾t de lôaction et celui dôune ®ventuelle inaction.  

Elle a été construite à partir  : 

Á De lôanalyse du cadre strat®gique au niveau national, r®gional et local qui concerne 

les politiques climat-air-énergie. 

 

Cette trajectoire et ces objectifs ont ensuite  fait lôobjet dôajustement et/ou dô®changes lors dôune r®union 

de lô®quipe projet du PCAET (3 novembre 2021), dôune r®union de la commission des ®lus de (4 janvier 

2022) puis lors dôun comit® de pilotage partenarial (23 mars 2022). 
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Ont alors été déduits des objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre et de polluants 

atmosphériques : 

 

 

 

Figure 91 : Objectifs opérationnels par secteur d'activité  

 



 

Evaluation environnementale du Plan Climat Air Energie ï Rapport environnemental 

10009088 - INDDIGO ï Mai 2023 p 126/156 

 

Figure 92 : Objectifs opérationnels pour les EnR&R 

Dans un troisième temps, le plan dôactions a ®t® construit à travers 6 ateliers thématiques, des échanges 

directs avec les porteurs dôactions. Ce travail a abouti ¨ 24 fiches dôaction. 

Au-delà des objectifs de concertation, la volonté du territoire était  : 

Á De se positionner comme coordinateur de la transition énergétique, 

Á Dôint®grer autant que possible la demande sociale et économique sur ce sujet, 

Á De faire ®merger des porteurs dôactions du PCAET autres que ceux portés par 

lôintercommunalit®. 
 

La concertation a été organisée principalement sous deux formes : 

Á Des ®changes directs pour les th®matiques avec des porteurs dôactions d®j¨ d®finies ou 

engagées, 

Á Des ateliers pour les thématiques pour lesquelles il nôexistait pas dôaction, des actions peu 

définies ou nécessitant de créer une dynamique territoriale.  
 

Les étapes-clés de la démarche sont représentées ci-dessous :  

 

Figure 93 : Récapitulatif de la démarche d'élaboration du Plan Climat 
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Le r®sultat de cette mobilisation a conduit ¨ lô®laboration dôobjectifs stratégiques et opérationnels 

permettant de  :  

¶ Réduire les émissions de gaz à effet de serre  (objectifs chiffrés par secteurs dôactivit® aux 

horizons 2026 et 2031), 

¶ Renforcer le stockage de carbone , 

¶ Ma´triser la consommation dô®nergie finale (objectifs chiffr®s par secteurs dôactivit® aux 

horizons 2026 et 2031), 

¶ Produire et consommer des énergies renouvelables et de récupérat ion  (objectifs chiffrés 

aux horizons 2026, 2030-31 et 2050), 

¶ Livrer des énergies renouvelables et de récupération par les réseaux de chaleur , 

¶ Réduire les émissions de polluants atmosphériques et leur concentration  (objectifs 

chiffr®s par secteurs dôactivité aux horizons 2026 et 2031), 

¶ Produire des biosourc®es ¨ usages autre quôalimentaires, 

¶ Faire évoluer de manière coordonnée les réseaux énergétiques , 

¶ Sôadapter au changement climatique. 
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 CHAPITRE  V ï EFFETS NOTABLES 

PROBABLES DE LA MISE EN íUVRE DU 

PCAET ET INCIDENCES SUR LES ZONES 

NATURA  2000  

 

1.  LES EFFETS NOTABLES PROBABLES DE LA MISE 

EN íUVRE DU PCAET PAR THEMATIQUE 

Les différentes actions retenues par le PCAET sont étudiées du point de vue de leurs impacts 

environnementaux, par thématique.  

Le code couleur utilisé est le suivant : 

 

 

Les mesures à prendre pour remédier à des impacts négatifs (ou pour transformer un impact variable 

en un impact neutre) sont présentées dans le chapitre «  mesures dô®vitement, de r®duction et de 

compensation ». 

 

Les ®conomies dô®nergie permises par axes opérationnels sont indiquées dans les tableaux quand ils 

sont connus. 

 

Impact négatif

ƛƳǇŀŎǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ όŘŞǇŜƴŘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜύ

pas d'impact

impact positif
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1.1 OBJECTIF STRATEGIQUE N°1 : REDUIRE LES CONSOMMATIONS DôENERGIE, LES EMISSIONS DE 

POLLUANTS ET AMELIORER LA QUALITE DE LôAIR  
Cette thématique compte 10 actions. Leurs impacts environnementaux sont positifs ou neutres. 3 actions présentent des impacts variables : 

¶ Le développement des pistes cyclables et des aires de covoiturage peut entrainer une urbanisation des sols si ce développement est réalisé aux dépens de 

zones agricoles ou naturelles. La conversion de zones urbaines ou routières est à privilégier. 

¶ Si la cr®ation dôun ®changeur complet fluidifiera sans doute les circulations automobiles (avec peut-°tre m°me des impacts au niveau dôAvignon), il reste ¨ 

®valuer les effets globaux en termes de consommation dô®nergie et dô®missions de GES, puisquôune circulation facilit®e sur une autoroute pourra logiquement 

conduire à une hausse des kilomètres parcourus. 
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Figure 94 : Objectif stratégique n°1, ses objectifs opérationnels et leurs effets  

 

 

 

 

 

 














































